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PRÉSIDENCE DE M. JEAN CHÉRIOUX 

vice-président 

La séance est ouverte à quinze heures cinq. 

M. le président. La séance est ouverte. 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé 
dente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation 7... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

2 

LOI DE FINANCES POUR 1988 

Suite de la discussion d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de finances pour 1988, adopté par 
l'Assemblée nationale. [Nos 92 et 93 (1987-1988).] 

LÉGION D'HONNEUR 
ET ORDRE DE LA LIBÉRATION 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant les budgets annexes de la Légion 
d'honneur et de l'ordre de la Libération. 

Je suis heureux, au nom du Sénat, de saluer la présence, 
aux côtés de M. le garde des sceaux, du général Biard, grand 
chancelier de l'ordre national de la Légion d'honneur, et du 
général Simon, chancelier de l'ordre de la Libération. 

La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice. Monsieur le président, mesdames, messieurs les séna-
teurs, les deux projets de budgets annexes qui vous sont pré-
sentés auront, en 1988, une évolution contrastée, puisque 
celui de la Légion d'honneur diminuera de 15 millions de 
francs, en passant de 104 800 000 francs à 89 650 000 francs, 
et celui de l'ordre de la Libération augmentera de 
360 000 francs puisqu'il passe de 3 530 000 francs à 
3 890 000 francs. 

La majoration des crédits de l'ordre de la Libération s'ex-
plique en grande partie par une mesure nouvelle de 
500 000 francs au titre des dépenses en capital pour per-
mettre les travaux d'entretien des bâtiments de l'ordre de la 
Libération et du musée. 

La diminution de 15 millions de francs qui affecte les 
crédits de la Légion d'honneur mérite peut-être plus de com-
mentaires. Elle a essentiellement trois raisons. 

Tout d'abord, ce projet de budget annexe participe à l'ef-
fort de compression des dépenses publiques auquel peu de 
services publics échappent. 

Ensuite, il a été procédé à un ajustement des crédits de la 
Légion d'honneur et des médailles militaires, ainsi que des 
crédits consacrés aux dépenses de personnel. Cela se traduit 
par une diminution des crédits de 13,9 millions de francs. 
Ainsi, la dotation relative aux traitements des membres de la 
Légion d'honneur et des médaillés militaires a été ajustée aux 
dépenses réellement constatées, soit une diminution de 
9,5 millions de francs. 

On constate depuis trois ans un écart de plus .de 10 mil-
lions de francs entre les crédits inscrits et les dépenses 
réelles. On en a tiré les conséquences dans ce budget. 

Enfin, les dotations prévues au titre des dépenses en 
capital ont été diminuées à la suite de l'achèvement des tra-
vaux de construction de l'ensemble scolaire de la maison 
d'éducation de Saint-Denis. 

Les dépenses en capital s'élèvent, en 1988, à 4,6 millions 
de francs en autorisations de programme, contre 6,7 millions 
de francs en 1987, et à 7,2 millions de francs en crédits de 
paiement, contre 9,1 millions de francs en 1987. 

La restauration intérieure et extérieure de la maison d'édu-
cation de Saint-Denis se poursuivra avec la participation 
conjointe des ministères de la culture et de la justice soit, 
pour 3 millions de francs en 1988, la moitié chacun. 

J'évoquerai maintenant l'enseignement dispensé par les 
maisons d'éducation de la Légion d'honneur, qui reçoivent 
près de 900 jeunes filles de la sixième à la terminale, à un 
prix de pension qui augmentera de 5 p. 100 pour atteindre, à 
taux plein, 5 607 francs pour l'année 1988-1989. 

Depuis un décret du 17 juillet 1987, ces maisons d'éduca-
tion peuvent accueillir, dans la limite des places disponibles, 
les filles de nationalité française des membres français de 
l'ordre national du Mérite, ainsi que les filles et petites-filles 
des légionnaires étrangers. 

Je terminerai, comme c'est l'usage, en citant les résultats 
tout à fait remarquables obtenus par les élèves de ces 
maisons d'éducation aux examens du brevet des collèges et 
du baccalauréat. Ainsi, 140 élèves sur les 165 qui se présen-
taient ont été admises au brevet des collèges, soit un taux de 
réussite de 85,89 p. 100 et 99 élèves sur les 114 qui se présen-
taient ont été reçues aux épreuves du baccalauréat à la fin de 
l'année scolaire 1986-1987, soit un taux de réussite de 
86,84 p. 100. 

Glorification du passé par les nominations dans ces ordres, 
mais aussi préparation de l'avenir à travers la mission d'édu-
cation de la Légion d'honneur, telles sont, mesdames, mes-
sieurs les sénateurs, les deux missions qui me paraissent suf-
fisamment importantes - même si elles sont sans commune 
mesure avec les crédits qui les rendent possibles - pour vous 
inciter à voter ces deux projets de budgets annexes. (Applau-
dissements sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union 
centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Louis Perrein, rapporteur spécial de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, monsieur le garde des 
sceaux, monsieur le grand chancelier de l'ordre national de la 
Légion d'honneur, monsieur le chancelier de l'ordre de la 
Libération, mes chers collègues, je vous renvoie, pour l'essen-
tiel, à mon rapport écrit pour les projets de budgets annexes 
de l'ordre national de la Légion d'honneur et de l'ordre de la 
Libération, dont les crédits atteignent un volume modeste : 
89 millions de francs pour le premier, 3,8 millions de francs 
pour le second. 

Ces chiffres ne doivent pas masquer l'importance des mis-
sions confiées à ces deux ordres. Il s'agit, bien sûr, de pré-
parer les décisions du conseil de l'ordre pour honorer les 
citoyens de notre pays qui méritent un hommage particulier. 
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Il s'agit aussi d'assurer la gestion du patrimoine immobilier 
de l'ordre national de la Légion d'honneur. 

Il s'agit, enfin, comme l'avait voulu le fondateur de l'ordre, 
d'assurer l'éducation des filles de légionnaires. Cette dernière 
mission est tout particulièrement importante. Elle est menée 
dans des conditions d'une qualité reconnue par tous. 

Les deux maisons des demoiselles de la Légion d'honneur 
des Loges et de Saint-Denis hébergent un peu moins de mille 
pensionnaires, comme vous l'avez fait remarquer, monsieur le 
garde des sceaux. 

Les résultats obtenus aux examens sont remarquables et 
excellents. L'enseignement donné porte ses fruits puisque 
91,3 p. 100 des élèves présentés au baccalauréat ont été reçus 
en 1987, dont 29,6 p. 100 avec mention. Ces résultats sont 
donc éloquents. 

La grande Chancellerie veille au respect des critères de 
qualité pour honorer ceux qui se distinguent au service de la 
nation, s'agissant notamment de notre culture et du rayonne-
ment de la France dans le monde. 

Le soin apporté à l'examen des dossiers de candidature 
adressés par les différents départements ministériels exige un 
long travail. Suivant une politique constante depuis 1965, un 
effort important a été engagé afin de réduire progressivement 
les effectifs des légionnaires devenus pléthoriques. 

Du ler janvier 1985 au 31 décembre 1987, 2 800 décora-
tions supplémentaires ont été attribuées. Entre le 30 juin 1983 
et le 30 juin 1987, les effectifs sont passés de 239 786 légion-
naires à 231 706. Je vous invite, chers collègues, à consulter 
les tableaux des pages 12 et 13 de mon rapport écrit. 

La dernière des tâches est l'attribution de secours à ceux 
des légionnaires ou de leurs ayants cause qui sont dans le 
besoin. A ce titre, une centaine de personnes ont été 
secourues en 1986. La dotation s'élève à 265 000 francs pour 
1987. Elle croîtra en 1988, alors que le budget total de l'ordre 
subit les effets de la rigueur budgétaire. Cette mission de 
secours est assurée de concert avec la société d'entraide des 
membres de l'ordre. 

La commission a examiné avec beaucoup d'attention, mon-
sieur le ministre, la situation des anciens combattants de la 
guerre 1914-1918. Ils seraient environ 60 000 survivants de 
cette guerre. Nous souhaitons qu'aucun de ceux qui ont droit 
à une juste reconnaissance de la nation ne soit oublié et que 
notre pays ne manque pas de les récompenser particulière-
ment parce qu'ils sont maintenant très âgés. 

Je sais que les gouvernements successifs ont pris des 
mesures. Je sais également qu'il existe une dotation spéciale 
hors contingent, mais il est important - j'en ai entretenu 
M. le grand chancelier - que, dans les départements, tous les 
efforts soient faits pour recenser les candidats, afin que les 
dossiers puissent être instruits au plus vite. 

Le budget de la Légion d'honneur est, hélas ! en forte 
réduction sur celui de 1987, qui avait accusé une diminution 
de 6 p. 100 par rapport à 1986. En 1988, les crédits accusent 
une nouvelle diminution de 14,5 p. 100. 

Le chapitre le plus touché par la rigueur - il enregistre une 
diminution de 9 500 000 francs - est celui du traitement des 
légionnaires. Mais je dois souligner que la dotation n'était 
pas totalement utilisée. 

Dans l'immédiat, les moyens financiers paraissent donc 
suffisants. Pour l'avenir, monsieur le ministre, au cas où les 
traitements seraient relevés - ce que nous souhaitons - il fau-
drait accroître les dotations ; un problème de financement 
pourrait alors se poser. 

Le fonctionnement des maisons d'éducation ne sera pas 
altéré en 1988. Simplement, le programme de travaux - ô 
combien nécessaire, nous l'avons constaté nous-même ! -
dans les internats va être ralenti. Un effort a déjà été fait à 
Saint-Denis, mais il devra être poursuivi. L'hôtel de Salm, en 
revanche, a été parfaitement restauré. Il s'harmonise 
désormais avec l'ensemble constitué au bord de la Seine par 
le musée d'Orsay. Je souhaite que le programme des travaux 
pour les maisons d'éducation puisse bientôt être repris au 
rythme qu'il avait atteint ces dernières années. 

L'ordre de la Libération bénéficie d'un budget en crois-
sance de 10 p. 100 par rapport à 1987. Les augmentations 
restent, certes, d'une grande modestie en valeur absolue, mais 
elles permettront d'entreprendre des travaux d'entretien et de 
rénovation particulièrement nécessaires. Une autorisation de 
programme d'un million de francs permet d'être assurés que 
ces travaux se poursuivront sur plusieurs exercices. 

Les recettes de ces deux budgets annexes proviennent 
quasi intégralement d'une subvention du budget général pré-
levée sur les crédits du ministère de la justice. La commission 
des finances a été très consciente des difficultés que pourrrait 
créer la diminution des dotations allouées . à la Légion d'hon-
neur. Elle a cependant approuvé les crédits à l'unanimité de 
ses membres. C'est pourquoi, mes chers collègues, je vous 
invite à approuver ces deux budgets. (Applaudissements.) 

M. le président. Nous allons examiner les crédits concer-
nant les budgets annexes de la Légion d'honneur et de 
l'ordre de la Libération et figurant aux articles 37 et 38. 

LÉGION D'HONNEUR 

Services votés 

M. le président. « Crédits : 99 125 699 francs. » 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les crédits figurant à l'article 37. 
(Ces crédits sont adoptés.) 

Mesures nouvelles 

M. le président. « I. - Autorisations de programme : 
4 600 000 francs. » 

« II. - Crédits : moins 9 472 525 francs. » 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les autorisations de programme et les 

crédits figurant à l'article 38. 
(Ces autorisations de programme et ces crédits sont adoptés.) 

ORDRE DE LA LIBÉRATION 

Services votés 

M. le président. « Crédits : 3 362 182 francs. » 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les crédits figurant à l'article 37. 
(Ces crédits sont adoptés.) 

Mesures nouvelles 

M. le président. « I. - Autorisations de programme 
1 000 000 francs. » 

« II. - Crédits : 533 126 francs. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les autorisations de programme et les 

crédits figurant à l'article 38. 

(Ces autorisations de programme et ces crédits sont adoptés.) 

M. le président. Nous avons achevé l'examen des disposi-
tions du projet de loi concernant la Légion d'honneur et 
l'ordre de la Libération. 

Justice 
• 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant le ministère de la justice. 

La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice. Monsieur le président, mesdames, messieurs les séna-
teurs, malgré la rigueur, l'effort budgétaire engagé en 1987 ne 
se ralentit pas en 1988. 

C'est ainsi que, en 1987, alors que le budget général ne 
progressait que de 2 p. . 100, celui de la justice a augmenté de 
10 p. 100 ; c'est également ainsi que, en 1988, alors que le 
budget de la nation doit progresser de 3 p. 100, mon départe-
ment ministériel verra son affectation budgétaire augmenter 
de 10,27 p. 100. 
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Ce qui est plus intéressant, c'est de comparer l'évolution 
, des budgets depuis 1980 en francs constants. On constate que 

l'effort opéré en 1987 et 1988 a été de :8 p. 100 contre 
2,2 p. 100 en moyenne par an de 1980 à 1986. La part du 
budget de la justice dans le budget de l'Etat est donc passée 
de. 1,17 à 1,35 p. 100 en deux ans. Qui a fait mieux ? 

Ce projet de budget traduit naturellement la priorité que le 
Gouvernement a accordée à la lutte contre l'insécurité. 

'L'instauration d'une bonne sécurité correspond à une 
attente fondamentale du justiciable et, dans ce domaine, j'ose 
dire que la plus grande part du chemin a été faite. 

Tout d'abord, la base législative est acquise, et cela grâce à 
votre soutien actif. Je n'analyserai pas les textes de loi essen-
tiels qui ont été adoptés, je me bornerai à les mentionner. Ils 
portent sur la lutte contre la délinquance et le terrorisme, la 
conduite en état d'ébriété et le recel, que vous avez tous 
votés. Un autre devrait rapidement compléter cet arsenal, 
nous en discutions voilà peu de temps encore : il traite de la 
lutte contre le trafic de drogue. 

Parallèlement à cet effort législatif, s'est établie sur le ter-
rain - je tiens à le souligner parce qu'on ne le dit jamais 
assez alors que c'est la condition du succès en l'occur-
rence - une coopération nouvelle entre forces de l'ordre et 
justice, qui constitue - n'en doutez pas - la clé de voûte en 
matière de sécurité. En effet, il est bien évident qu'il ne peut 
exister de forces de l'ordre efficaces et motivées sur le terrain 
si la justice ne donne pas l'exemple de la fermeté. 

Le bilan est déjà révélateur. En 1986, la délinquance a 
régressé de 8,02 p. 100 au premier semestre. Elle a encore 
diminué de 4 p. 100 et le ministre de l'intérieur me disait 
encore ce matin que la prévision pour l'ensemble de l'année 
est de 7 à 8 p. 100. Les acquis de l'année précédente seraient 
donc consolidés. 

En matière de terrorisme, les résultats sont spectaculaires. 
Entre septembre 1986 et septembre 1987, il y a eu 153 incul-
pations. A ce titre, plusieurs réseaux terroristes ont été 
démantelés et on peut dire que la France a cessé d'être un 
« sanctuaire » pour le terrorisme comme elle l'a été long-
temps. Elle a repris sa place parmi les nations qui défendent 
la démocratie et la liberté ; l'attitude équivoque qu'elle a eue 
dans le passé pouvait permettre d'en douter. 

La sécurité routière, qui est, ne l'oublions pas, lin élément 
de la sécurité, s'est elle aussi améliorée. Le nombre des acci-
dents mortels a diminué de 10 p. 100 en un an. Les derniers 
chiffres parus semblent montrer un renforcement de cette 
tendance. 

Mais, dans ce domaine essentiel de la sécurité, il restait un 
verrou à faire sauter, celui de l'engorgement pénitentiaire. 

Ce problème a été ma préoccupation majeure depuis mon 
arrivée à la Chancellerie. Je ne veux pas m'étendre longue-
ment sur ses données car il a fait l'objet d'un large débat, ici 
même, au printemps. Grâce à votre appui, ce problème cru-
cial va d'ailleurs enfin trouver une solution. 

Compte tenu de tout ce qui a été dit et écrit, de façon 
particulièrement fantaisiste, ces jours-ci encore, je rappellerai 
les données de la situation et la façon dont elle a été traitée. 

Actuellement, on compte 50 000 détenus pour 
32 000 places. C'est une situation intolérable, tant au regard 
de la surpopulation qu'au regard des droits de l'homme, car 
elle impose bien souvent aux détenus des conditions de vie 
qui ne respectent pas leur dignité. 

Même si, pour la sanction de certaines fautes, les peines de 
substitution, comme le travail d'intérêt général, les jours-
amendes, la semi-liberté, ou, plus simplement, l'utilisation du 
contrôle judiciaire à l'égard des prévenus, doivent être large-
ment développées - je n'ai d'ailleurs pas manqué de donner 
des directives aux parquets pour requérir en ce sens auprès 
des tribunaux -, la construction de nouvelles prisons, contrai-
rement à ce qui est dit parfois, est à l'évidence indispensable. 

Dans un premier temps, la combinaison d'un programme 
classique et d'un programme dit d'urgence, arrêté l'an der-
nier, permettra de créér, entre fin 1986, et fin 1988, plus de 
7 775 places, dont 2 400 résultant de décisions prises par mon 
prédécesseur et, par conséquent, 5 375 par moi-même. 

Elles auront été réalisées entre 1986 et 1989. Le 
budget 1988 dont nous discutons permettra, sur cet ensemble 
de 7 775 places, d'en ouvrir 3 400. 

Rien que par ces programmes, programmes classiques en 
même temps que d'urgence, ce Gouvernement aura fait plus 
que. n'importe quel autre, et ce contrairement aux affirma-
tions imprudentes qu'on a pu entendre ou lire tout récem-
ment dans un hebdomadaire, notamment de la part d'un 
magistrat de rang élevé, qui devrait savoir ee dont il parle. 

Mais c'est surtout de la construction des 15 000 places, 
selon des procédures nouvelles prévues par la loi du 
22 juin 1987, que va venir la solution, définitive dirais-je. 

Cette loi instaure un système mixte faisant appel au secteur 
public pour le financement de la construction et du per-
sonnel des surveillants et du greffe et au secteur privé pour 
les autres fonctions, qui vont de la construction à la gestion. 

Ces procédures vont conduire d'abord à des délais de 
construction beaucoup plus brefs et à des solutions écono-
miques et performantes, y compris sur le plan de la réinser-
tion sociale. 

Ce « programme 15 000 » porte sur vingt-neuf établisse-
ments répartis en quatre zones. Chaque zone constitue un lot 
qui sera attribué à un seul groupement d'entreprises lequel 
devra donc, dès la conception, intégrer tous les problèmes de 
gestion qu'il devra assumer lui-même pendant dix ans. L'at-
tribution des quatre lots se fera selon la procédure du 
concours. 

Depuis l'application de la loi du 22 juin 1987, les décrets 
en Conseil d'Etat approuvant le cahier des charges 
conception-construction et définissant les conditions d'habili-
tation du personnel de gestion privée ont été pris. 

Le concours a été lancé et le jury a été mis en place. Après 
l'appel de candidatures, douze entreprises ont été retenues, le 
13 août dernier, pour participer à l'appel d'offres. Leurs pro-
positions ont été remises le 31 octobre dernier. 

Après dépouillement et analyse des offres, le jury devrait 
se réunir courant décembre pour me proposer le choix final 
des candidats, qui interviendra immédiatement. 

La réalisation concrète pourra alors commencer. L'achève-
ment s'étalera du printemps 1989 à la fin de 1990., D'ores et 
déjà, un chef de projet, ayant la qualité de délégué, est au 
travail. 

Les autorisations de programme et une première tranche 
de crédits de paiement figurent dans le budget. Avec l'achè-
vement de ce programme, le problème de la surpopulation 
carcérale sera, je le dis très nettement, réglé pour une généra-
tion. 

Après le rétablissement de la sécurité, les Français atten-
dent une justice plus rapide. Non seulement les délais sont 
aujourd'hui trop longs, tout le monde le sait, mais, plus 
grave, ils ont tendance à s'allonger. 

Comment en serait-il autrement ? Durant cette période, le 
nombre des procès-verbaux pour crimes et délits, celui des 
affaires nouvelles. en matière civile et pénale, ont quasiment 
doublé. 

Dans le même temps, les effectifs n'ont augmenté que de 
20 p. 100 et, même s'il y a eu une augmentation très sensible 
de la « productivité », si j'ose dire, des magistrats, le nombre 
des dossiers en attente n'a cessé de croître. Cette situation 
devient parfois intolérable et conduit trop souvent - il faut, 
hélas ! le constater - au déni de4ustice pour les victimes: Je 
le disais d'ailleurs déjà ici l'an dernier. 

L'amélioration, dans ce domaine, consiste d'abord à mieux 
gérer ce qui existe. Cela veut dire une meilleure information 
- jusqu'alors, ellè était très faible, pour ne pas dire nulle 
- un meilleur emploi des personnels, non seulement par la 
formation initiale du magistrat, mais aussi et surtout par la 
formation continue qui vient d'être mise en place, notamment 
pour les postes de responsabilité et pour toutes les activités 
qui demandent une technique particulière, financière et éco-
nomique, par exemple ; cela veut également dire une meil-
leure organisation par l'enrichissement des tâches pour mieux 
motiver, par le redéploiement des personnels - même si ce 
redéploiement se heurte à la résistance des magistrats, dont 
beaucoup sont inamovibles - ainsi que par la réalisation 
d'expériences pilotes, comme celles qui ont déjà eu lieu et 
qui montrent à quel point elles créent l'émulation parmi les 
magistrats. 

Sur ces trois axes, les actions ont été engagées depuis plus 
d'un an, elles sont en cours et se développent. 

Enfin, une informatisation plus poussée sera entreprise. A 
cet égard, la Chancellerie disposera en 1988 de moyens nou-
veaux pour améliorer son équipement informatique. L'accent 



SENAT - SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 

sera mis sur la bureautique, et mille micro-ordinateurs auront 
été installés de 1987 à 1989, dont quatre cents en 1988 grâce 
au budget dont nous discutons aujourd'hui. 

Pour réduire les délais, il faut aussi doter la justice de 
moyens nouveaux, ce qui suppose des crédits. A cet effet, j'ai 
fait établir l'année dernière un plan de cinq ans dont le coût 
est relativement modeste, pour ne pas dire dérisoire, par rap-
port à l'ensemble du budget de l'Etat puisqu'il prévoit 
150 millions de francs de mesures nouvelles par an. Que 
représente cette somme dans l'ensemble du budget de l'Etat ? 
Pourtant, si ce plan est exécuté, les délais devraient être 
réduits de plus de moitié. 

Si l'on tient compte des mesures non reconductibles com-
prises dans ce plan, nous parviendrons à une augmentation 
finale de 560 millions de francs par an. 

Ce plan prévoit un accroissement sensible des effectifs 
grâce au maintien temporaire en fonctions des magistrats au-
delà de soixante-cinq ans, à la création de quelque 
330 postes de magistrat auprès des cours d'appel et des 
grands tribunaux, à la création de 500 à 600 postes de fonc-
tionnaire pour assurer la fonction nouvelle de l'aide à la pré-
paration de la décision des magistrats, ainsi qu'à l'améliora-
tion de la situation matérielle des magistrats par la 
revalorisation de leurs indemnités de fonctions. 

Enfin, ce plan prévoit la rénovation du parc immobilier et 
l'achèvement de l'informatisation de la justice en cinq ans. 

La mise en oeuvre de ce plan, mesdames, messieurs les 
sénateurs, déjà commencée en 1987, se poursuivra en 1988 
malgré l'épreuve qu'a représenté pour la justice le gel de 
1,5 p. 100 des emplois, à l'exception de l'administration péni-
tentiaire et de la magistrature. 

Le maintien en fonctions des magistrats au-delà de 
soixante-cinq ans équivaudra, si vous l'acceptez, à un renfor-
cement des effectifs de quatre-vingt-quatorze magistrats, ce 
qui est d'autant moins négligable qu'il s'agit d'hommes d'ex-
périence. Cette mesure fera l'objet d'une proposition de loi 
que le Gouvernement a inscrite à l'ordre du jour de l'Assem-
blée nationale et qui, je l'espère, sera adoptée d'ici à la fin 
de cette session. Cette mesure présente, en effet, un caractère 
prioritaire. 

Nous prévoyons également la création de 100 postes de 
fonctionnaires destinés pour l'essentiel à assurer des fonc-
tions de secrétariat, ce qui limitera l'effet du gel des emplois 
auquel je faisais allusion tout à l'heure. 

Enfin, une mesure est prévue pour la revalorisation des 
- indemnités des magistrats. Je voudrais m'arrêter un instant 
sur ce point. Il faut, en effet, une vocation pour être magis-
trat. Cette vocation, il ne faut pas la décourager. Or, il faut le 
dire, les conditions de vie des magistrats se sont peu à peu 
écartées de celles de beaucoup des membres des autres corps 
de la fonction publique, notamment des magistrats adminis-
tratifs. La parité, établie par la réforme Debré en 1958, s'est 
perdue au fil des ans et, aujourd'hui, l'écart est devenu consi-
dérable. 

Il n'est de l'intérêt de personne - en tout cas sûrement pas 
de l'Etat ou de la nation - de voir le corps judiciaire se pau-
périser et se dégrader peu à peu, ce qui a un effet inéluctable 
sur le moral des magistrap, sur la qualité de leur recrute-
ment, et qui devient pour eux une question de dignité. 

Il faut donc réagir et porter les indemnités des magistrats à 
un niveau convenable. A cette fin, une augmentation de 
43,6 millions de francs sur la ligne budgétaire correspondante 
a été inscrite dans ce projet de budget. Ce chiffre résulte 
d'un abondement par l'Assemblée nationale du crédit initiale-
ment inscrit. 

Je considère que cette somme est encore insuffisante. Je 
souhaitais en effet réaliser ce rattrapage en trois ans. Je n'y 
suis pas tout à fait parvenu pour la première année, puisqu'il 
manque encore quelque 16 millions de francs. Mais j'espère 
que le Sénat fera à son tour un effort afin de me rapprocher 
de mon objectif. 

En tout cas, je tiens à souligner que cette' mesure marque 
la fin d'une ère d'indifférence. Son inscription dans le budget 
doit être, à coup sûr, une sorte d'engagement à opérer ce 
rattrapage, au pire sur trois budgets. 

M. Charles de Cuttoli, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale (éducation sur-
veillée). Très bien ! 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux. A une meilleure 
gestion, à des moyens financiers accrus,' il faut aussi ajouter, 
pour que la justice fonctionne mieux - c'est-à-dire plus vite -
des procédures plus rapides. 

Des avancées ont déjà été effectuées et d'autres vont l'être 
dans ce domaine. Vous avez ainsi vous-même adopté la pro-
cédure de comparution rapide et je crois qu'elle a fait ses 
preuves depuis qu'elle est appliquée. Une procédure simpli-
fiée est également prévue pour les petits délits. Elle permettra 
une saisine sans formalisme du tribunal et l'autorisera à pro-
noncer des injonctions de faire. Un décret doit très prochai-
nement être publié à ce sujet. Le système de la conciliation, 
enfin, sera poursuivi. Ces trois actions devraient permettre de 
désengorger les circuits contentieux. 

Ces efforts devront être soutenus pendant plusieurs années. 
Certes, on ne trouvera pas du jour au lendemain autant de 
conciliateurs qu'il serait souhaitable, mais on constate d'ores 
et déjà des résultats encourageants et il semble que la ten-
dance se renverse : entre septembre 1986 et juin 1987, les 
« stocks », comme on dit, ont baissé de 6 p. 100 dans les 
tribunaux de grande instance, de 7 p. 100 dans les tribunaux 
d'instance, de 8 p. 100 dans les conseils de prud'hommes et 
de 3 p. 100 dans les cours d'appel. 

A quoi faut-il l'attribuer ? Pour une part, sans aucun 
doute, à une moindre demande mais aussi, pour l'essentiel, à 
un travail accru et mieux organisé de la justice. Nous 
sommes, j'ose le dire, sur le bon chemin. 

J'évoquerai pour conclure, mesdames, messieurs les séna-
teurs, la qualité de la décision de justice. 

La confiance dans la justice est l'un des fondements de la 
paix sociale. Il faut que ses décisions ne soient pas trop dis-
cordantes entre elles, qu'on ne puisse jamais parler de 
« loterie judiciaire ». Or vous savez comme moi que cette 
expression est parfois employée. 

Comment faire progresser l'harmonisation nécessaire des 
décisions de justice concernant 'des affaires analogues ? Com-
ment limiter au maximum les erreurs qui, dans le domaine 
judiciaire, sont toujours extrêmement préjudiciables ? Ces 
questions sont inséparables de la défense des libertés. J'y 
attache donc une grande importance. 

Dans ce chapitre de la qualité de notre justice, je voudrais 
évoquer devant vous trois questions. 

La première est celle du degré d'encadrement que la loi 
doit imposer au juge ; la seconde est celle des problèmes que 
pose l'éducation surveillée ; la troisième est celle de l'instruc-
tion. 

Lors d'un débat récent devant l'Assemblée nationale, cer-
tains députés ont souhaité que, dans un domaine particulier, 
une « peine plancher » obligatoire, en cas de culpabilité éta-
blie, soit instaurée. 

Cette question a soulevé une large controverse. En effet, si 
l'encadrement du juge par la loi est trop étroit, alors on 
s'achemine vers , une justice aveugle, une justice quasi auto-
matique, où l'appréciation de chaque cas d'espèce devient 
impossible. 

A l'inverse, une trop grande liberté laissée au juge par la 
loi peut conduire à des « dérapages » générateurs de discor-
dances importantes, que précisément il faut essayer d'éli-
miner. 

La sagesse, sans doute, se trouve à mi-chemin de ces 
conceptions extrêmes. Il faut que la liberté d'appréciation du 
juge puisse s'exercer - c'est en effet la tradition dans notre 
institution judiciaire - mais dans un cadre fixant des limites 
précises et raisonnables. 

J'ai fait engager une réflexion sur le sujet, comme je m'y 
étais engagé devant l'Assemblée nationale. 

Le fonctionnement de l'éducation surveillée pose une, ques-
tion de fond qui ne concerne d'ailleurs ni son principe, ni 
son personnel - je tiens à le souligner mais l'accomplisse-
ment d'une de ses, missions. 

A l'heure actuelle, l'éducation surveillée comporte en effet, 
à mes yeux, une lacune importante. Entre le secteur 
« ouvert » et la prison, il n'existe pratiquement 'plus en son 
sein aucune structure apte à prendre en charge les mineurs 
délinquants graves. L'actualité récente nous a montré abon-
damment différents cas où , des délinquants mineurs, âgés 
même de moins de seize ans, ont dû être mis en prison faute 
de moyens d'accueil adaptés au sein de l'éducation surveillée 
telle qu'elle fonctionne aujourd'hui. 
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Il y a donc là une question difficile à résoudre sur laquelle 
je réfléchis. Peut-être conviendra-t-il de prévoir la création 
d'établissements à structure renforcée susceptibles de pouvoir 
recevoir de tels délinquants, comme le propose le rapport 
que j'ai demandé l'année dernière à l'inspecteur général du 
ministère de l'intérieur, M. Langlais. 

Ce rapport révèle, d'autre part, une inadaptation impor-
tante des locaux, d'abord, mais aussi des personnels qui, 
dans certains établissements, sont sous-employés de façon 
tout à fait anormale et inacceptable alors qu'en revanche, 
dans d'autres, on constate l'inverse. 

C'est donc un redéploiement, une réorganisation qui s'im-
posent beaucoup plus dans l'immédiat - en tout cas pour 
commencer - qu'un accroissement des moyens financiers. 
C'est pourquoi, le projet de budget qui vous est proposé 
maintient les moyens de fonctionnement et d'intervention et 
prévoit, en matière d'équipement, un budget stable. Actuelle-
ment, il s'agit d'abord de redéployer les personnels pour 
mieux les utiliser plutôt que de sélectionner des équipements, 
immobiliers notamment, qui sont, à l'évidence, en surnombre 
au sein de cette institution. 

Je précise que, dans le cadre du redéploiement, le budget 
transforme 25 emplois éducatifs pour renforcer l'encadrement 
administratif ; 67 emplois éducatifs ont par ailleurs été sup-
primés au titre de la réduction générale des effectifs de l'Etat. 
Diverses primes, en outre, sont actualisées dans ce budget. 

Enfin, le projet de budget permet la poursuite de l'équipe-
ment informatique. 

J'en viens à l'instruction. 
La qualité d'une décision de justice peut aussi être condi-

tionnée par la nature de la juridiction qui la rend. Je m'arrê-
terai un instant sur ce point. 

La plus grave décision qui puisse être prise par une juri-
diction - vous en conviendrez - est celle qui consiste à placer 
un inculpé, c'est-à-dire quelqu'un présumé innocent, en 
détention provisoire. 

Actuellement, cette décision est prise par un juge unique, 
le juge d'instruction. Mon prédécesseur, conscient sans doute 
de l'énorme responsabilité qui pèse sur les épaules d'un seul, 
souvent d'ailleurs très jeune et sortant de l'école, a estimé 
qu'une collégialité de trois juges serait mieux à même d'ap-
précier le pour et le contre de l'opportunité d'une telle 
mesure et d'en assumer le poids. Aussi a-t-il fait voter, à cet 
effet, la loi du 10 décembre 1985, qui doit entrer en applica-
tion le far janvier prochain. Je me trouve donc devant une 
échéance qui, d'une façon ou d'une autre, doit être respectée. 

Je partage, moi aussi, le sentiment que l'institution d'une 
collégialité conduira à une meilleure qualité de la décision 
plaçant un inculpé en détention provisoire. 

Cependant, la loi du 10 décembre 1985, très coûteuse en 
personnel, est difficilement applicable. Il faudrait, en effet, 
créer 150 postes au minimum - et je pense plutôt à 200 - de 
magistrat et 100 de greffier. Il faudrait en outre avoir le 
temps de les recruter. Cette loi est non seulement coûteuse 
mais également « gaspilleuse » dans la mesure où elle 
conduirait à installer des juges d'instruction dans de petites 
juridictions où ils n'auraient pratiquement rien à faire en 
dehors de siéger dans cette chambre. 

Par ailleurs, cette loi n'allait pas jusqu'au bout de la 
logique de la collégialité. La présence en son sein du juge 
d'instruction chargé de l'affaire faisait - ne nous le dissi-
mulons pas - de celui-ci le vrai maître de la collégialité 
puisque son influence y aurait été déterminante. Cette collé-
gialité risquait en fait d'être un trompe-l'oeil. 

' Toutefois, l'idée de collégialité - je le disais tout à l'heure 
- me paraît bonne, et le Gouvernement n'entend pas revenir 
sur cet aspect des choses. Autrement dit, il ne veut pas 
abroger cette loi qui a d'ailleurs été votée quasiment à l'una-
nimité dans cette assemblée. 

Vous aurez donc, mesdames, messieurs les sénateurs, à 
débattre d'un projet de loi, actuellement déposé sur le bureau 
de l'Assemblée nationale, qui institue une collégialité de trois 
juges du siège, collégialité pouvant comporter un juge d'ins-
truction mais à la condition que ce ne soit pas celui qui est 
chargé de l'affaire. 

Le mécanisme sera simple, clair et cohérent : dès lors que 
le juge d'instruction chargé du dossier estimera qu'il y a lieu 
à un placement en détention provisoire, il devra saisir la col-
légialité qui, seule, pourra statuer sur ce placement. 

Ce projet comporte également des dispositions renforçant 
les pouvoirs de la chambre d'accusation et réduisant les 
délais dans lesquels elle doit statuer sur les recours en 
matière de détention provisoire: Enfin, un réaménagement 
des modalités de désignation des juges uniques devrait être 
opéré par voie réglementaire, ce qui permettrait d'éviter que 
des magistrats trop jeunes n'accèdent à cette grave responsa-
bilité. 

Un de mes objectifs - je ne vois vraiment pas qui pourrait 
le contester - est certes de diminuer le nombre des détentions 
provisoires, encore trop élevé même si, depuis dix-huit mois, 
il est passé de 50 p. 100 à 40 p. 100. Cet objectif ne peut être 
atteint que dans la mesure où l'intervention du contrôle de la 
chambre d'accusation peut éviter que les dossiers ne traînent 
dans les bureaux des juges d'instruction. Cependant, l'ob-
jectif essentiel que je poursuis, mesdames, messieurs les séna-
teurs, est surtout d'accroître les garanties de la liberté indivi-
duelle et de rallier la confiance de tous les justiciables. 

Dans ce rapide tour d'horizon de l'activité de la Chancel-
lerie, je n'ai pas évoqué le domaine de la drogue parce que 
je m'en suis longuement expliqué devant vous à l'occasion du 
débat sur le projet de loi réprimant le trafic des stupéfiants. 

En conclusion, je voudrais souligner devant vous combien 
ce budget me semble être placé sous le signe du dynamisme, 
de la continuité et de la cohérence. 

Dynamisme, car de très nombreuses actions spectaculaires 
ont été ou sont engagées qui commencent à porter leurs 
fruits. On peut en voir la preuve dans les quelques chiffres 
que je vous ai cités. 

Continuité, car il prolonge efficacement celui de l'an der-
nier ; grâce à lui, la sécurité de nos concitoyens sera mieux 
assurée et la qualité de notre justice s'améliorera. 

Cohérence enfin car, pour la deuxième fois consécutive, 
par un effort financier qui, je le crois, n'a guère de précédent 
dans les annales de mon département ministériel, il met en 
harmonie les réalisations concrètes avec les objectifs fixés. 

Je suis persuadé, mesdames, messieurs les sénateurs, que 
s par votre vote, vous apporterez, dans ce domaine essentiel, 
votre appui et votre soutien au Gouvernement. (Applaudisse-
ments sur les travées du R.P.R, de l'U.R.E.I., de l'union cen-
triste, ainsi que sur certaines travées de la gauche démocra-
tique.) 

M. le président. La parole est à M. Lombard, rapporteur 
spécial. 

M. Georges Lombard, rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le garde des sceaux, vous aviez raison, 
il y a un instant, de rappeler qu'avec ses 14 722 millions de 
crédits votre budget, pour la deuxième année consécutive, 
augmente de plus de 10 p. 100 et que, du coup, il atteint 
1,35 p. 100 des dépenses du budget général. Mais je ne peux 
pas vous cacher pour autant que ces chiffres, ne serait-ce que 
par la philosophie qu'ils sous-tendent, et les difficultés que 
vous avez connues, suscitent au sein de la commission des 
finances un double sentiment. 

Le premier est un sentiment de satisfaction tant il est évi-
dent que l'augmentation globale que vous avez réussi à arra-
cher dans un contexte budgétaire d'extrême rigueur est le 
signe que les problèmes de la justice et de l'institution judi-
ciaire ne laissent pas indifférent. 

Mais le second sentiment - je dois vous le dire très nette-
ment - est un sentiment de regret, regret que .le « plus » dont 
la justice avait besoin et que vous avez réclamé avec force, 
n'ait pu être dégagé, alors - vous l'avez dit vous-même -
qu'il n'aurait représenté pour l'Etat qu'un effort vraiment 
infime. Il ne put être dégagé au nom de cette même rigueur 
qui, malheureusement, et nous le verrons en examinant la 
situation des différents secteurs de l'institution judiciaire, 
s'est montrée aveugle, et certains couperets sont particulière-
ment dangereux. Malgré vos efforts et malgré vos propres 
mises en garde, qui se renouvellent d'année en année, la 
prise de conscience n'est pas encore totale de la nécessité de 
donner à la justice les moyens dont elle a besoin. 

J'ajouterai, monsieur le garde des sceaux, sans contester un 
seul instant le caractère dynamique de votre budget, qu'à 
cause de cette contradiction que je viens d'exprimer, nous 
sommes en présence d'un budget qui reste à la croisée des 
chemins. 
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Il trace, il faut vous en féliciter, la route à prendre et 
permet - je vous prie de croire que l'image n'est pas irrévé-
rencieuse - à une partie de l'attelage de s'y engager hardi-
ment, mais comme l'autre partie ne reçoit pas les moyens de 
suivre, la voiture n'avance que par bonds et risque de verser. 

Va de l'avant et tire le convoi résolument l'administration 
pénitentiaire, ce dont nous nous félicitons tous. Suivent, mais 
hélas ! moins vite, les services judiciaires tandis que l'éduca 
tion surveillée piétine et que la voiture peine pour sortir des 
ornières que sont l'embouteillage des juridictions, le désin-
térêt de plus en plus marqué, en particulier pour la magistra-
ture - et c'est très grave - des jeunes pour la justice, ainsi 
qu'un fonctionnement qui reste encore mal adapté. J'arrête 
ici la liste ; elle n'est pas exhaustive, même si elle vous 
donne d'ores et déjà l'ordre des remarques que je veux pré-
senter au Sénat au nom de la commission des finances. 

Je commencerai par l'administration pénitentiaire et je 
ferai deux remarques. 

La commission des finances approuve - je l'ai dit voilà un 
instant, monsieur le garde des sceaux - l'effort considérable 
que vous avez engagé pour que le problème du parc immobi-
lier soit résolu une bonne fois. Les programmes que vous 
avez lancés 'visànt - vous l'avez indiqué voilà un instant - à 
disposer, dès 1988, de 3 379 placeÈ nouvelles puis, en 1989, 
d'environ 3 000 places, pour arriver dans quelques années au 
chiffre des 20 000 places qui nous sont nécessaires, vont enfin 
permettre très rapidement à la justice pénale de ne plus 
dépendre de possibilités ou d'impossibilités matérielles à ce 
niveau. Il faut s'en réjouir. 

Lorsque l'on sait que de janvier 1982 à aujourd'hui la ` 
 population carcérale est passée de 32 500 à 52 000 personnes, 

entraînant surpopulation, promiscuité, incidents et, par suite 
de conditions de détention qui sont parfois intolérables, 
révoltes, on ne peut que se féliciter de cet effort. 

Mais, monsieur le garde des sceaux - c'est la deuxième 
remarque de la commission des finances - seul, cet effort 
resterait isuffisant. A la politique immobilière doit corres-
pondre une politique en matière de personnel à la mesure du 
double enjeu que constitue sa propre sécurité et la réinsertion 
des condamnés. Le sang-froid et le courage du personnel 
pénitentiaire qu'illustre l'attitude - je tiens à les saluer, 
comme, j'en suis persuadé, tous les membres de notre Assem-
blée - des otages de Saint-Maur ne doivent pas en effet 
cacher les problèmes quantitatifs et qualitatifs qu'il connaît. 
De janvier 1982 à ce jour - je vous l'ai rappelé voilà un 
instant - le nombre des détenus a progressé de près de 
20 000 unités, soit de 52 p. 100. Dans le même temps, le 
pourcentage des surveillants n'a augmenté que- de 17 p. 100, 
leur nombre passant de 12 579 à 14 413. Je n'insisterai pas 
davantage. Je vous demande simplement de réfléchir à ces 
chiffres qui vont vous permettre d'apprécier la très dange-
reuse détérioration du rapport surveillant-détenu. 

Il en va de même de l'encadrement du personnel et de sa 
formation. Notre personnel est formé trop vite. Les cinq à six 
semaines de scolarité et ce que l'on appelle les cinq à six 
semaines de « stage » sont à comparer aux huit mois de for-
mation d'un policier. 

Le taux d'encadrement pose également un problème puis-
qu'il est passé, si je puis dire, d'un gradé pour 5,59 surveil-
lants en 1982 à un gradé pour 6,27 aujourd'hui. Je connais 
vos 'préoccupations à ce sujet, monsieur le garde des sceaux. 
La commission des finances les partage. Elle souhaite vous 
voir obtenir à l'occasion d'un collectif - et elle le réclame, 
avec vous - la création des postes qui vous sont indispen- 
sables. C'est une nécessité à laquelle il faut satisfaire. 

J'en ai terminé avec les services pénitentiaires. J'aborderai 
maintenant le soft de la deuxième partie de « l'attelage », 
celui des services judiciaires. Je formulerai une constatation, 
puis trois observations. 

La constatation, c'est que la difficulté des temps et cette 
rigueur, parfois aveugle, dont il était question voilà un ins-
tant ne vous facilitent pas la tâche, monsieur le garde des 
sceaux. Vous aviez élaboré - et combien vous aviez eu 
raison ! - un plan de cinq ans pour essayer, en particulier, de 
mettre fin à « l'embouteillage » des juridictions et au retard 
qui en résulte, retard qui frise le déni de justice tant il 
allonge le délai nécessaire à l'obtention d'un jugement ou 
d'un arrêt. 

Cette démarche que vous avez entreprise et que vous avez 
rappelée tout à l'heure, la commission des finances l'ap-
prouve, mais elle constate comme vous qu'elle se heurte mal- 

heureusement, là encore, à un couperet budgétaire particuliè-
rement malheureux. Quelle sera, en effet, la situation que 
nous allons connaître ? Les 35 postes de magistrat que vous 
avez obtenus sur les 313 à créer en cinq ans, les 94 postes de 
magistrat maintenus pendant trois ans, hors limite d'âge, que 
vous allez pouvoir financer avec le budget pour 1988 - le 
nombre théorique sur une période de cinq ans étant de 386 - 
répondent à une nécessité que la commission des finances et 
tous les membres du Sénat, je le crois, qualifient d'évidente. 
Mais pourquoi faut-il, au même moment, contrariant ainsi un 
effort indispensable, que les effectifs des greffes soient 
diminués de 282 ou 285 emplois ? Même corrigée par la créa-
tion de 100 emplois de secrétariat, cette mesure reste inop-
portune, surtout si l'on tient compte de la situation dans 
laquelle vous vous trouvez dans lè domaine de l'informatisa-
tion de la nécessité d'une nouvelle réflexion et, par consé-
quent, d'un certain retard que" ne comblera pas votre effort 
au niveau de la bureautique et si l'on tient également compte 
du fait que vous avez dû renvoyer à des temps meilleurs la 
création de la fonction d'aide à la décision des juges. 

Ma deuxième observation est relative aux indemnités des 
magistrats. Oui, là encore, la commission des finances 
approuve votre initiative même si elle regrette, comme vous, 
que le suivi financier ne soit assuré que partiellement. 

La profession de magistrat n'attire plus les jeunes comme 
par le passé. Il faut avoir le courage de le constater et de le 
dire. C'est grave pour le pays, il faut avoir le courage de le 
dire aussi. 

La dévalorisation, au fil des ans, de la situation sociale et 
donc de la situation financière de ce grand corps, même si 
elle n'explique pas tout, ne joue-t-elle pas un rôle certain 
dans ce manque d'attrait ? En tout cas, ce que l'on sait, c'est 
que le retard de la justice, dans ce domaine, est lourd de 
conséquences et qu'il est nécessaire de , le gommer. 

Monsieur le garde des sceaux - ce sera ma troisième 
observation - il me reste à dire un mot des crédits d'investis-
sement sur lesquels vous n'avez pas été - ce n'est pas un 
reproche, c'est une constatation - très loquace. 

En regardant votre budget, je constate que ces crédits d'in-
vestissement vont vous permettre, sans aucune difficulté, de 
faire face à l'entretien de l'ensemble de nos tribunaux et de 
nos cours. En revanche, ils ne sont pas suffisants pour 
donner suite aux grands projets qui sont actuellement en 
cours d'examen, dont certain d'ailleurs - je pense à Lyon -
auraient déjà dû démarrer. Ils ne vous permettront pas non 
plus - il faudra pourtant bien un jour régler ce problème -
de mettre à la disposition de la Cour de cassation les locaux 
qui s'imposent. C'est, là aussi, un gros problème qui est posé 
et sur lequel il convient, une fois encore, de mettre en garde 
ceux qui ne sont pas convaincus des besoins de la justice. 

Troisième et dernière partie de « l'attelage » : l'éducation 
surveillée. Monsieur le garde des sceaux, cette partie de l'at-
telage interpelle singulièrement. 

Sur le seul plan des crédits, si ce n'est pas encore la Bere-
zina - pardonnez-moi cette formule que vous jugerez peut-
être un peu dure, mais qui est réelle - c'est déjà la retraite de 
Russie. Après la ponction de 207 postes en 1987, 67 postes 
d'éducateur sont encore supprimés et 25 autres sont trans-
formés en emplois administratifs. Les crédits de paiement 
diminuent de 11 p. 100. Les subventions aux associations 
diminuent de ;2 p. 100. La part de l'éducation surveillée dans 
le budget de la justice n'atteint plus que 9,08 p. 100, en dimi-
nution pour la quatrième année consécutive ! -Ajouterai-je, 
enfin, que cette part augmente -  moins vite, en francs 
constants, que l'inflation ? 

Je ne peux pas vous cacher, monsieur le garde des sceaux, 
que la commission des finances s'en inquiète d'autant plus 
que le rapport Langlais auquel vous faisiez allusion, s'il 
conclut à un redéploiement, à un « renforcement » adminis-
tratif, ne remet pas du tout en cause les options fondamen-
tales retenues jusqu'alors par l'éducation surveillée. Il en sou-
haite le renforcement par le développement des activités 
d'hébergement - point sur lequel je le rejoins - afin d'éviter 
en particulier à des mineurs de connaître la prison. Mais 
quand on prend connaissance de ce rapport et quand on 
connaît les tâches que l'éducation surveillée doit accomplir, 
même s'il y a un préalable, il n'en reste pas moins qu'il lui 
faut des moyens et des -hommes ! 

S'agissant des moyens, monsieur le garde des sceaux, je 
constate que vingt tribunaux pour enfants sont toujours 
démunis d'équipement de base. 



SENAT - SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 
	

4487 

Je constate encore que la politique d'hébergement que vous 
souhaitez et que recommande le rapport Langlais suppose 
une politique immobilière vraiment dynamique, et donc dotée 
de moyens. Je note que la Chancellerie n'a pas encore pu 
régler avec la rue de Rivoli - je comprends que c'est très 
difficile - le problème des fonds de concours qu'elle serait en 
droit de voir mettre en oeuvre à l'occasion de la vente de 
certaines de ses propriétés. Je constate enfin - et c'est ce qui 
m'inquiète le plus - que le nombre de mineurs en danger est 
en augmentation constante et qu'en 1986 le nombre de ceux 
qui ont été pris en compte par l'éducation surveillée ont aug-
menté de 3,7 p. 100. 

Restant, là encore, dans son domaine, la commission des 
finances peut admettre - et elle admet volontiers, car ce n'est 
pas son travail que de définir la politique de l'éducation sur-
veillée - les conclusions du rapport Langlais, mais elle a, en 
revanche, le devoir de vous dire - et elle le fait - que si les 
crédits pour 1989 devaient encore permettre des coupes 
claires dans le personnel de l'éducation surveillée, ou si les 
moyens financiers mis à la disposition de l'éducation sur-
veillée devaient stagner pour 1988, voire diminuer, il n'y 
aurait plus réellement d'éducation surveillée capable de faire 
face aux problèmes qui sont les siens. 

J'en ai terminé, monsieur le garde des sceaux, ou presque ; 
il me reste à conclure. 

Je viens de faire un survol tellement rapide qu'il en est 
quelque peu caricatural - survol qui s'arrête pudiquement sur 
des problèmes peut-être ponctuels, mais importants. Ce 
survol de votre budget, dont l'importance ne se mesure pas 
seulement avec des chiffres, met en évidence les ombres et 
les lumières - j'allais dire les ors et les misères - de l'institu-
tion judiciaire au niveau de ses moyens, mais peut-être plus 
encore à celui de la perception de ses problèmes. 

C'est sans hâte ni beaucoup d'intérêt - avouons-le franche-
ment - que les Français s'interrogent sur les problèmes maté-
riels et financiers. S'ils sont friands, en revanche, des déci-
sions de justice qui leur donnent l'occasion de contester ou 
de soupçonner les juges de partialité, de politisation ou de 
manipulation, c'est à croire, mes chers collègues, que l'indé-
pendance de la justice est avant tout un mythe ou, ce qui est 
beaucoup plus grave, qu'elle devient intolérable lorsqu'elle ne 
va pas dans le sens souhaité par un certain nombre de ceux 
qui ont à en connaître. 

Le métier de juge s'en défigure totalement. Sa grandeur et 
ses servitudes ne sont plus perçues, si sont toujours relevées 
à charge les faiblesses, les lenteurs et les erreurs du système 
judiciaire. 

C'est là que le problème des moyens mis à la disposition 
de la justice puise ses sources, prend son importance et, 
monsieur le garde des sceaux, votre budget sa signification. 
C'est un budget inachevé, on vous le dira tout au long de ces 
débats, surtout ceux qui ne le voteront pas. Il est inachevé, 
c'est vrai, malgré vos efforts, mais il est marqué de la volonté 
de régler, moins vite qu'il n'est souhaitable, mais le plus vite 
possible, les difficultés qui assaillent l'institution judiciaire. 

Il est également marqué d'une autre volonté, et elle n'est 
pas mince : rendre à la fonction de juge un éclat qu'au fil 
des ans elle a perdu. 

Votre budget pose, ce faisant, la problème de la considéra-
tion due à une fonction de souveraineté et constitue, en 
même temps, un appel à ceux qui pourraient l'exercer un 
jour mais s'en détournent, alors que leur talent, leur courage, 
leur rigueur et leur travail lui sont nécessaires. Il est enfin 
une affirmation : la justice a toujours besoin des meilleurs. 

Telles sont les raisons essentielles, mes chers collègues, qui 
expliquent que, malgré les faiblesses de ce budget qu'elle 
déplore, votre commission des finances vous recommande le 
vote de ce projet de budget. (Applaudissements sur les travées 
du R.P.R., de l'union centriste et de l'U.R.E.I., ainsi que sur 
certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Authié, rapporteur 
pour avis. 

M. Germain Authié, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale (services généraux). 
Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes 
chers collègues, la commission des lois, saisie pour avis, pré-
sentera, cette année encore, trois rapports distincts concer- 

nant le budget de la justice. Pour ma part, j'ai l'honneur de 
présenter celui qui est relatif aux crédits alloués à l'adminis-
tration centrale et aux services judiciaires. 

Comme l'a indiqué M. le rapporteur spécial dans soi 
excellent rapport, voilà un instant, l'augmentation du budget 
de la justice est sensiblement supérieure à celle de la majeure 
partie des autres budgets - environ 3 p. 100. Elle recouvre 
cependant des évolutions très différentes par nature de 
dépenses et par secteur d'activités. En effet, les crédits 
alloués profitent surtout - cela a déjà été dit - au domaine 
pénitentiaire tant en ce qui concerne les créations d'emploi 
que les crédits de paiement ou encore les dépenses en capital 
et, surtout, les autorisations de programme. 

Je ne puis que dire, à mon tour, comme l'avait souligné le 
rapporteur pour avis à l'Assemblée nationale, combien les 
services judiciaires paraissent pauvres par comparaison avec 
les services pénitentiaires ! Leurs crédits de paiement progres-
sent de 4,6 p. 100, leurs dépenses en capital de 59 p. 100. 
Quant à leurs autorisations de programme, elles sont, hélas ! 
réduites de 1,94 p. 100. 

La priorité absolue accordée au renforcenf nt de notre 
patrimoine immobilier pénitentiaire conduit à une stabilisa-
tion à la baisse, voire à une réduction, parfois, des crédits 
alloués aux autres secteurs. 

Ce budget pour 1988, c'est davantage le budget de l'admi-
nistration pénitentiaire que celui de la justice ! Souhaitons 
que cette tendance puisse être rapidement inversée. 

Deuxième constatation : l'engorgement des juridictions est 
un problème constant qui, depuis de nombreuses années, 
accable les gardes des sceaux qui se succèdent. Y porter 
remède a été un de leurs objectifs prioritaires. Les justiciables 
le demandent d'ailleurs avec force. Vous ne pouviez y 
échapper. 

Je ne suis pas un praticien de la justice, mais, comme la 
grande majorité de nos concitoyens, il ne me paraît pas sou-
haitable que l'on change sans cesse de stratégie, notamment 
en mettant un nouveau plan à exécution avant que ceux qui 
ont été élaborés précédemment ne soient arrivés à leur terme 
- c'est vrai dans tous les domaines, d'ailleurs - et n'aient 
porté leurs fruits, surtout si les moyens nécessaires à l'appli-
cation du nouveau plan ne sont pas accordés. 

« Mieux gérer ce qui existe », avez-vous dit, monsieur le 
garde des sceaux. A la fin de 1986, afin de réduire le nombre 
des affaires en attente et les délais de jugement en matière 
civile, vous avez indiqué que le programme élaboré par la 
Chancellerie nécessiterait un effort financier de 750 millions 
de francs répartis sur cinq ans, soit environ 150 millions de 
francs par an. Vous avez donc proposé un nouveau plan 
quinquennal. 

Dès 1988, trois mesures nouvelles prévues dans ce plan 
sont mises en œuvre ou connaissent un commencement d'ap-
plication. 

C'est, d'abord, le maintien en activité, sur leur demande, 
des magistrats des cours et tribunaux parenant à l'âge de la 
retraite. Le renfort ainsi espéré pourrait, en 1991, atteindre 
386 magistrats. Dans l'immédiat, cette mesure équivaudrait, 
selon les estimations, à un renforcement des effectifs non 
négligeable de 94 magistrats. Mais il en faudrait déjà 200, 
aux dires des organisations professionnelles que nous avons 
pu rencontrer ! De plus, cette manière d'augmenter les 
effectifs des magistrats est diversement appréciée. 

Monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, je dois 
vous faire part, à cet égard, d'un certain nombre d'interroga-
tions que posent de nombreux magistrats, notamment les plus 
jeunes. 

Quels sont les critères retenus pour affecter ces magistrats 
recrutés à titre temporaire ? Les juridictions bénéficiaires 
sont-elles celles qui en ont le plus besoin ? Les affectations à 
proximité de Paris ne sont-elles pas en nombre excessif par 
rapport aux besoin réels alors que, dans le même temps, en 
d'autres points du territoire, des juridictions ont à faire face 
à de réelles difficultés ? Et soyez assuré qu'il ne s'agit pas là 
d'une constatation d'un élu d'un département de province ! 

Pourriez-vous, monsieur le garde des sceaux, apporter des 
éléments de réponse sur ce point ? 

Il est vrai que, si l'on compare l'activité des juridictions, 
on constate que, partout, la masse du contentieux, malgré les 
efforts, continue de croître. Même si les situations sont diffé- 
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rentes, la durée moyenne des instances est en augmentation 
partout, et ce - je tiens à le souligner devant notre assem-
blée - malgré l'intensification de l'activité des magistrats. 

Dans un laps de temps pratiquement identique, le même 
nombre de magistrats doivent traiter deux fois plus d'affaires 
qu'il y a vingt-cinq ans. Il faut donc rendre un hommage à la 
magistrature, car augmentant, en raison des événements, sa 
productivité, elle a conservé malgré tout la même qualité, 
avec des moyens de fonctionnement réduits et souvent 
dépassés techniquement. 

Une autre mesure concerne l'augmentation de l'effectif des 
magistrats volants placés auprès des chefs de cour et des 
substituts généraux pour combler les absences dues, en parti-
culier, aux stages de formation ou aux congés d'une certaine 
durée ; trente-cinq emplois de magistrats seront ainsi créés 
en 1988. Le budget pour 1987 en avait institué dix-sept. 

Cette disposition paraît très appréciée et mériterait d'être 
amplifiée, avec une réserve toutefois : la durée d'emploi en 
tant que magistrat volant de devrait pas excéder cinq ans, 
nous a-t-on dit. 

Troisième disposition : l'amélioration de la situation 
indemnitaire des magistrats. Je me dois, sur ce point, de faire 
part de l'unanimité des magistrats sur l'urgence d'une revalo-
risation, que je qualifierai à la fois de morale et de maté-
rielle, de la fonction de magistrat. 

Depuis le rééquilibrage de 1958, la situation des magistrats 
s'est de nouveau progressivement dégradée, du moins pour 
un grand nombre d'entre eux, et certains grands déséquilibres 
sont apparus. 

La magistrature est aujourd'hui un corps rajeuni. Ses 
membres sont issus de toutes les couches de la société. 

Vous avez déclaré, monsieur le garde des sceaux, que « le 
maintien de la compétence élevée de nos magistrats suppose 
que ceux-ci gardent une image qui attire vers la magistrature 
de nombreux jeunes parmi les meilleurs. Certes, l'idéal doit 
rester la plus forte des motivations, mais il ne faut pas 
décourager les vocations ». Nous sommes, sur ce point, en 
complet accord avec vous. 

Les grandes disparités indemnitaires se sont creusées entre 
les différents corps de la justice au cours des trois dernières 
décennies. De l'avis général des intéressés, la revalorisation 
du corps passe donc, d'abord, par une amélioration sensible 
de leur régime indemnitaire 

Il faut savoir qu'actuellement les indemnités peuvent repré-
senter de 13 p. 100 à 25 p. 100 du traitement brut pour une 
même catégorie. Mais ce qui choque le plus, c'est de 
constater que l'indemnité peut atteindre 41 p. 100 du traite-
ment brut dans certains autres corps. 

Dans votre plan, vous prenez en compte cette revalorisa-
tion. Vous l'avez chiffrée à 180 millions de francs sur trois 
ans, ce qui fait donc 60 millions de francs par an. Vous 
l'amorcez en 1988, ce dont les intéressés et nous-mêmes ne 
pouvons que nous réjouir. 

qh Cependant, leur déception est grande, comme la nôtre, de 
constater que votre collègue des finances, après arbitrage du 
Premier ministre, ne vous a accordé - initialement, d'ail-
leurs - que 22 millions de francs au lieu de 60 millions de 
francs. A ce rythme-là, il faudra neuf ans et non trois pour 
réparer cette injustice. 

Vous avez dit, il y a quelques instants, que l'Assemblée 
nationale avait augmenté quelque peu, si j'ose dire, ce crédit. 
C'est la raison pour laquelle, d'ailleurs, le rapporteur que je 
suis avait engagé la commission des lois à exprimer le sou-
hait que la dotation prévue en 1988 soit portée, comme vous 
le demandiez, à 60 millions de francs. 

La commission a adopté cette proposition. C'est une ques-
tion de dignité pour la magistrature dans son ensemble,, mais 
c'est aussi une question de dignité pour nous. Nous devons 
réagir, mes chers collègues, et porter les crédits à ce niveau 
convenable. 

Un double problème restera posé : celui du faible volume, 
dans l'immédiat, du montant de ces indemnités, mais aussi 
celui de leur répartition. 

Avant de clore sur ce point, je demanderai à M. le garde 
des sceaux s'il peut préciser à notre assemblée - la question 
nous a été posée - les catégories de magistrats qui pourraient 
bénéficier d'une amélioration de leur situation indemnitaire  

en vertu de l'augmentation des dotations budgétaires en 1988. 
Est-il dans les intentions de la Chancellerie de prendre en 
considération, dans un premier temps, le cas de magistrats du 
haut de la hiérarchie, si je puis m'exprimer ainsi, ou, au 
contraire, celui des échelons les plus bas ou encore de prati-
quer une égale répartition ? 

S'agissant de l'évolution des emplois, le projet de budget 
pour 1988 prévoit seulement la création de cent emplois 
d'agents techniques de bureau et, parallèlement, la suppres-
sion de 282 emplois. 

Ces suppressions, qui concernent surtout les greffes, por-
tent, c'est vrai, sur 1,5 p. 100 de l'effectif budgétaire et tradui-
sent, au fond, la participation - pour ne pas dire la taxa-
tion - du ministère de la justice à l'effort général de 
réduction des effectifs de l'Etat. 

C'est une mesure générale dont - vous l'avez dit, monsieur 
le garde des sceaux - vous n'êtes pas responsable. Cepen-
dant, une telle décision de suppression concernant le minis-
tère de la justice témoigne d'une contradiction flagrante avec 
les finalités du plan quinquennal de modernisation de la jus-
tice, qui doit mettre en place une véritable fonction d'aide à 
la décision dans les juridictions. 

Comment pouvez-vous ou pourrez-vous, monsieur le garde 
des sceaux, malgré votre bonne volonté - que nous ne 
mettons pas en doute - créer, en cinq ans, 595 emplois si, 
dès le début de la mise en application de ce plan, on vous 
contraint à en supprimer 100 ? 

On ne peut pas considérer que cette réduction soit 
compensée par l'introduction de l'informatique, tout juste 
capable d'endiguer l'aggravation de l'engorgement des tribu-
naux, et encore ! Trente millions de francs sont consacrés à 
l'informatique. C'est un effort. Mais, compte tenu de l'infla-
tion, le budget global est simplement reconduit. 

Le ministère de la justice entreprend, par ailleurs - vous 
l'avez rappelé, monsieur le garde des sceaux - mais sans 
moyens nouveaux, une réorganisation des services, en raison 
de certains dysfonctionnements qui auraient été constatés à la 
suite d'un audit dont vous avez eu connaissance en 1986. 

Somme toute, cela se résume à mieux gérer, ce qui est tout 
à fait à votre honneur, mais avec les mêmes moyens, et je 
sais d'expérience, pour avoir servi dans un autre service 
public, que, de toute façon, on ne progresse pas en déshabil-
lant Pierre pour habiller Paul. 

J'en viens maintenant à la politique de solidarité du minis-
tère de la justice, qui concerne, au premier chcf, les justi-
ciables les plus démunis. 

Aucune mesure nouvelle significative n'est prévue pour 
l'aide judiciaire et les actions associatives en faveur des vic-
times. La reconduction des crédits d'intervention équivaut, en 
réalité, à une baisse en francs constants de crédits déjà 
limités. 

En ce qui concerne les indemnités versées aux auxiliaires 
de justice, certains, notamment les jeunes avocats, considè-
rent qu'elles ne couvrent pas leurs frais réels. 

Sur ce point, je dois faire part au Sénat d'une observation 
que la commission des lois a été amenée à formuler sur le 
plan administratif. Dans certains cas, il semblerait que les 
formalités administratives s'étalent sur plusieurs mois. Ne 
pourraient-elles être simplifiées dans la forme et réduites 
dans les délais au moment, précisément, où l'on entreprend 
un grand mouvement de simplification administrative ? 

L'amélioration du régime des oeuvres sociales, soit 
2 600 000 francs, et de la médecine de prévention en faveur 
des personnels du ministère de la justice, ainsi que l'effort en 
faveur de la formation de ces personnels doivent être sou-
lignés : 1 million de francs y sont consacrés. 

Je n'insisterai pas sur les divers aspects de l'institution pru-
d'homale, qui sont traités dans mon rapport écrit. 

La commission nationale de l'informatique et des libertés 
bénéficiera, quant à elle, en 1988, de crédits de fonctionne-
ment quasiment identiques en valeur absolue à ceux de 1987, 
soit 14 700 000 francs. Nous devons pourtant souligner que 
son activité s'est accrue et diversifiée de façon très impor-
tante. 

S'agissant enfin de la toxicomanie, les crédits de fonction-
nement interne sont en progression de 100 000 francs. Mais 
les moyens d'intervention sont maintenus à 250 millions de 
francs. Souhaitons - mais le seront-ils ? - qu'ils soient suffi-
sants. 
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En conclusion, le budget de 1988 est, pour l'essentiel, un 
budget d'équipement qui profitera, pour la plus grande part, 
à l'administration pénitentiaire. Les services judiciaires 
voient, certes, leurs moyens augmenter, mais très faiblement. 
Prenant en compte les inquiétudes exprimées par les magis-
trats sur les moyens qui leur sont alloués pour traiter les 
contentieux et sur leur devenir, la commission des lois ne 
peut que souhaiter que les crédits alloués aux services judi-
ciaires bénéficient à l'avenir, et dès le prochain budget, d'un 
effort semblable à celui qui est consenti pour l'administration 
pénitentiaire. 

Tous les problèmes de financement doivent, certes - nous 
sommes réalistes - tenir compte de l'environnement écono-
mique, mais il faut aussi que soient prises en compte cer-
taines priorités comme la justice. 

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des 
lois a émis un avis favorable à l'approbation des crédits des 
services généraux de votre ministère, monsieur le garde des 
sceaux. (Applaudissements sur les travées de l'union centriste, 
de l'U.R.E.I., du R.P.R., de la gauche démocratique, ainsi que 
sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. de Cuttoli, rapporteur 
pour avis. 

M. Charles de Cuttoli, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale (éducation sur-
veillée). Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, l'éducation surveillée est non seulement l'en-
fant terrible, mais aussi - on l'a abondamment rappelé et ce 
n'est pas fini - l'enfant pauvre du ministère de la justice. Son 
budget sera, en 1988, de 1 312 032 millions de francs. C'est 
donc un budget - M. le garde des sceaux l'a rappelé tout à 
l'heure - qui est, en francs constants, pratiquement stable par 
rapport à celui de 1987, puisque l'ensemble des crédits de 
paiement ne progresse que de 2 p. 100, les dépenses ordi-
naires n'augmentent que de 2,27 p. 100 et les autorisations de 
programme de 0,98 p. 100 ; par ailleurs, les dépenses en 
capital sont réduites de 11 p. 100 et soixante-sept emplois 
sont supprimés dans le cadre de l'extrême rigueur budgétaire 
et d'un indispensable redéploiement dont nous aurons l'occa-
sion de reparler. 

Evidemment, face à un projet de budget aussi faible, les 
critiques sont aisées et je les comprends. Cependant, le rôle 
de la commission des lois, qui n'est d'ailleurs saisie que pour 
avis, n'est pas de décortiquer les chiffres, mais d'apprécier si, 
en fonction des crédits demandés, le fonctionnement de l'ad-
ministration et la politique générale de l'éducation surveillée 
pourront être satisfaisants. 

Or l'année 1988 sera importante pour l'éducation sur-
veillée, car elle verra la mise en oeuvre d'un certain nombre 
de réformes. 

Le Sénat se souvient certainement que, en 1986, la Chan-
cellerie, effrayée - il faut quand même que nous le recon-
naissions - tant par le désordre qui régnait dans l'éducation 
surveillée que par l'absence d'une politique éducative cohé-
rente, avait demandé à l'inspection générale de l'administra-
tion de procéder à ce qu'il est, paraît-il, convenu d'appeler 
un « audit », encore que, dans notre assemblée, nous soyons 
peu familiarisés avec le langage technocratique... 

M. Marc Lauriol. C'est de l'anglais ! 

M. Charles de Cuttoli, rapporteur pour avis. Je vous com-
prends, monsieur Lauriol, vous qui êtes le défenseur intransi-
geant de la francophonie. Personnellement, j'ai appris l'année 
dernière seulement la signification de ce mot. Il paraît cepen-
dant que tout le monde le comprend ; je me permettrai donc 
de l'employer. 

La Chancellerie a donc commandé une expertise sur le 
fonctionnement des services. Le rapport a été déposé ; il 
contient un certain nombre de critiques, prévisibles, dont la 
Chancellerie, nous a-t-elle dit, a l'intention de tenir le plus 
grand compte. 

Ces critiques portent sur la pédagogie éducative et sur la 
gestion de l'administration de l'éducation surveillée. En fait, 
cet ensemble de critiques visent les structures, l'activité et les 
méthodes du service. 

L'encadrement est mal réparti. Dans certains établisse-
ments, aussi extravagant que cela puisse paraître, on compte 
plus d'éducateurs que de jeunes. Il n'existe pas dans cette 
administration de véritable hiérarchie. Aucun texte ne définit  

clairement ni les attributions des délégués régionaux ni celles 
des directeurs départementaux ; elles le seront prochaine-
ment. La politique éducative est désordonnée, les efforts sont 
dispersés et, trop souvent, l'éducation surveillée a perdu de 
vue l'objet spécifique de sa mission, à savoir faire en sorte 
que les jeunes en danger, les prédélinquants, ne deviennent 
pas des délinquants - comme nous le voyons, hélas ! trop 
souvent dans les faits divers des journaux - et qu'ils se réin-
sèrent parfaitement dans la société. 

Les méthodes traditionnelles de l'éducation - la discipline, 
la formation professionnelle, les activités sportives et cultu-
relles - ont toujours fait leurs preuves. Il importe, selon moi, 
qu'elles ne soient pas supplantées par certaines idées éduca-
tives qui ont eu tendance à être trop développées ces der-
nières années et qui se fondent sur la non-coercition - on ne 
punit plus - et le refus des centres fermés dont le dernier, 
d'ailleurs, a disparu en 1979. 

C'est pour ces raisons que la Chancellerie a décidé d'une 
nouvelle politique, qu'elle oriente dans quatre directions. 

La première orientation est la création d'un véritable ser-
vice éducatif. C'est une réforme, mes chers collègues, extrê-
mement importante. Ce service éducatif sera mis en place 
auprès de chaque tribunal de grande instance qui aura un 
service pour enfants. Il aura essentiellement pour rôle la pré-
vention de l'incarcération - nous sommes 'tous d'accord sur 
ce point - un meilleur suivi de l'incarcération lorsque, mal-
heureusement, elle est inévitable - cette tâche, jusqu'à pré-
sent, était dévolue à l'administration pénitentiaire - l'instau-
ration d'un véritable accueil d'urgence, enfin le 
développement de peines de substitution à l'emprisonnement, 
sujet sur lequel nous avons déjà longuement insisté l'année 
dernière et les années précédentes. Il s'agit en particulier des 
travaux d'intérêt général. 

La deuxième orientation de la Chancellerie est le réexamen 
des formules de prises en charge, notamment par des éduca-
teurs qualifiés qui pourront assurer un encadrement éducatif, 
renforcé selon les besoins. 

Des formules de prise en charge continue sont envisagées 
par la Chancellerie - M. le garde des sceaux évoquait tout à 
l'heure le développement de l'internat - sans aboutir à la 
réouverture des centres qui ont été fermés. Il est évidemment 
exclu de recourir à nouveau aux vieilles maisons de correc-
tion qui ne correspondent plus aux méthodes éducatives 
modernes et que, personnellement, je suis le premier à 
condamner. 

Quatre centres spécialisés viennent d'être créés pour lutter 
contre la toxicomanie qui, hélas ! fait des ravages, surtout 
parmi les jeunes, avec son terrible corollaire, le SIDA ; 
300 familles d'accueil spécialisées dans le traitement des 
jeunes toxicomanes ont été recrutées pour héberger ces 
mineurs ; enfin, de meilleures structures d'hébergement ont 
été mises en place. 

La troisième orientation cônsiste en l'amélioration des 
conditions d'insertion sociale et professionnelle des jeunes ; 
c'est la finalité même de l'éducation surveillée. 

Enfin, la quatrième et dernière orientation repose sur une 
nouvelle gestion administrative des services par une réorgani-
sation consistant en leur déconcentration et la mise en place 
d'un nouvel organigramme, une évaluation globale des 
moyens par des commissions régionales qui seront chargées 
d'évaluer l'adéquation des capacités d'accueil aux besoins des 
professions judiciaires, par une meilleure formation des per-
sonnels, enfin par la rationalisation de la gestion, notamment 
par l'informatique, qui devient absolument indispensable par-
tout. 

Mes chers collègues, c'est à cette tâche longue et difficile 
mais vitale pour notre société que, malgré la rigueur budgé-
taire, nous devons nous atteler. 

Monsieur le garde des sceaux - permettez-moi de 
m'adresser directement à vous de cette tribune - je tiens à 
associer, à l'hommage que je vous rends, l'action remar-
quable du directeur de l'éducation surveillée, Mme le premier 
président Giannotti. 

Cette année, malgré toutes les critiques, souvent justifiées, 
qui ont pu être formulées face à la rigueur de ce budget, 
celui-ci est et ne peut être - c'est ainsi que nous le 
concevons - qu'un budget de transition. Toutefois - c'est un 
avis personnel que j'exprime - il s'agit d'un budget lucide et 
sans gaspillage, en vue de mener une action difficile et cou-
rageuse. Je souhaite, comme nous tous ici, que cette action 
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soit couronnée de succès, afin que, l'année prochainé, nous 
soit présenté un budget correspondant , aux actions qui sont 
envisagées et qui, je n'en doute pas, seront entreprises. 

Dans ces conditions, mes chers collègues, la commission 
des lois a donné un avis favorable à l'adoption des crédits 
qui sont alloués à l'éducation surveillée dans le projet de 
budget du ministère de la justice. (Applaudissements sur les 
travées du R.P.R., de l'U.R.E.L, et de l'union centriste, ainsi 
que sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Thyraud, rapporteur 
pour avis. 

M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale (administration 
pénitentiaire). Monsieur le président, monsieur le garde des 
sceaux, mes chers collègues, le budget de l'administration 
pénitentiaire traduit, dans la vérité des chiffres, la volonté de 
l'Etat de consacrer des moyens matériels et humains à l'exé-
cution des peines. IL est aussi le miroir dans lequel se reflète 
la délinquance la prus grave, celle qui a été sanctionnée par 
la privation de la liberté. Ce sont ces deux aspects que j'exa-
minerai au cours de mon intervention. 

Alors que le budget de la justice est habituellement plus un 
budget de fonctionnement que d'investissement, celui de l'ad-
ministration pénitentiaire est caractérisé, pour l'exercice 1988, 
par un effort d'équipement sans précédent. 

Par rapport à 1987, l'ensemble des crédits de paiement 
progressera de près de 30 p. 100, les dépenses ordinaires aug-
mentant de 9,7 p. 100 et les dépenses en capital de 
123,24 p. 100. Les autorisations de programme croîtront de 
235 p. 100 et 803 créations d'emploi sont prévues ; elles cor-
respondent aux 3 379 places nouvelles de détention qui ver-
ront le jour en 1988, en exécution des dispositions adoptées 
dans la loi de finances de 1985. Il était temps que la nation 
procure à l'administration pénitentiaire la possibilité de faire 
face à un courant dont elle ne règle pas le débit. 

La commission des lois, au cours de plusieurs missions, a 
pu se convaincre de la réalité et de l'acuité des problèmes 
que connaît cette administration. Au ler janvier 1986, la 
capacité globale de détention était de 32 500 places pour 
44 029 détenus. Au le' août 1987, elle est passée à 
34 222 places, ce qui correspond à un effort significatif, mais 
le nombre des détenus a lui-même progressé jusqu'à 51 107. 

Les débats qui ont précédé l'adoption de la loi du 22 jan-
vier 1987 ont permis, sur le rapport de notre collègue 
M: Rudloff, un très large échange de vues sur la condition 
carcérale actuelle. Je n'y reviendrai pas, si ce n'est pour faire 
le point des mesures qui ont d'ores et déjà été adoptées en 
application de cette loi. 

Le programme prioritaire de 15 000 places sera réparti sur 
vingt-trois centres de% détention et six maisons d'arrêt ; vous 
vous souvenez que la surpopulation n'existe pas dans les cen-
trales. Quatre mille cinquante millions de francs d'autorisa-
tions de programme sont consacrés à ce projet, dont 810 mil-
lions de francs en 1987 et 3 240 millions de francs en 1968. 

Les lieux d'implantation des nouveaux établissements sont 
maintenant connus. Ils sont compris dans quatre zones de 
même importance. Les emplacements correspondent aux 
besoins les plus urgents, notamment dans la région de Paris 
et dans celle de Marseille. L'appel d'offres avec concours a 
été lancé ; les résultats en seront connus dans le courant de 
ce mois de décembre. 

Selon la loi adoptée par le Parlement, les soumissions 
concernent un double marché : celui de la conception et de 
la construction d'une part, celui de la maintenance immobi-
lière, de l'entretien, de l'hôtellerie, du transport, de la gestion 
administrative courante, des activités socio-éducatives et de 
l'organisation du travail pénitentiaire, d'autre part. Nous 
allons vers de nombreuses innovations, contestées par cer-
tains d'entre vous, mes chers collègues. Certes, elles compor-
tent des risques, mais elles recèlent aussi la possibilité de 
mettre en oeuvre des idées nouvelles générant des modifica-
tions utiles des structures de la vie carcérale. 

La commission des lois partage le souhait de la Chancel-
lerie que les nouvelles conceptions' permettent d'instaurer un 
climat de sécurité favorisant la sérénité des relations 
huniaines et l'aménagement des conditions de vie des détenus 
afin de permettre une meilleure réinsertion soçiale, mais aussi 
d'améliorer les conditions de travail du personnel par l'allé-
gement des tâches matérielles. 

Cette expérience doit être soigneusement suivie. Ce sera le 
rôle d'une délégation qui assurera l'unité de responsabilité de 
la maîtrise de l'ouvrage. Les 3 000 premières places devraient 
être disponibles avant la fin de 1989, tandis que le pro- , 
gramme s'achèvera au début de 1992. 

Une situation difficile et pleine de risques subsistera pen-
dant plusieurs années encore. Votre commission des lois rend 
hommage à l'ensemble du personnel de l'administration péni-
tentiaire qui a la lourde tâche de travailler dans ,de telles 
conditions. Elle est satisfaite que l'échelonnement de l'indice 
judiciaire de certains grades des catégories C et D ait pu être 
réévalué à compter du ler juillet dernier et que l'indemnité de 
sujétion spéciale soit intégrée dans le calcul des retraites des 
surveillants. 

Elle déplore, cependant, que le personnel administratif 
reste le parent pauvre alors que son concours à l'intérieur des 
établissements est essentiel. Elle souhaite, monsieur le garde 
des sceaux, que vous lui dodniez l'assurance que vous par-
tagez ses préoccupations à l'égard de ce personnel et que 
vous vous efforcerez d'obtenir devotre collègue dès finances 
les mesures d'équité et de parité qui s'imposent. Il convient 
de souligner que la qualité de l'encadrement est améliorée', 
car la plupart des cadres possèdent maintenant des diplômes 
plus élevés que ceux qui sont exigés par les statuts. 

Dans l'attente des réalisations massives qui assureront le 
respect de la loi pour l'hébergement des détenus, il faut sou-
haiter que les solutions alternatives à la détention soient 
développées. 

C'est un lieu commun de se plaindre, à l'occasion de la 
discussion budgétaire, des abus de l'exercice de la détention 
provisoire. Il est réconfortant de constater que ce qui a paru 
si longtemps impossible se réalise progressivement : alors que 
les personnes en détention provisoire représentaient 51 p. 100 
des détenus en 1985, ce taux est passé à 44,7 p. 100 au 
ler janvier 1987 et à 41,52 p. 100 au ler septembre 1987. Les 
doléances constantes du Parlement et les circulaires de la 
Chancellerie produisent, enfin, un heureux effet dont nous 
n'ignorons pas les limites. La réforme de l'instruction est sus-
ceptible de consolider et même d'améliorer cette situation. 

La peine de travail d'intérêt général connaît un succès 
croissant, ainsi que l'avaient souhaité ses promoteurs : 
2 400 peines ont été mises en application en 1984, 8 000 l'ont 
été en 1986. De même, le taux d'exécution des peines en 
semi-liberté augmente-t-il de 16,4 p. 100. 

Les chantiers extérieurs sont également en progression, 
640 détenus ayant été employés en 1987 pour 40 000 journées 
de travail. Les responsables des collectivités territoriales qui 
hésiteraient à avoir recours à cette main-d'oeuvre doivent 
savoir que Tes incidents que son emploi a provoqué ont été 
extrêmement rares. 

Les caractéristiques de la population pénale varient peu 
d'une année sur l'autre. Elle est composée pour près de la 
moitié de jeunes de moins de trente ans et compte un quart 
d'étrangers. Un tiers de cette population est coupable de vols 
simples, 10 p. 100 de trafic de drogue, 8 p. 100 d'attentats 
aux moeurs, 8 p. 100 de vols qualifiés, 7 p. 100 d'escro-
queries, 9 p. 100 de crimes -de sang. Au premier semestre 
de 1987, 18 421 détenus avaient la possibilité de travailler, ce 
qui correspond à une augmentation de 6,6 p. 100 sur l'année 
précédente. 

De§ articles alarmants ont été publiés dans la presse sur la 
propagation du Sida dans le milieu carcéral. Des assurances 
ont été données à vôtre rapporteur qu'ils ne correspondent 
pas à la réalité. La proportion de cas de Sida déclarés serait 
la même que dans les autres milieux concernés par la 
maladie. En revanche, parmi les 80.000 à 100.000 individus 
qui constituent le flux annuel de détenus, près de 9.000 sont 
considérés comme des toxicomanes. Quatre antennes de lutte 
contre la toxicomanie sont déjà en place et douze antennes 
supplémentaires sont prévues au budget. • 

Les comités de probation sont de plus en plus un élément 
essentiel de la réinsertion des détenus ; les probationnaires 
constituent 85 p. 100 de l'ensemble du milieu ouvert. Les 
comités de probation interviennent maintenant à tous les 
stades de la procédure pénale et leur financement est presque 
explusivement à la charge de l'Etat. Sans doute par ignorance 
dé leur efficacité, les collectivités territoriales ne leur appor-
tent qu'un modeste concours financier. 

Avec ses 16437 agents, l'administration pénitentiaire gère 
178 établissements. Aux yeux des membre's de la commission 
des lois qui, cette année, ont visité une, dizaine de ces établis- 
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sements, le monde carcéral se présente comme une eau dor-
mante. On n'y constate aucun désordre ; il est pourtant agité 
par des soubresauts et par d'imperceptibles bouillonnements 
qui peuvent être les prémices d'une explosion. 

Les révoltes individuelles contre l'enfermement se tradui-
sent par des grèves de la faim, des tentatives de suicide, des 
automutilations et des refus d'obéissance qui restent ignorés 
du public. En revanche, les échos et les conségences des 
révoltes collectives franchissent les murs des prisons. 

Deux événements, cette année, ont été particulièrement 
graves : la révolte des Baumettes à Marseille et la mutinerie 
de Saint-Maur près de Châteauroux. La première est due à la 
surpopulation carcérale ainsi qu'à l'absence des relations 
humaines nécessaires entre un personnel absorbé par des 
tâches de plus en plus nombreuses et les détenus. La seconde 
se serait terminée dans un bain de sang si le personnel de 
l'administration pénitentiaire, les forces de l'ordre et les auto-
rités judiciaires n'avaient fait _preuve du plus grand sang-
froid. 

La leçon des effets néfastes de la surpopulation carcérale 
est déjà tirée. Elle s'exprime d'une manière réaliste et efficace 
par le programme prioritaire. Dans le cas de Saint-Maur, les 
installations matérielles n'étaient pas en cause : la rage de 
destruction a été-  provoquée par un sentiment collectif de 
désespoir entretenu par des agitateurs. 

Cela conduit à considérer que l'exclusion par la société de 
ceux qui n'ont pas respecté 'ses règles repose sur un système 
à base de contraintes, mais aussi de conventions. Pour que 
ces dernières soient acceptées par les détenus, il faut qu'ils 
retrouvent une conscience du bien et du mal et que brille une 
lueur d'espoir. Atteindre cet objectif est encore plus difficile 
que construire de nouveaux établissements. Cela exige des 
moyens en hommes, que les prochains budgets devront 
prendre en compte. 

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des 
lois vous invite, mes chers collègues, à adopter le budget des 
services de l'administration pénitentiaire. (Applaudissements 
sur les travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union centriste, 
ainsi que sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le .  président. La parole est à M. le président de la 
commission des lois. 

M. Jacques Larché, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le garde des 
sceaux, les remarquables rapports que nous venons d'en-
tendre, tant au nom de la commission des finances que de la 
commission des lois, vous ont permis de comprendre le senti-
ment que le Sénat éprouve, dans sa majorité et peut-être 
même au-delà, sur le budget que vous nous présentez. Celui-
ci doit être jugé - il l'a d'ailleurs été, vous l'avez noté - pour 
l'essentiel, d'une façon positive et s'il comporte des insuffi-
sances qui tiennent à la rigueur des temps et aussi - ne l'ou-
blions pas - à l'impossibilité de tout faire à la fois dans tous 
lei secteurs, il n'en reste pas moins qu'il progresse et permet 
de commencer à résoudre un certain nombre de problèmes 
en apportant, comme je l'indiquais voilà un instant, des solu-
tions qui peuvent être tenues pour acceptables. Aussi n'est-ce 
pas sur ce point que je voudrais intervenir brièvement. 

Trois secteurs, monsieur le garde des sceaux, relèvent, 
sinon de votre autorité, du moins de votre compétence : les 
services judiciaires, au sens large du terme, l'administration 
pénitentiaire et l'éducation surveillée. Ce sont des domaines 
difficiles et qui l'ont toujours été. L'opinion publique a 
parfois porté sur eux des jugements sévères, qui ont pu être 
mérités, d'ailleurs. 

Mais nous vivons, me semble-t-il, un paradoxe que je vou-
drais m'efforcer, sans en avancer un autre, de démontrer : au 
moment où la justice fonctionne bien et remplit correctement 
sa tâche, on parle de crise de l'institution judiciaire ! 

On s'inquiète ici et là que des juges soient contestés, mais 
quoi de plus sain et de plus normal qu'un justiciable puisse 
protester contre une décision rendue par un juge à condition, 
bien sûr, qu'il le fasse par les voies de droit appropriées ? Or 
ces voies de droit existent : elles font l'objet d'une démarche 
démocratique normale dans un pays de liberté. Ce n'est pas 
parce qu'un juge est contesté dans son comportement, dans 
la décision qu'il rend et qui n'est pas encore définitive, ou 
dans l'attitude qu'il peut adopter, que l'on peut considérer 
pour autant que l'institution judiciaire est en état de crise. 
C'est, au contraire, si un comportement insuffisant ne pou- 

vait être contesté, que l'institution judiciaire pourrait être 
considérée comme souffrant d'un mal grave et il y aurait 
alors lieu de s'inquiéter sur les conditions de son 
fonctionnement. 

Par ailleurs, on s'inquiète parfois de ce que le juge, dans 
l'exercice de sa fonction, puisse être surveillé - à cet égard, je 
pense particulièrement au problème de l'instruction. Là 
encore, quoi de plus normal ? Le juge a une tâche à accom-
plir et il dispose, pour ce faire, de la garantie constitution-
nelle qu'est l'inamovibilité. Mais, au-delà, il a une fonction 
sociale à remplir ; si, d'aventure, il ne le fait pas, il est bon 
qu'une institution puisse, par les moyens de droit appropriés, 
le lui faire remarquer. 

Nous connaissons • tous, par exemple, des cas dans lesquels 
les lenteurs de l'instruction sont absolument intolérables ; 
dans l'état actuel des choses, rien n'est possible face à 

« enterrement » d'un certain nombre de dossiers, alors que 
nous devrions pouvoir, par la procédure appropriée, rappeler 
le juge à son devoir, qui consiste à remplir ses fonctions dans 
des conditions normales. Si la justice est en crise de ce point 
de vue, c'est parce que • les mécanismes appropriés, s'ils exis-
tent certes dans leur principe, ne sont néanmoins pas 
appliqués avec une rigueur suffisante. 

Enfin, on s'est étonné, à un très haut niveau de l'Etat, de 
l'audace de certains juges à l'égard du droit constitutionnel 
qu'est le droit de grève. Or, dans une société libérale telle 
que la nôtre - elle l'est depuis longtemps et pour toujours, je 
l'espère - la définition constitutpnnelle d'un droit n'empêche 
en aucune manière de surveiller l'exercice de ce dernier. Il 
n'existe pas, en effet, dans notre société un seul droit consti-
tutionnel, qu'il s'agisse du droit de propriété, de la liberté 
d'expression ou de circuler, qui ne puisse, à un moment 
donné, être remis en cause, ne serait-ce que parce que celui 
qui en a fait usage s'est livré à un abus que le juge a à 
apprécier, étant entendu que ce magistrat sera lui-même 
contrôlé sur l'appréciation qu'il a portée. 

Lorsqu'une tempête quelque peu artificielle - « levez-vous, 
orages désirés » - semble souffler, là propos de la décision 
d'un juge, on oublie que, dans ce domaine particulier du 
droit de grève, le Conseil d'Etat est intervenu, voilà des 
décennies, avec une vigueur au moins équivalente pour déter-
miner les conditions d'exercice du droit de grève dans les 
services publics. 

Il y aurait crise de la justice si cette dernière, dans ce 
domaine, ne remplissait pas son rôle,... 

MM. André -Georges Voisin et Marc Lauriol. Très bien ! 

M. Jacques Larché, président ' de la commission des lois. 
... qui consiste à indiquer la façon dont le droit doit être 
appliqué, les conditions dans lesquelles ce droit doit être 
exercé et, par voie de conséquence, l'ordre social qui doit 
résulter du droit, tel qu'il est conçu dans son principe et tel 
qu'il doit être appliqué. (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union centriste, ainsi que 
sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

Il existe, bien sûr, d'autres situations de crise et, en pre-
mier lieu, une crise de l'administration pénitentiaire. M. le 
rapporteur pour avis a rappelé excellemment tout à l'heure 
les constatations qu'un certain nombre d'entre nous avions 
pu faire à l'occasion de visites effectuées l'an dernier. 

Nous notons que, pour la première fois, et avec la vigueur 
suffisante, les moyens nécessaires sont pris afin que cet état 
de crise, qui aboutissait véritablement à des situations 
contraires à la dignité humaine, connaisse une fin que l'on 
peut espérer maintenant relativement proche. 

Il existe, enfin, une crise de l'éducation surveillée dans la 
conception que l'on en a, dans la manière dont elle fonc-
tionne et dans le désordre qui y a trop longtemps régné. Il 
n'est pas possible d'accepter qu'un service de l'Etat se consi-
dère, au nom d'une mission qu'il s'attribue sans aucun 
contrôle, dans une situation d'autogestion aboutissant à 
l'ignorance, de façon quasi constante, des intentions éduca-
tives qui doivent normalement présider à la remise sur le 
droit chemin de ceux qui sont confiés à un certain nombre 
d'institutions qui, jusqu'à présent, n'ont pas rempli leur rôle. 

Alors que ce paradoxe existe et que les moyens sont pris 
pour mettre fin à un certain nombre de situations de crise, il 
n'en reste pas moins que là justice n'est pas simplement une 
affaire de crédits. On pourra donner au juge tous les moyens 
matériels, toutes les satisfactions que, légitimement, il attend, 
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sans pour autant parvenir au résultat que nous devons 
atteindre, à savoir donner au magistrat la place qu'il mérite 
dans notre société. 

Nous allons vivre une révolution importante - je l'ai déjà 
dit à cette tribune - avec la venue de ce que j'ai eu l'occa-
sion d'appeler ici « le temps des juges » : plus une société est 
libre et plus elle a besoin de ses juges ; plus une société 
connaît un degré de liberté et d'autonomie, plus la décision 
sociale est prise par l'individu et par le groupe et plus le 
contrôle judiciaire doit s'exercer de telle manière que ces 
décisions n'aboutissent pas à un désordre, mais concourent, 
au contraire, au maintien et même à la promotion de cet 
ordre social que nous entendons maintenir dans un climat de 
liberté. 

Que pouvons-nous faire ? Des actions extrêmement impor-
tantes ont été entreprises : des prisons vont être construites et 
l'éducation surveillée va Taire l'objet d'une remise en ordre. 
Mais, s'agissant des juges, il importe - il ne faut pas se le 
dissimuler - de leur accorder un certain nombre de satisfac-
tions matérielles. 

En effet, rien n'est plus grave que la paupérisation du 
corps des magistrats, car il en résulte alors un comportement 
collectif aboutissant à ce que le juge, dans une sorte de 
climat d'amertume, a l'impression d'être exclu de cette 
société au bon fonctionnement de laquelle il doit concourir 
de manière constante. 

Vous avez présenté de ce point de vue, monsieur le garde 
des sceaux, des demandes extrêmement modestes, qui, à 
notre grand regret, n'ont pas été accueillies totalement et 
immédiatement. Je sais que l'Assemblée nationale a accompli 
un effort que nous espérons bien compléter par des mesures 
qui doivent permettre - M. Authié l'a d'ailleurs rappelé tout 
à l'heure à juste titre, en traduisant parfaitement sur ce point 
la position de la commission des lois - d'accorder aux magis-
trats un niveau de rémunération plus satisfaisant. 

Une réflexion devra aussi porter - mais c'est peut-être un 
problème de plus longue haleine - sur le recrutement des 
magistrats • il n'est pas évident, en effet, que le système 
actuel soit le meilleur possible. Etait-il bon, en effet, de créer 
une école de la magistrature ? Etait-il bon d'isoler, au 
moment de leur formation, les jeunes juges de la société dans 
laquelle ils auront à « servir » - j'emploie le mot à dessein ? 
Je n'en suis pas, pour ma part, persuadé. 

Par ailleurs -. j'hésite à le dire - est-il bon, aussi, que le 
corps des magistrats connaisse un degré de féminisation aussi 
important que celui que l'on observe à l'heure actuelle ? 
Autant il est normal que les hommes et les femmes partici-
pent de façon équivalente et satisfaisante au bon fonctionne-
ment de ce grand service de l'Etat, autant on peut se 
demander si les résultats auxquels aboutit la suprématie 
numérique d'une partie du recrutement sur l'autre seront 
longtemps acceptables. Cette situation me paraît d'ailleurs 
liée, en partie, aux problèmes matériels et au mode de recru-
tement que j'évoquais tout à l'heure ; s'agissant de ce dernier 
point, la commission des lois aimera un jour vous entendre et 
vous demandera en tout cas de vous pencher avec attention 
sur ce problème. 

Telles sont, mes chers collègues, quelques réflexions qui 
dépassent certes les problèmes de crédits, mais que je pensais 
cependant devoir vous livrer. En effet, nous sommes tous 
profondément attachés à ce grand service de l'Etat qu'est la 
justice. Dans une société de liberté, le juge - je le répète -
est essentiel, non seulement parce qu'il permet à cette société 
de fonctionner, mais également parce que, par la décision 
qu'il prend, il en est à la fois le fondement et le garant. 

Monsieur le garde des sceaux, tous les problèmes ne sont 
pas résolus. Toutefois, ce budget, que nous approuverons, 
constitue, dans notre esprit, un pas important vers la situa-
tion que nous souhaitons atteindre un jour. Telle est la raison 
pour laquelle nous vous apporterons, comme MM. les rap-
porteurs vous l'ont excellemment affirmé, le soutien de la 
majorité du Sénat. (Applaudissements sur les travées de 
l'U.R.E.I., du R.P.R., et de l'union centriste, ainsi que sur cer-
taines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. J'indique au Sénat que, compte tenu de 
l'organisation du débat décidée par la conférence des prési-
dents, les temps de parole dont disposent les groupes pour 
cette discussion sont les suivants : 

Groupe du rassemblement pour la République, 
vingt minutes ; 

Groupe de l'union centriste, vingt-six minutes ; 
Groupe socialiste, dix-neuf minutes ; 
Groupe de la gauche démocratique, dix-sept minutes ; 
Groupe communiste, seize minutes ; 
Réunion administrative des sénateurs ne figurant sur la 

liste d'aucun groupe, quinze minutes. 
La parole est à Mme Fraysse-Cazalis. 
Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. Monsieur le président, 

monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, le budget 
de la justice, que nous examinons aujourd'hui, est, plus 
encore que celui de l'an dernier, le reflet de la politique gou-
vernementale dans son ensemble. Il participe pleinement à la 
mise en oeuvre de cette politique. 

Comment ne pas voir, en effet, qu'un budget qui privilégie 
l'enfermement et la répression au détriment de la prévention 
et de l'éducation surveillée est la conséquence logique de 
choix politiques et économiques ? 

Comment ne pas voir à quel point une société, qui compte 
aujourd'hui trois millions de chômeurs, sécrète de difficultés 
et de désespoirs ? 

Comment s'étonner, dans ces conditions, que soient de 
plus en plus nombreux ceux qui se laissent entraîner jusqu'à 
des actes de délinquance ? 

En effet, il ne suffit pas, monsieur le garde des sceaux, de 
déclarer que l'on . veut enrayer le problème de la délin-
quance ; encore faut-il se poser la question des causes de 
celle-ci. Or, vous refusez de pbser cette interrogation, car 
vous craignez la réponse, qui vous obligerait immanquable-
ment à désavouer la politique de votre gouvernement. 

Bien plus, vous n'hésitez pas à considérer comme des 
délinquants de droit commun les hommes et les femmes qui 
refusent votre politique et luttent pour mettre en échec vos 
pratiques, qui conduisent le pays au déclin, telle la fermeture 
d'entreprises comme la régie Renault. 

Sous votre autorité, certains juges se croient autorisés à 
jouer le rôle de grands ordonnateurs des luttes sociales et se 
croient fondés à apprécier le caractère raisonnable ou non 
des revendications des salariés. En revanche, nous ne les 
avons jamais vus recommander aux employeurs de satisfaire 
des revendications - pourtant très raisonnables - posées par 
les salariés. 

Ainsi, la caractéristique de ce projet de budget est un désé-
quilibre entre, d'une part, les moyens accordés à l'administra-
tion pénitentiaire, -qui connaissent une augmentation très 
importante - plus 29,5 p. 100 - et, d'autre part, ceux qui 
sont alloués aux services judiciaires - plus 4,5 p. 100 - ou à 
l'éducation surveillée - plus 1,8 p. 100 - pour lesquels il n'est 
question que d'économies. 

Cette orientation n'est pas nouvelle ; nous avions ,déjà eu 
l'occasion de souligner cette dérive l'an dernier. On peut dire 
qu'elle prend cette année des proportions considérables, au 
point que M. Jean-Louis Debré lui-même a pu affirmer en 
commission des lois à l'Assemblée nationale que ce projet de 
budget était davantage celui de l'administration pénitentiaire 
que celui de la justice. 

Si nous considérons qu'il est impératif de mettre en place 
des conditions de détention respectant la dignité humaine, 
cela ne nous a jamais conduits à considérer que tout doit se 
régler par l'enfermement, comme vous le faites. 

Vous avez dit, bien sûr, que vous souhaitiez une relance 
significative des travaux d'intérêt général pour 1988 et, par ce 
biais, donner une autre place à l'alternative à l'enfermement. 
Mais, dans le même temps, vous supprimez 282 emplois. 
Vous répondez à la recommandation du rapport de M. Terré 
de recruter au moins 1 000 magistrats par le maintien en acti-
vité, pendant trois ans, de quatre-vingt-quatorze magistrats 
qui auraient dû partir à la retraite et par la création de 
trente-cinq postes de magistrats volants placés auprès des 
chefs de cour. 

C'est dans le même ordre d'idée que l'école nationale de la 
magistrature verra ses moyens budgétaires amputés de 
2,1 p. 100 par rapport à l'an dernier et que deux de ses 
emplois administratifs seront supprimés. 

L'atteinte portée aux capacités des services judiciaires est à 
ce point flagrante que M. le rapporteur pour avis de la com-
mission des lois se demande dans son rapport écrit si, dans 
l'immédiat, « une telle réduction des effectifs ne risque pas 
d'avoir des conséquences fâcheuses sur le fonctionnement de 
nos services judiciaires, alors que les effets positifs de l'infor-
matisation sont encore attendus ». 
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On pourrait dire bien des choses aussi au sujet des 
« magistrats volants », eu égard à l'inamovibilité des juges et 
donc à leur indépendance. 

Quant à l'aide judiciaire, que les justiciables demandent de 
plus en plus souvent, du fait du recours plus fréquent à la 
justice pour tenter de faire valoir des droits élémentaires trop 
souvent bafoués et du fait des difficultés croissantes des 
ménages à pouvoir prendre en charge les frais de justice, elle 
est également soumise à l'épreuve du rouleau compresseur de 
l'austérité budgétaire, pudiquement appelée « mesures 'd'éco-
nomie ». 

Que reste-t-il de l'égalité des citoyens devant la justice si 
certains peuvent y accéder et d'autres non ? Au-delà du dis-
cours sur la démocratie, il reste la réalité. 

Le projet de loi de réforme de l'instruction adopté la 
semaine dernière par le conseil des ministres illustre lui aussi 
la prédominance de l'austérité sur la satisfaction des besoins 
des justiciables. 

Une réforme de l'instruction a été votée en 1985. Elle pre-
nait en compte certaines situations et difficultés encore 
actuelles. D'ailleurs, vous dites aujourd'hui, monsieur le 
ministre, non pas que cette réforme est mauvaise au fond -
ce qui pourrait être votre point de vue - mais que « la loi 
de 1985, trop coûteuse en personnel ... n'est pas applicable » 
parce qu'il faudrait créer au minimum 150 postes de magis-
trat et 100 postes de greffier. Comme vous ne voulez pas 
faire le choix budgétaire et politique de l'application de cette 
loi, vous envisagez de la modifier. C'est une solution. Elle ne 
nous paraît pas répondre aux besoins. Nous nous en expli-
querons plus complètement lorsque votre projet viendra en 
discussion. 

Il y a pourtant de l'argent, et des crédits plus importants, 
pour les services judiciaires, pour l'école nationale de la 
magistrature, pour l'aide judiciaire, pour la réforme de l'ins-
truction, auraient pu être dégagés, si telle avait été votre 
volonté et celle du Gouvernement. Mais vous l'avez refusé. 

Nous trouvons la démonstration parfaite de ce refus dans 
les mesures que vous prenez en ce qui concerne l'éducation 
surveillée. 

Ce projet de budget supprime, en effet, 67 emplois édu-
catifs et en transforme 25 en emplois administratifs. Si l'on 
ajoute ces suppressions de postes à celles qui ont été opérées 
l'an dernier, en deux ans l'éducation surveillée aura vu ses 
effectifs diminuer de 5 p. 100 ! 

Il est plus qu'étonnant, monsieur le garde des sceaux, que 
vous fassiez de telles propositions alors qu'au mois d'avril de 
cette année vous indiquiez à votre collègue de l'économie 
que la réduction d'emplois qu'il envisageait au titre de la 
réserve était « susceptible d'être lourde de conséquences sur 
le terrain, compte tenu des déséquilibres régionaux et de la 
taille réduite des services de l'éducation surveillée » ! Vous 
ajoutiez que vous vous étiez engagé auprès des personnels de 
l'éducation surveillée à éviter toute nouvelle suppression 
d'emplois en 1988. 

Nous voilà aujourd'hui bien loin des intentions du mois 
d'avril. Les personnels apprécieront, j'en suis certaine. 

Ces volte-face résultent des difficultés que vous rencontrez 
à tenir, d'un côté, un discours qui semble prendre en compte 
les intérêts de l'éducation surveillée et à mener, de l'autre 
côté, la politique inverse, une politique qui vous interdit de 
prendre en compte les hommes et de veiller à ce qu'ils soient 
la première priorité de toute décision, principalement quand 
il s'agit de jeunes en difficulté. 

Monsieur le garde des sceaux, vous reprochez à l'éducation 
surveillée de ne se préoccuper, pour des raisons éthiques et 
philosophiques, que des jeunes qui leur sont confiés au titre 
des mesures d'assistance éducative en milieu ouvert et de 
délaisser les mineurs délinquants. 

Aborder la question de cette manière équivaut à poser un 
faux problème. L'éducation surveillée s'occupe de tous les 
jeunes qui lui sont confiés par le juge des enfants, qu'il y ait 
eu ou non condamnation. C'est donc la décision du magistrat 
qui conditionne la suite des événements et non la bonne ou 
mauvaise volonté de l'éducation surveillée. 

Les jeunes dont nous parlons sont en difficulté et l'unique 
préoccupation qui doit être la nôtre est de les aider à les 
surmonter. 

J'ai quelque raison de penser que ce n'est pas vraiment ce 
qui vous préoccupe quand je vous entends parler de ces 
jeunes en termes de « pollution » par rapport au reste de la  

société, ni quand vous évoquez ces institutions intermédiaires 
entre le milieu ouvert et les prisons qui ressemblent étrange-
ment aux maisons de redressement d'antan, même si vous 
vous défendez d'avoir de telles intentions. 

Certes, comme vous l'avez dit en commission, un certain 
nombre d'entre vous ont fréquenté des internats avec bon-
heur. Peut-être ! Permettez-moi cependant de vous dire qu'au-
delà de la comparaison, qui me paraît un peu osée, et avec le 
respect que je dois à votre fonction, depuis l'époque que 
vous évoquez la société a tout de même beaucoup évolué. 

Il reste que, quel que soit le nom que vous donnerez à ces 
centres, vous dissimulez difficilement l'objectif majeur que 
vous vous fixez : mettre les jeunes « à problèmes » à l'écart 
de la société. 

Force est de constater que vous ne vous préoccupez pas 
essentiellement de les réintégrer dans la vie. Vous voulez sur-
tout éviter qu'ils ne gênent. - 

Cette conception à la fois philosophique et politique est, 
pour nous, inadmissible et indigne de notre temps. 

Comment voulez-vous que des jeunes issus de milieux 
urbains pour la plupart, que vous isolez à la campagne pen-
dant de longs mois, à supposer même qu'ils aient pu bénéfi-
cier d'une formation professionnelle - ce qui n'est pas cer-
tain - puissent être préparés à se réinsérer de manière 
satisfaisante ? 

Monsieur le garde des sceaux, vos maisons intermédiaires 
nous préoccupent beaucoup, et pas seulement au plan d'une 
supposée réinsertion. 

En effet, vous nous avez donné acte de la stagnation du 
budget de l'éducation surveillée. 

Or, votre politique, à supposer qu'on s'y rallie - ce qui 
n'est pas mon cas - et qu'on veuille la mettre en oeuvre, 
demande des moyens importants, que vous ne dégagez pas. 

Ainsi, vous proposez de redéployer un certain nombre de 
personnels qui se trouvent dans des établissements dont vous 
pensez que le rapport personnels-enfants est trop grand. 

Or, que constate-t-on ? Que les centres pour lesquels cette 
situation est réelle font partie de l'important parc immobilier 
dont l'éducation surveillée a hérité de l'ancienne administra-
tion pénitentiaire. 

Certes, il y a parfois beaucoup de personnels, mais, parmi 
eux, nombreux sont ceux qui sont affectés principalement à 
l'entretien des locaux. S'il convient en effet de voir, pour cer-- 
tains d'entre eux, comment mieux les adapter aux besoins 
d'aujourd'hui, loin de nous faire cette proposition, vous vou-
driez les rétablir dans leurs anciennes fonctions d'avant 1945, 
et cela sans aucun budget. Comment pourrions-nous accepter 
une telle perspective ? 

Que le service de l'éducation surveillée ne soit pas, actuel-
lement, sans problème, nul ne le conteste, pas même les per-
sonnels concernés, au contraire. Ceux-ci ont manifesté à plu-
sieurs reprises leur souhait d'en débattre, y compris avec 
vous, monsieur le garde des sceaux, afin de surmonter les 
difficultés. Encore faut-il que la discussion porte sur tous les 
aspects, y compris sur les moyens à mettre en oeuvre pour 
mieux faire fonctionner l'assistance éducative fournie aux 
mineurs 'délinquants et aux jeunes qui connaissent de grandes 
difficultés. 

Au lieu de cela, que faites-vous ? Vous méprisez la concer-
tation et prenez des décisions arbitraires dans un domaine 
très sensible, où les conséquences risquent d'être particu'ière-
ment dangereuses. 

Faut-il vous rappeler que lorsque l'on parle de l'éducation 
surveillée, de ses personnels et des méthodes de travail, on 
parle en fait de l'avenir de centaines de jeunes en danger et 
qu'il faut tout faire pour les sauver ? 

Faut-il rappeler que, dans un domaine aussi délicat, il est 
particulièrement indispensable d'écouter et de tenir compte 
de l'avis des personnes compétentes, de celles et de ceux qui, 
sur le terrain, en contact quotidien avec ces jeunes en diffi-
cultés, ont quelque chose à dire ? 

Prudence, modestie, écoute de ceux qui ont l'expérience, 
telle devrait être votre attitude. En lieu et place de cela, vous 
leur proposez arbitrairement de casser ce qu'ils ont construit 
depuis quarante ans à force de dévouement et de courage et 
de remplacer leur activité par des « pré-prisons » qui ne lais-
seront plus aucune chance aux jeunes. 

Cette politique-là, monsieur le garde des sceaux, ni eux ni 
nous ne pouvons l'accepter. 
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Vous comprendrez, dans ces conditions, que le groupe 
communiste refuse de voter un budget qui n'accorde aucun 
moyen à la réinsertion ni à la prévention de la délinquance, 
dans la perspective de la résorber. (Très bien ! et applaudisse-
ments sur les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Pelletier. 

M. Jacques Pelletier. J'interviens aujourd'hui, à l'occa-
sion de l'examen des crédits du ministère de la justice, pour 
m'intéresser à un aspect bien précis de la politique que vous 
menez, monsieur le garde des sceaux, à savoir la lutte contre 
la toxicomanie, par le biais de la mission interministérielle de 
lutte contre la toxicomanie, qui est, budgétairement et fonc-
tionnellement, rattachée à votre ministère depuis le 
16 juillet 1986. 

L'objectif de cette mission est de coordonner, d'animer et 
de préparer le comité interministériel de lutte contre la. toxi-
comanie. C'est ce dernier qui définit la politique du Gouver-
nement en la matière. 

Je pense qu'une coordination effective des actions menées 
par les différents intervenants en matière de lutte contre la 
toxicomanie est indispensable si l'on veut que cette politique 
ait la moindre chance de succès. C'est pourquoi, monsieur le 
garde des sceaux, je voudrais encourager l'effort que vous 
avez engagé en ce sens depuis dix-huit mois ; il doit assuré-
ment être poursuivi. Le groupe d'études sur la toxicomanie 
que le Sénat a créé au mois de juillet dernier est tout à fait 
convaincu de la nécessité de cette coordination. 

Je voudrais, à partir de quelques chiffres, essayer d'évaluer 
l'importance de ce fléau et rappeler les orientations prises 
par le Gouvernement pour lutter contre celui-ci. Enfin, j'indi-
querai les voies de réflexion choisies par notre groupe 
d'études, qui est désireux de soutenir le Gouvernement dans 
son action. 

Il est quasiment impossible - et pour des raisons évi-
dentes - d'avoir un instrument de mesure fiable et précis 
pour déterminer le nombre de toxicomanes en France. En 
réalité, l'appréciation ne peut se faire que de manière indi-
recte, au travers des statistiques relatives aux arrestations de 
trafiquants, d'usagers-revendeurs, ou encore aux saisies de 
drogue. 

En ce qui concerne le trafic de stupéfiants, en 1986, il y a 
eu 8 326 infractions, dont 4 000 étaient imputables à des 
« usagers-revendeurs ». La progression de ces infractions est 
considérable : si l'on prend pour base un indice 100 en 1976, 
il était de 2 660 en 1986, soit dix ans après. 

Le nombre de condamnations pour trafic de stupéfiants 
était de 6 385 en 1984. 

Si nous nous intéressons aux chiffres relatifs à l'usage des 
stupéfiants, le nombre d'infractions était, en 1986, de 40 760 ; 
mais il inclut tous les faits de consommation occasionnelle et 
bénigne. Il y a eu, en 1986, 26 167 infractions ayant donné 
lieu à procès-verbal. 

Le nombre de personnes condamnées pour usage illicite de 
stupéfiants était de 5 295 en 1984. 

En ce qui concerne les saisies opérées en 1986 par ordre 
d'importance, on trouve le cannabis pour 12 477 kilo-
grammes, les herbes pour 282 kilogrammes et l'héroïne pour 
219 kilogrammes. 

Ces statistiques sur les saisies confortent les chiffres relatifs 
à la consommation de drogues. En 1986, sur les 26 167 inter-
pellations ayant donné lieu à procès-verbal, 61,19 p. 100 des 
personnes utilisaient du cannabis, 34,8 p. 100 de l'héroïne et 
1,94 p. 100 de la cocaïne. 

Cette augmentation de la part des drogues dures dans la 
consommation de stupéfiants est très préoccupante, compte 
tenu des effets de ce type de drogues. 

En 1985, 75 p. 100 des décès par overdose étaient dus à 
l'héroïne. 

Le nombre de décès par overdose enregistrés par les ser-
vices d'enquête de police était de 237 en 1984 et de 172 
en 1985, dont 87 pour les seuls départements de Paris et de 
la petite couronne. Ainsi, 46 p. 100 de ces décès concernaient 
de jeunes adultes âgés de vingt et un à vingt-cinq ans. Mais 
ces chiffres n'intègrent pas tous les décès liés, de près ou de 
loin, à la consommation de drogues. 

Au travers de ces statistiques, on peut également établir le 
portrait du toxicomane. La jeunesse des toxicomanes est un 
élément frappant et, à mon sens, lourd d'interrogation pour  

l'avenir de notre société, quand on sait les séquelles défini-
tives et irréparables provoquées dans le système nerveux par 
la consommation de stupéfiants. 

Ainsi, 95 p. 100 des drogués ont moins de trente ans ; pour 
être plus précis, 77,5 p. 100 des toxicomanes interpellés ont 
entre seize et vingt-cinq ans. On note un très léger vieillisse-
ment de la population des drogués puisque la part des vingt-
six à quarante ans s'élève à 21,10 p. 100 en 1985 contre 
17,8 p. 100 en 1981. Mais, à l'inverse, on enregistre l'appari-
tion de drogués de moins de treize ans. 

Parmi les toxicomanes interpellés en .1985, 87 p. 100 sont 
de sexe masculin et cette proportion est stable depuis 1982. 
Sur l'ensemble, 56,6 p. 100 des toxicomanes sont, soit sans 
profession, soit au chômage. Mais il ne faut pas se tromper 
de débat : ce n'est pas le chômage qui conduit à la toxico-
manie, mais souvent l'inverse. 

Tous ces paramètres indiquent donc une aggravation de la 
toxicomanie, ce qui transforme en fléau social un fait de 
société à propos duquel beaucoup de débats de circonstances 
ont masqué la réalité, propagé des idées fausses et empêché 
longtemps la définition d'une véritable réponse sociale à ce 
fléau. 

Je crois qu'aujourd'hui bien des idées reçues tombent et il 
faut s'en réjouir. Nous sommes loin de 1968, et de l'usage de 
la drogue comme moyen d'évasion pour une jeunesse en 
conflit avec la société. 

Il faut définitivement mettre fin à la distinction théorique 
et suicidaire faite entre drogue dure et drogue douce. 

Quelle qu'en soit la nature, toute consommation de drogue 
provoque des lésions neurologiques irréversibles. Elle 
imprime « une mémoire » dans le cerveau humain qui génère 
un phénomène de dépendance et d'accoutumance. Il est 
établi que la quasi-totalité des toxicomanes utilisateurs d'hé-
roïne étaient d'anciens utilisateurs de drogue douce. 

Il importait donc que les pouvoirs publics mettent en place 
une réponse adaptée à ce fléau et le Gouvernement que vous 
représentez s'y est employé depuis dix-huit mois. 

Je voudrais ici, pour rendre compte de votre démarche, 
reprendre les conclusions du comité interministériel de lutte 
contre la toxicomanie, citer quelques exemples concrets et 
assortir mon propos de quelques observations qui pourraient 
éclairer votre démarche pour les mois à venir. 

Le 23 septembre 1986, un comité interministériel de lutte 
contre la toxicomanie a proposé quatre séries de mesures qui 
constituent les axes d'une politique globale de lutte contre la 
toxicomanie. 

Il s'agit d'accroître les efforts de prévention, tant en 
matière de formation que d'information, d'encourager la 
recherche, de mettre en place les moyens permettant d'appli-
quer la loi du 31 décembre 1970, et d'aggraver les peines 
encourues par les trafiquants. 

En 1987, la mission interministérielle a bénéficié de 
250 millions de francs en crédits d'intervention, qui ont été 
affectés, pour 25 millions de francs à la prévention, 4 mil-
lions de francs à la recherche, 45 millions de francs à la 
répression, 156 millions de francs au dépistage, à l'accueil et 
aux soins de toxicomanes et, enfin, 20 millions de francs 
pour la prise en charge des soins hospitaliers aux toxico-
manes. 

Pour 1988, les moyens de la mission sont représentés par 
une dotation de fonctionnement de 100 000 francs. Quant aux 
crédits d'intervention, ils sont globalement reconduits, compte 
tenu d'un transfert de 53 millions de francs sur les crédits de 
la jeunesse et des sports. 

Je voudrais simplement m'étonner, monsieur le ministre, de 
ce que, à la lecture du fascicule budgétaire de la justice, au 
titre III, pour le chapitre 37-00 regroupant les crédits de la 
mission interministérielle, on note la suppression de 50 mil-
lions de francs, par ajustement aux besoins. 

La reconduction des crédits doit-elle s'entendre compte 
tenu de reports de crédits non consommés en 1987 ? Mais 
alors comment expliquer cette non-consommation de crédits 
pour un montant aussi élevé, alors que les besoins sont si 
criants ? 

Le premier axe de votre politique est résolument tourné 
vers la prévention. Cela passe par la formation des per-
sonnels de police, de gendarmerie, des magistrats, des per-
sonnels sociaux et pénitentiaires, ainsi que par la formation 
de personnels-relais relevant de l'éducation nationale. 
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Les actions d'information sont multiformes et conduites 
soit par les ministères de la santé, de la jeunesse et des sports 
ou encore de l'éducation nationale, soit par des collectivités 
locales associées à des partenaires privés. * - 

Je - ne ferai que citer les initiatives de la ville de Paris, du 
Havre, ou de la Seine-Saint-Denis. 

L'Etat subventionne également des actions menées par des 
associations municipales, départementales ou même natio-
nales, comme l'association toxicomanie-jeunesse ou la fédéra-
tion nationale de lutte contre la drogue. Ces actions font 
appel à de multiples supports : presse, édition, brochures, 
clips vidéo, publicité... 

A ce sujet, et tout en reconnaissant le bien-fondé d'une 
politique active de prévention, je voudrais me faire l'écho 
d'un certain nombre de collègues membres du groupe 
d'études. 

Il ne faudrait pas, par la voie d'une information tous 
azimuts, faire plus de mal que de bien. Et là nous touchons à 
un problème effroyablement complexe, qui est celui de la 
liberté de presse et d'édition. 

Pour être efficace, cette information doit être bien faite ; 
elle devrait être contrôlée. Or, ce contrôle n'est pas effectif 
puisque certaines brochures, bien intentionnées et en toute 
sincérité, publient des informations totalement mensongères. 

A titre d'exemple, j'ai vu dans une revue le classement du 
L.S.D. dans la catégorie des drogues prétendument 
« douces » ; ou encore, certaines brochures mises en vente à 
titre d'information constituent en réalité une véritable apo-
logie de la toxicomanie. 

Ne faudra-t-il pas un jour relire et éventuellement modifier 
la loi de juillet 1949 relative aux publications destinées à la 
jeunesse, afin que ce type de brochures ou de presse soit 
soumis à un visa effectif de conformité pour éviter toute 
déviation ? 

Je n'insisterai pas sur le volet répression de votre politique, 
car nous en avons largement discuté et encore tout récem-
ment, lors du débat sur le projet de loi relatif à la lutte 
contre le trafic et l'usage de stupéfiants. 

Il faut poursuivre dans cette voie, c'est-à-dire multiplier les 
arrestations et les saisies, punir sévèrement les trafiquants, ne 
serait:ce que pour décourager les trafiquants potentiels, sur-
tout par le tarissement de l'offre et donc par l'augmentation 
du coût de la marchandise afin de dissuader les jeunes de 
continuer à se droguer. 

En ce qui concerne le volet des soins, votre action tend à 
réactiver le contenu de la loi du 31 décembre 1970, à savoir 
l'injonction thérapeutique. Je ne reviendrai pas sur les raisons 
tant psychologiques que matérielles qui ont quasiment 
empêché toute application de ce texte pendant dix-sept ans. 

Or il est fondamental que, parallèlement à la politique de 
répression, la lutte contre la toxicomanie s'appuie sur un sys-
tème de soins développé. 

La circulaire conjointe justice-santé du 12 mai 1987 pose le 
principe d'une coordination des actions qui sont menées par 
les autorités judiciaires et par les autorités sanitaires et 
sociales pour mettre en oeuvre l'injonction thérapeutique. 

Par ce dispositif, il s'agit de mettre fin aux réticences très 
fortes qui animaient une partie des membres du corps 
médical à l'égard de l'institution judiciaire. Il faut redéfinir 
leur rôle, en matière tant d'information auprès du ministère 
public, que de surveillance du toxicomane relevant de la pro-
cédure de l'injonction thérapeutique. 

La mise en oeuvre de ce dispositif est encore trop récente 
pour être appréciée à sa juste valeur. Mais, d'ores et déjà, 
quelques difficultés pratiques surgissent concernant les toxi-
comanes eux-mêmes. 

Les consommateurs de drogues douces, dont l'intoxication 
est difficilement décelable, ne relèvent pas d'un traitement 
médical. Face à un usager .trafiquant, il est difficile de privi 
légier l'aspect soin au détriment de l'aspect répression, qui 
aboutirait à l'incarcération du toxicomane. Or, une grande 
partie du trafic de drogue se fait par les usagers trafiquants. 
De plus, le toxicomane est souvent interpellé comme témoin, 
pour arrêter de gros fournisseurs, mais non inquiété en 
échange de sa déposition. 

Au-delà de ces problèmes pratiques, le développement de 
l'injonction thérapeutique se heurte à l'insuffisance des struc-
tures aptes à traiter les toxicomanes. Ainsi, six cents places 
de postcure existaient au 31 décembre 1987, et nous savons 
'tous que c'est très insuffisant. 

Parallèlement à la procédure d'agrément du ministère de la 
santé, le ministère de la justice finance également ce type de 
structures, par le biais d'une convention avec la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales, la 
D.D.A.S.S. Par ce moyen, le nombre de places en postcure 
devrait être doublé. Mais il convient d'étudier avec soin ces 
dossiers d'agrément et de s'assurer de la qualité des soins et 
des activités proposés par ces différents centres. 

Je voudrais également noter - cela me paraît très important 
- l'effort fait par le ministère de la santé en ce qui concerne 
les centres d'accueil, les réseaux de familles d'accueil et la 
mise en place des antennes' toxicomanies dans les services 
médico-psychologiques régionaux. 

Ces mesures ont un double intérêt. D'une part, elles ten-
dent à développer des moyens de réinsertion pour le toxico-
mane, selon des formules très variées. D'autre part - c'est 
très important - elles constituent un soutien indispensable 
pour les familles des toxicomanes qui peuvent y trouver là 
des renseignements de tous ordres et un soutien moral. 

Je ne dirai qu'un mot de la recherche que vous voulez 
encourager. Elle est développée sur trois niveaux : la 
recherche fondamentale, la recherche clinique et la recherche 
épidémiologique. 

Je rappellerai que la mission interministérielle a affecté 
quatre millions de francs en 1987 à ces programmes de 
recherches. 

C'est un acte très positif, mais qui doit être structuré. Je 
pense que les chercheurs en ce domaine ont besoin d'ob-
jectifs précis pour que leurs travaux aient une réelle efficacité 
et puissent se traduire en termes concrets. 

En conclusion, monsieur le garde des sceaux, je veux, en 
tant que président de ce groupe 'd'étude, saluer les efforts 
courageux faits par le Gouvernement en matière de lutte 
contre la toxicomanie. Cependant, il reste beaucoup à faire, 
notamment en ce qui concerne la création de centres d'ac-
cueil et d'information pour les familles et les toxicomanes 
eux-mêmes. 

J'insiste également sur l'impérieuse nécessité de renforcer 
la coordination interministérielle. C'est un élément fonda-
mental pour le succès de votre entreprise, de notre entreprise. 

En conséquence, il me paraît très important que le Gouver-
nement retienne la proposition du Sénat tendant à créer un 
institut national de l'enseignement de la recherche, de l'infor-
mation et de la prévention sur les toxicomanies. 

Les études et les orientations faites par cet institut auraient 
une valeur incontestée, à l'abri des polémiques partisanes et 
politiciennes, et le Gouvernement pourrait s'y référer pour 
définir sa politique de lutte contre la toxicomanie. (Applaudis-
sements sur certaines travées de la gauche démocratique, ainsi 
que sur les travées de l'union centriste, du R.P.R. et de 
l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Rudloff. 
M. Marcel Rudloff. Monsieur le président, monsieur le 

garde des sceaux, mes chers collègues, traditionnellement 
cette discussion budgétaire est l'occasion de faire le bilan des 
efforts budgétaires, d'une part, et un bilan sommaire de la 
santé de la justice en France, d'autre part. 

Sur le premier bilan, je serai très bref, car les exposés de 
nos quatre rapporteurs ont été exhaustifs et concluants. Il est 
évident que, cette année, les sujets de satisfaction l'emportent 
sur les sujets d'inquiétude. Les uns et les autres ont èté par-
faitement exposés par nos rapporteurs. 

Il est clair qu'un projet de budget qui, dans des moments 
difficiles, progresse de 10 p. 100 est acceptable. C'est la 
raison pour laquelle je ne voudrais pas m'apesantir à mon 
tour sur cet élément de réflexion. Etant satisfaisant dans l'en-
semble, ce projet de budget peut être approuvé. 

Je serai un peu plus long sur le deuxième bilan, qui 
concerne la santé de la justice en France, compte tenu de 
l'image que s'en fait actuellement l'opinion publique' . Sur ce 
point, hélas ! je suis beaucoup plus réservé et beaucoup plus 
inquiet que sur le premier point, car la situation ne s'est pas 
améliorée, loin de là ! 

Les reproches habituels qui étaient faits jusqu'à présent et 
qui touchaient essentiellement la technique - inefficacité, 
longueur et complexité des procédures - sont maintenant 
dépassés et remplacés - ce qui me paraît beaucoup plus 
grave - à tous les niveaux et dans tous les ddmaines, par des 
accusations mettant en cause l'indépendance de la justice. 



SENAT - SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 

Ceux qui, comme la plupart d'entre nous, ont été élevés 
dans le respect absolu du droit et de la justice ne peuvent, 
sans inquiétude et sans amertume, assister au développement 
universel de tous les soupçons à l'encontre de la justice. 

Tout le monde s'en mêle et dans tous les domaines. 
Tout le monde s'en mêle, disais-je, depuis les hautes auto-

rités responsables de l'Etat - les politiques, les syndicalistes, 
les professeurs, les journalistes, les avocats et les magistrats 
eux-mêmes - jusqu'aux citoyens dénués de toutes responsabi-
lités. 

Je constate cette mise en cause de l'indépendance de la 
justice avec énormément de regret et d'autant plus fortement 
que la situation n'est pas la même dans d'autres pays, même 
dans des pays qui n'étaient pas jusqu'à présent considérés 
comme exemplaires en cette matière. Je dirai donc tout sim-
plement que, quelles que soient les critiques qui sont 
adressées aux juges allemands par l'opinion publique alle-
mande, jamais, ou presque jamais, n'apparaît une accusation 
de dépendance à l'égard du pouvoir politique. 

Cette situation rend amers tous ceux qui croient à la jus-
tice et à l'indispensable respect de la justice. 

Que faire ? Monsieur le ministre, mes chers collègues, je 
n'ai pas la prétention d'apporter une solution, surtout pas 
une solution unique. 

Je pense cependant que nous sommes tous responsables, à 
tous les niveaux - d'abord l'Etat, puis les juges eux-mêmes 
et, enfin, tous les Français - et que nous devons essayer de 
remédier à la situation. 

Que doit faire, que pourrait faire l'Etat ? Tout d'abord - et 
je ne ferai que répéter ce qu'ont dit MM. les rapporteurs et 
M. le président de la commission des lois, avec l'autorité qui 
est la sienne - il est nécessaire de penser plus intensément à 
l'amélioration de la situation matérielle et morale des juges 
de notre pays. C'est la base même de l'autorité de la justice. 

On a évoqué l'affaire pénible et dérisoire des rémunéra-
tions accessoires des magistrats. Oui ! la distorsion est intolé-
rable eu égard aux sujétions et aux responsabilités des juges. 
Oui ! monsieur le garde des sceaux, comme vous le dites 
vous-même, le rattrapage est insuffisant, et ce n'est pas votre 
faute s'il n'est pas rapide. 

La parité est indispensable entre les magistrats de l'ordre 
judiciaire et ceux de l'ordre administratif. Mais ce n'est pas 
seulement une question d'argent, une question de « gros 
sous » ! Monsieur le garde des sceaux, dites à votre collègue 
responsable du budget ce que nous vous disons et soumettez-
lui ces constatations, qui ne sont pas dues au hasard ! 

En République fédérale d'Allemagne, où les magistrats 
sont mieux traités et plus nombreux, leur indépendance n'est 
jamais mise en doute. En France, l'indépendance des juges 
administratifs n'a jamais été mise en doute par l'opinion 
publique. 

Les deux choses me paraissent donc liées. La considération 
matérielle entraîne immanquablement la considération 
morale, qui elle-même en dépend. Ces phénomènes sont liés 
et concomitants. 

Puisque je parle de 'considération morale, j'ajouterai un 
autre élément de réflexion. A mon avis, il faut éviter les 
réformes trop fréquentes de procédure, qui paraissent être 
motivées par la méfiance à l'égard de juges ou d'une caté-
gorie de juges. 

Comme vous le savez, celui qui vous parle n'est pas' un 
opposant systématique, loin de là ! Je suis cependant réservé 
devant la multiplication des réformes qui, au moment où 
elles sont prises, paraissent immanquablement motivées par 
une certaine méfiance et qui apportent par conséquent de 
l'eau au moulin de ceux qui veulent altérer la considération 
des juges, qu'il s'agisse des juges d'instruction, des juges 
pour enfants ou des juges correctionnels. 

Il s'agit là d'une piste de réflexion. Il en est une autre 
- M. le président de la commission des lois y a fait allu-
sion - pour l'année ou les années à venir, à savoir la mise en 
chantier, au-delà des problèmes de procédure, de réformes 
sur les problèmes de fond. 

Pour ma part, j'en propose deux, l'une portant sur le sens 
de la peine et l'autre traitant de la situation pénale des 
mineurs. 

La première soulève des difficultés mais nous sommes par-
venus au point où il faudra choisir plus précisément entre la 
peine d'élimination et la peine d'éducation. Il n'existe pas de  

solution miracle au problème de l'incarcération. Ni l'une, ni 
l'autre de ces deux théories ne sont valables et ne résistent 
aux faits. 

Comme nous en avons eu, hélas ! la preuve récemment 
dans l'affaire de la centrale de Saint-Maur, la situation maté-
rielle n'est pas le seul élément de la politique carcérale. 

Je vais vous faire part d'un paradoxe qui peut paraître 
choquant. La peine de l'incarcération n'est véritablement res-
sentie que par ceux qui veulent être libres. Ceux pour les-
quels l'emprisonnement ou l'absence de liberté est indifférent 
ne cherchent pas à s'évader alors que tous les autres cher-
chent tôt ou tard à s'évader puisque, par définition, la peine, 
c'est l'absence de liberté. 

Par conséquent, dans le monde carcéral, il y a toujours une 
source de conflits qu'il faut prendre en compte. 

Je me demande alors si nous ne devons pas reprendre le 
débat de la certitude de la peine et si, à partir d'un certain 
niveau, la peine incertaine ne correspond pas mieux à la 
mentalité du monde carcéral que la peine déterminée. Je` n'ai 
pas de réponse valable pour tous les cas. Il me semble tou-
tefois que, -pour certaines affaires graves ou certains criminels 
particulièrement difficiles, la peine incertaine, c'est-à-dire la 
peine renouvelée, qui a parfois été étudiée, mérite d'être 
réexaminée ; puisqu'un problème se pose, on pourrait l'étu-
dier. 

Doit-elle être un absolu ? Doit-elle être une exception ? 
L'affaire mérite d'être étudiée pour ne pas laisser l'impres-
sion que ceux qui sont chargés de la remise de peine font 
preuve d'indifférence ou d'arbitraire. 

On a largement fait allusion au traitement pénal des 
mineurs. 

Il n'y a pas que des mineurs très difficiles, il y a aussi des 
, mineurs qui sont auteurs de petits larcins ; tous ne sont pas 
'justiciables de la prison. 

De plus, c'est, hélas ! une caractéristique de notre civilisa-
tion, l'âge moyen des délinquants dégringole, de plus en plus 
de délits sont commis par des enfants. 

La limite entre la prévention sociale et l'intervention de la 
justice peut-elle être toujours tracée avec certitude ? Certaine-
ment pas ! Des réflexions doivent être menées, notamment 
sur le terrain. J'ai été heureux d'apprendre - M. ,  de Cuttoli 
l'a précisé dans son rapport - qu'à partir de la réforme de 
l'éducation surveillée, des réflexions étaient faites en ce sens 
par la Chancellerie. Il s'agit-là, me semble-t-il, d'un élément 
particulièrement important de la délinquance. 

Il existe une lacune. A l'évidence, l'appareil judiciaire 
actuel, y compris l'éducation surveillée malgré sa souplesse, 
ne répond pas à ce qui constitue un vice fondamental de la 
vie en société, à savoir qu'une partie de cette société échappe 
totalement aux critères habituels d'intervention en raison de 
son âge. 

Nous avons là deux pistes de réflexion auxquelles s'ajoute, 
bien sûr, là suppression ou l'atténuation, nécessaire nous 
semble-t-il, de la distinction entre milieu ouvert et milieu 
fermé, ce dernier ayant bien entendu une connotation péjora-
tive. Il est des cas de délinquance qui nécessitent des solu-
tions mieux adaptées. 

Voilà ce qui relève de la responsabilité de l'Etat. Mais il 
n'est pas seul responsable, les juges et leurs auxiliaires peu-
vent également faire des efforts pour redonner une meilleure 
santé à la justice. 

Comment ? Tout simplement, et vous l'avez dit, monsieur 
le garde des sceaux, en encourageant les initiatives. Ce sont, 
en effet, les initiatives jurisprudentielles, les initiatives de 
procédure et de technique judiciaire ou d'administration de 
la justice qui ont été à la base des réformes les plus heu-
reuses. Je n'en veux pour preuve que l'exemple du référé qui 
est aujourd'hui le modèle même de la procédure admise par 
l'ensemble des justiciables et qui a fait faire un progrès 
considérable à la justice. 

Monsieur le garde des sceaux, pourquoi ne lanceriez-vous 
pas un concours d'idées ? Les juges ont des idées, les avocats 
aussi ! Peut-être pourriez-vous développer ainsi l'esprit d'ini-
tiative et d'innovation dans la technique judiciaire. Nous en 
avons besoin. 

Enfin, il faut inciter tous les Français à faire un. effort afin 
de s'informer sur leur justice. Ils doivent dépasser les « on 
dit » et les procès d'intention et comprendre que faire le 
procès de la justice c'est, en réalité, faire le procès de la 
démocratie et de la liberté. 
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Une éducation civiqùe s'impose, mes chers collègues. J'en 
suis de plus en plus convaincu lorsque j'entends ou lorsque 
je lis les énormités qui circulent sur la justice et son fonction-
nement. L'ensemble de nos concitoyens doivent admettre que 
l'autorité. de la chose jugée comme le respect des juges et de 
la justice sont un des fondements de la liberté et de la démo-
cratie, au moins autant que les institutions politiques. 

Monsieur le garde des sceaux, en conclusion de cette 
réflexion annuelle, force est de constater qu'une fois encore 
nous sommes confrontés à deux risques très graves : d'une 
part, la justice risque d'être un enjeu politique et, d'autre 
part, elle risque de ne plus intéresser ni l'Etat ni nos conci-
toyens. 

Or la justice ne peut être un enjeu politique, car elle n'ap-
partient à personne et l'Etat ne peut ni s'en désintéresser ni 
s'en dégager car, sans justice, il n'y a pas d'Etat : c'est l'anar-
chie. 

De plus, le citoyen ne peut pas lui non plus se désinté-
resser de la justice car, sans justice, il n'y a pas de liberté 
c'est la violence, l'arbitraire.. 

Voilà, mes chers collègues, ce que nous devons rappeler à 
temps, à contretemps, ici, ailleurs, partout, aujourd'hui, ce 
que nous devrons rappeler demain 'et l'année prochaine lors 
de la discussion budgétaire !' (Applaudissements sur les travées 
de l'union centriste, du R.P.R., de l'U.R.E.I., ainsi que sur cer-
taines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Rufin. 

M. Michel Rufin. Monsieur le président, monsieur le 
garde 'des sceaux, mes chers collègues, la justice est chose 
trop précieuse pour être négligée. Elle doit, pour être crédible 
et sereine, disposer des moyens indispensables à son bon 
fonctionnement. C'est pourquoi il est particulièrement. récon-
fortant de constater que, pour la seconde année consécutive, 
les crédits alloués à la Chancellerie traduisent la volonté du 
Gouvernement d'accorder une priorité certaine à notre sys-
tème judiciaire. 

Augmenté déjà de 10 p. 100 en 1987, malgré la rigueur 
budgétaire, le budget de la justice progresse, cette année, de 
10,3 p. 100, bénéficiant de l'un des taux de croissance budgé-
taire les plus forts , pour 1988. 

Plus de 102 p. 100 de progression des ' dépenses en capital, 
avec 124 p. 100 pour l'administration pénitentiaire. Plus de 
172 p. 100 pour, les autorisations de programme, avec 
235 p. 100 pour l'administration pénitentiaire. 

Ces chiffres sont à eux seuls suffisamment éloquents pour 
ne pas être commentés, si ce n'est pour rappeler que ce 
budget est essentiellement un budget d'équipement, dont l'un 
des objectifs principaux est la lutte contre le surpeuplement 
des prisons et la mise en oeuvre du programme de 
15 000 places de détention d'ici à 1991, avec l'ouverture dès 
l'an prochain de 4 000 places et la création, pour l'adminis-
tration pénitentiaire, de 803 postes nouveaux. 

Monsieur le garde des sceaux, je voudrais souligner com-
bien l'effort consenti sur ce point est remarquable, car il cor-
respond non seulement à un choix politique que vous avez 
voulu mais encore à une ardente nécessité. 

Nous savons que certains esprits chagrins, enclins unique-
ment à la critique systématique, dénoncent en ce domaine la 
politique du « tout carcéral » et , de la répression, mais le 
manque de sérieux et de réflexion dont ils font preuve, en 
confondant politique répressive et amélioration des condi-
tions de détention des prisonniers, est la preuve évidente de 
leur mauvaise foi et de leur parti pris. 

J'ai eu l'honneur de participer, au début de cette année, à 
différentes missions d'information effectuées par la commis-
sion des lois du Sénat dans plusieurs établissements péniten-
tiaires. 

J'ai pu ainsi constater combien certaines de nos prisons 
étaient anciennes, vétustes et encombrées. S'il m'apparaît 
juste et normal 'qu'une personne coupable d'un délit, d'un 
crime, soit condamnée et paie sa dette envers la société, elle 
doit toutefois effectuer sa peine d'emprisonnement dans des 
conditions décentes, respectant sa dignité humaine et prépa-
rant ainsi sa future réinsertion sociale. 

Il faut également continuer à réduire le taux et la durée de 
la détention préventive en France. Au ler janvier 1986, les 
prévenus incarcérés représentaient plus de 50 p. 100 des  

détenus ; au ler octobre dernier, ils n'en représentaient plus 
que 41 p. 100. Ce résultat est encourageant et positif et nous 
souhaitons qu'il soit encore amélioré. 

Acceptez, monsieur le ministre, tous nos remerciements 
pour cette modernisation remarquable de l'administration 
pénitentiaire, qui était si nécessaire à notre pays. 

Je voudrais, à cet égard, marquer la satisfaction du dépar-
tement que j'ai l'honneur de représenter ici, la Meuse, pour 
lequel deux opérations ont été retenues, l'une à Saint-Mihiel, 
l'autre à Montmédy, au titre du programme d'urgence fixé 
en 1986. Une caserne désaffectée mais en état sera ainsi 
transformée en centre de détention à Montmédy : 550 places 
y sont prévues, dont 80 extra-muros dans une annexe spécia-
lement aménagée pour certaines catégories de détenus, en fin 
de peine ou' sous liberté conditionnelle, marquant ainsi une 
volonté de réinsertion sociale. 

Il semblerait toutefois - j'y insiste, monsieur le ministre -
que, pour les travaux de construction, des difficultés aient 
surgi entre les différentes commissions contrôlant le dossier, 
retardant ainsi le choix du concepteur réalisateur et le bon 
déroulement de l'opération. Pourriez-vous nous rassurer à ce 
sujet, monsieur le ministre ? Par avance, je vous en. remercie. 

Vous avez également vivement encouragé les chantiers de 
jeunes détenus, institution remarquable de réalité sociale et 
de réinsertion des jeunes délinquants. 

Les expériences qui se sont déroulées et se déroulent sur 
ces chantiers de jeunes sont, jusqu'à présent, des réussites et 
celles, trop rares, qui ont fonctionné dans mon département 
se sont parfaitement passées, à la satisfaction de tous, notam-
ment de la population. 

Pouvez-vous, monsieur le garde des sceaux, nous confirmer 
que ces chantiers seront poursuivis et développés, même si 
leur coût est assez élevé, car leur efficacité n'est plus à 
démontrer. 

Le second problème sur lequel je souhaite vous interroger, 
monsieur le garde des sceaux, a trait à l'« inflation judi-
ciaire » que nous connaissons depuis plusieurs années et qui 
occasionne l'engorgement des juridictions, affectant sérieuse-
ment le bon fonctionnement de la justice. 

Entre 1960 et 1984, j'ai relevé que le nombre des affaires 
civiles jugées devant les cours d'appel a augmenté de 
204 p. 100 et celui des affaires pénales de 140 p. 100. Devant 
les tribunaux de grande instance, la hausse est respectivement 
de 200 p. 100 et de 99 p. 100 et, devant les tribunaux d'ins-
tance, elle est de 130 p. 100 et de 177 p. 100. 

Je sais, monsieur le garde des sceaux - vous venez encore 
de nous le rappeler - combien vous. êtes conscient de cette 
difficile et délicate situation. 

Pour remédier à ces insuffisances, vous avez élaboré, dès la 
fin de 1986, un plan de cinq ans pour la moderhisation des 
services judiciaires, en y consacrant 750 millions de francs. 
En 1987, vous avez déjà esquissé une partie de celui-ci et, 
en 1988, vous mettrez en application plusieurs mesures 
pénales dans votre projet de budget. Vous y avez d'ailleurs 
fait allusion dans votre propos liminaire. 

Je crois qu'il est impératif que les structures existantes 
soient mieux gérées. A cet égard, vous avez poursuivi l'infor-
matisation des services sur la base des propositions formulées 
par la société Télé-Système, en étant conscient des erreurs de 
votre prédécesseur qui a suréquipé les services sans s'assurer 
de la formation du personnel et de la qualité des logiciels. 

S'il faut accroître les effectifs de la magistrature, il faut 
également chercher à mieux répartir les tâches. Je rappelle 
qu'entre 1975 et 1985, si le volume des affaires a progressé 
de 88 p. 100, les effectifs en magistrats ne se sont accrus que 
de 20 p. 100. 

Il est donc inévitable que cette dichotomie se traduise par 
une hausse du stock des affaires en suspens et par un allon-
gement des délais de jugement, occasionnant dans l'opinion 
publique, hélas ! des mouvements divers sur la qualité et l'ef-
ficacité de notre justice, que mettent d'ailleurs à profit tant 
de gens mal intentionnés. 

Je rappelle que les décisions judiciaires, en 1986, deman-
daient dix-neuf mois devant les cours d'appel, douze mois 
devant les tribunaux de grande instance, et que la durée 
moyenne des instructions pénales s'élevait à onze mois. 

Nous sommes conscients, monsieur le ministre, des efforts 
que vous avez entrepris pour remédier à cette situation et 
trouver les moyens nécessaires pour atténuer cet engorgement 
des tribunaux. 



4498 	 SENAT SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 

A cet égard, parvenir au règlement amiable des litiges de 
faible importance par la conciliation est certainement une 
excellente idée, qui avait trouvé sa première expression par le 
décret du 20 mars 1978. 

La conciliation intervient rapidement et immédiatement 
après le fait générateur du litige. Elle ne présente aucun 
risque juridique ou financier. Facultative, informelle, non 
concurrente, mais complémentaire des institutions juridiques 
traditionnelles, la conciliation est proche et bien perçue de 
nos concitoyens, notamment en milieu rural. Je vous remercie 
vivement d'avoir pensé à lui donner un nouvel essor. 

Je voudrais parler maintenant de la situation matérielle des 
magistrats. Nous constatons une lente mais réelle dégradation 
du régime indemnitaire des magistrats de l'ordre judiciaire 
par rapport à ceux de l'ordre administratif. Ainsi, le taux 
moyen de leurs indemnités est de 18 p. 100 alors que, par 
exemple, celui des indemnités versées aux conseillers de tri-
bunaux administratifs est au minimum de 32 p. 100. Rien ne 
justifie un semblable décrochement. 

Il est urgent de rétablir la parité afin que les magistrats de 
l'ordre judiciaire rie s'imaginent pas appartenir à une caté-
gorie différente et délaissée par rapport à leurs collègues de 
l'ordre administratif. La dignité et la qualité de notre magis-
trature est en cause. 

Les mesures correctives indispensables en ce domaine sup-
posent - vous l'avez confirmé - une dotation d'environ 
180 millions de francs répartie sur trois exercices budgétaires, 
soit 60 millions de francs par année. 

Le projet .de budget initial pour 1988 prévoyait seulement 
22 millions de francs à cet effet. Cette mesure, incontestable-
ment novatrice, était néanmoins insuffisante, vous l'avez dit 
vous-même, et l'Assemblée nationale a voté un complément 
de 21 millions de francs. 

Je forme le voeu, monsieur le garde des sceaux, que les 
crédits nécessaires, soit environ 17 millions de francs pour 
atteindre le seuil de 60 millions de francs, puissent être 
débloqués pour 1988 grâce au vote du Sénat. 

Par ailleurs, s'agissant des fonctionnaires des services judi-
ciaires, il convient de noter la suppression prévue de 
282 emplois, dont 117 greffiers, pour cause d'économie bud-
gétaire. 

Cette disposition correspond à la participation du ministère 
de la justice à l'effort général de réduction des effectifs de 
l'Etat ; mais, dans la conjoncture actuelle, il est légitime de 
s'interroger sur le bien-fondé de son application à la justice. 

Il est indisperisable que les greffes disposent des moyens 
nécessaires à leur fonctionnement et ne constituent pas de 
nouveaux goulets d'étranglement qui s'ajouteraient à ceux qui` 
existent par ailleurs. 

Je prendrai rapidement un exemple que je connais bien : 
dans mon département, il est envisagé de supprimer un poste 
de greffier - catégorie B - au tribunal de grande instance de 
Verdun. Ce projet suscite un légitime émoi dans les services 
du tribunal, confronté déjà à des difficultés ponctuelles 
d'effectifs consécutives au fait qu'au secrétariat-greffe le 
tableau des effectifs est toujours le même depuis 1958, alors 
que le temps de travail a diminué, que le travail à temps 
partiel s'est développé et que le nombre des affaires va crois-
sant. De plus, l'ouverture dans les mois à venir du centre de 
détention de Montmédy, que j'évoquais précédemment, impli-
quera certainement des charges supplémentaires. Elle nécessi-
tera, sans aucun doute, la création d'un poste de juge de 
l'application des peines et, évidemment, l'assistance d'au 
moins une personne de secrétariat. 

Je voulais vous rendre attentif, monsieur le ministre, à 
cette situation et vous en rappeler les principales données. 

Au-delà de ces quelques réflexions, je tiens à saluer avec 
quelle cohérence et détermination le Gouvernement, et vous-
même, monsieur le garde des sceaux, avez engagé une action 
efficace contre les difficultés réelles auxquelles se heurte l'en-
semble de notre système judiciaire. 

Bien évidemment, tous les problèmes ne peuvent être réglés 
la même année, mais la preuve est à présent faite que la jus-
tice n'est plus l'éternelle sacrifiée Sur l'autel de la rigueur. 

Je voterai ce budget avec le groupe du R.P.R., car je suis 
convaincu qu'il constitue un tournant majeur par rapport aux 
errements d'un passé récent et qu'il est un des éléments 
indispensables du programme de lutte contre l'insécurité,  

dont les premiers résultats sont très encourageants et positifs. 
(Applaudissements sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de 
l'union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Loridant. 

M. Paul Loridant. Le budget que vous présentez, mon-
sieur le garde des sceaux, comporte incontestablement .des 
choix. 

Vous préférez développer une politique qui s'appuie pour 
l'essentiel sur l'enfermement. Nous avions déjà dénoncé cette 
tendance lors de la discussion du projet de loi , relatif au ser 
vice public pénitentiaire, projet de loi dit des prisons privées, 
et qui a connu, vous le savez, bien des rebondissements. 

Le budget pour 1988 est le prolongement logique et direct 
pour partie de cette loi. Nous vous avions longuement inter-
rogé au mois d'avril sur les modes de financement de ces 
prisons que vous vouliez. construire. Par votre budget 
pour 1988, vous nous confirmez que cela se fera par voie 
budgétaire. 

Le budget de la justice voit ses crédits de paiement aug-
tnenter de 102 p. 100 et les autorisations de programme de 
172 p. 100. Pour la seule administration pénitentiaire, l'aug-
mentation s'élève à près de 30 p. 100. Elle traduit la mise en 
oeuvre d'une voie que nous jugeons par trop carcérale visant 
à rassurer la population par un discours et une politique dits 
sécuritaires, ce qui n'est pas sans conséquences sur d'autres 
actions dont vous êtes également le premier maître d'oeuvré. 

Ainsi, ce programme massif de constructions neuves a pour 
corollaire le gel, pour plusieurs années, des rénovations 
d'équipements pourtant nécessaires. Or des événements tels 
que ceux des Baumettes et de Saint-Maur entraîneront des 
dépenses supplémentaires. 

Par ailleurs, des projets considérés pourtant jusqu'alors 
comme prioritaires prendront encore du retard ; je pense, en 
particulier, à l'achèvement de la prison des femmes de 
Fleury-Mérogis, sujet sur lequel je vous ai déjà personnelle-
ment interrogé. 

Nous nous rappelons tous les événements qui sont inter-
venus cet été et qui, après la mutation du directeur de 
Fleury-Mérogis à Rennes, vous a conduit à déplacer une 
partie des femmes détenues vers la prison de Fresnes, ce qui 
exclut pour l'instant la poursuite de l'hôpital pénitentiaire de 
Fresnes. 

Qu'attendez-vous, monsieur le garde des sceaux, pour 
achever le centre pénitentiaire féminin de Fleury-Mérogis, où 
les conditions de détention des femmes ne sont pas dignes 
d'un pays comme le nôtre et surtout ne respectent pas suffi-
samment la dignité de ces femmes ? 

Parlant de la prison de Fleury-Mérogis, permettez-moi, 
monsieur le garde des sceaux, de rendre hommage au per-
sonnel compétent et dévoué de ces centres pénitentiaires et 
de saluer tout spécialement l'action de celui qui a été un 
grand directeur jusqu'à sa mutation dans un autre départe-
ment, mutation-promotion qui s'apparente plutôt, tout le 
monde le pense, à une sanction. 

Plus grave encore est votre politique, car elle sacrifie dans 
d'autres domaines la prévention et la lutte contre la récidive. 
Votre option par trop carcérale vous conduit, je l'ai déjà dit, 
à négliger et à mettre en cause un domaine tout aussi essen-
tiel, celui de l'éducation surveillée. 

En effet, pour la deuxième année consécutive, le budget de 
l'éducation surveillée est marqué par une excessive rigueur : 
les crédits de cette direction n'augmentent plus que de 
1,83 p. 100 alors même que cette institution est en crise 
depuis l'année dernière, notamment à la suite de la suppres-
sion de 209 postes. Comme mon collègue député, M. Gil-
bert Bonnemaison, j'y vois un désengagement et un désintérêt 
certains de votre action ministérielle à l'égard de la politique 
de prévention de la délinquance juvénile. 

De nouveau, l'éducation surveillée paie vos choix idéolo-
giques de réduction générale des emplois d'Etat laquelle, 
épargne pourtant l'administration pénitentiaire. 

Pour 1988, 67 emplois éducatifs sont supprimés et 
25 emplois éducatifs , sont transformés en emplois d'encadre-
ment administratif. Au total, ce sont 92 postes d'éducateur 
qui seront donc supprimés en 1988. 

N'y a-t-il pas là une contradiction ? Vous renforcez l'appa-
reil administratif. Où est donc le « moins d'Etat pour mieux 
d'Etat », préconisé par votre majorité ? Et vous le faites au 
détriment de l'action locale effectuée sur le terrain, alors que, 
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justement, c'est là que les personnels attendent des moyens 
supplémentaires appropriés qui leur permettraient de lutter 
plus efficacement contre la récidive. 

S'agissant de ces personnels, les promotions et les recrute-
ments sont bloqués, les retours en disponibilité suspendus. 

Ces quelques exemples suffisent à démontrer la pénalisa-
tion grave qui affecte de nombreux agents de l'éducation sur-
veillée. Près de deux cents sont concernés dont les droits sont 
purement et simplement bafoués. 

La crise de l'institution s'aggrave encore par trois 
mutations-sanctions de responsables hiérarchiques inter-
venues au cours des derniers mois. La direction de l'éduca-
tion surveillée préfère pudiquement les qualifier de redéploie-
ment administratif. 

En clair, on assiste à la déstabilisation d'une institution 
dont le rôle en faveur de la prise en charge et de la préven-
tion de la délinquance des mineurs est largement reconnu. 
Cette remise en cause s'aggrave du fait que surgissent à votre 
initiative des projets de centres fermés ou semi-fermés dont 
l'un de vos prédécesseurs, auteur de la loi « sécurité et 
liberté », avait pourtant reconnu l'échec en supprimant le 
dernier en 1979. 

Quelles sont vos intentions en ce domaine ? Par cette inter-
rogation, monsieur le garde des sceaux, je vous fais part de 
l'inquiétude non seulement des sénateurs socialistes, mais 
aussi - c'est ce qui compte le plus - de tous ceux qui, inlas-
sablement, luttent contre la délinquance juvénile. 

Je voudrais, monsieur le garde des sceaux, à cette tribune, 
apporter le témoignage de l'action efficace que mène sur le 
terrain l'éducation surveillée. 

En tant que maire de la commune des Ulis, je suis en 
train, avec cette administration, de mettre sur pied un projet 
de création d'un restaurant d'application qui s'appellera : 
« Les trois fourneaux ». Pourquoi une telle appellation ? 
Parce que, à la fois, l'éducation nationale, l'éducation sur-
veillée et la commune des Ulis sont concernées. Je puis vous 
assurer, monsieur le garde des sceaux, que les agents de 
l'éducation surveillée sont présents à nos côtés sur le terrain 
et travaillent efficacement. Je pourrais en dire tout autant à 
propos de l'opération « Eté-Jeunes. » 

Monsieur le garde des sceaux, la commune que j'ai l'hon-
neur de diriger travaille tout spécialement en collaboration 
avec vos services. Depuis la création des peines de substitu-
tion, elle a accueilli plus de trente T.I.G. Cela prouve bien 
que je ne suis pas systématiquement fermé aux actions 
menées par les fonctionnaires de votre administration. 

Je vois donc dans votre budget un déséquilibre non pas 
financier, mais politique. 

Il s'agit d'un déséquilibre excessif en faveur de la répres-
sion et - j'en parlais au début de mon intervention - les évé-
nements de la maison d'arrêt de Saint-Maur dus à des res-
trictions en matière de remise de peines nous interrogent sur 
ce point, même si ces détenus font partie pour la plupart du 
grand banditisme. Ces restrictions ne sont que l'expression 
visible de votre politique pénitentiaire par trop carcérale. 

Monsieur le garde des sceaux, on ne peut pas, on ne doit 
pas prendre le risque d'une explosion dans les prisons, vous 
le savez bien. Je vous rappelle que, lors de la discussion rela-
tive à la loi sur les prisons privées, j'avais présenté un amen-
dement éloigné de tout électoralisme - dans ce domaine, on 
ne peut gagner des voix - sur les droits des détenus. Il y a là 
matière à réflexion. 

Ce budget traduit également un déséquilibre au détriment 
de la prévention, de la réinsertion et de la lutte contre la 
récidive, toutes actions menées avec efficacité par les per-
sonnels de l'éducation surveillée. 

Monsieur le garde des sceaux, vos récentes lois sur la 
répression du recel et sur la lutte contre le trafic des stupé-
fiants étaient nécessaires ; nous les avons d'ailleurs votées. 
D'autres adaptations devront suivre, notamment sur la pré-
vention de la criminalité et sur les peines alternatives. Cela 
montre que nous nous retrouvons tout de même, quoique 
avec des nuances, sur certains dossiers. 

La proposition de loi que j'ai déposée avec mes collègues 
socialistes sur les fausses cartes bancaires fait aussi partie des 
adaptations nécessaires tant ce phénomène se développe, à 
l'heure actuelle, de façon dangereuse et inquiétante. Je sou-
haiterais obtenir des précisions sur vos intentions en ce 
domaine, monsieur le garde des sceaux. 

Le paiement par carte bancaire est, certes, une solution 
moderne, mais elle doit être aussi une solution sûre. C'est 
pourquoi je souhaite que nous revoyions la législation en ce 
domaine. Je vous serais reconnaissant, monsieur le garde des 
sceaux, de bien vouloir nous dire quelle suite vous donnerez 
à cette proposition de loi. J'ai cru comprendre, monsieur le 
garde des sceaux, que vous souhaitiez que soit menée une 
étude plus approfondie sur le sujet. Avez-vous donné, d'ores 
et déjà, des instructions à vos services en ce sens ? 

Monsieur le garde des sceaux, je sais bien qu'au banc du 
Gouvernement comme dans les différents groupes politiques 
de notre,Haute Assemblée, notre objectif à tous est la réduc-
tion de la délinquance. Cependant, si nos objectifs sont iden-
tiques, un fossé nous sépare. Je doute fort que la politique 
que vous mettez en oeuvre permette à long terme d'obtenir 
des résultats significatifs. 

En tout état de cause, le groupe socialiste refuse l'ap-
proche excessivement carcérale de votre action ministérielle, 
ainsi que les insuffisances de votre dispositif de prévention et 
de réinsertion. Il récuse donc votre budget, monsieur le garde 
des sceaux. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Millaud. 

M. Daniel Millaud. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, j'ai dénoncé, depuis plusieurs 
années, aux différents secrétaires d'Etat ou ministres des 
départements et territoires d'outre-mer qui assument égale-
ment la responsabilité de coordonner l'intervention outre-mer 
des différents ministères, la grande misère de la justice dans 
mon territoire. 

Je croyais, en toute bonne foi, qu'il valait mieux prévenir 
que guérir et je disais encore, voilà à peine un an, que la 
charge de quelques 'registrais supplémentaires reviendrait 
moins cher que l'entretien d'une compagnie républicaine de 
sécurité. 

Je n'ai pas été entendu ou j'ai été mal compris, car les 
événements qui viennent de se produire à Papeete et l'arrivée 
en Polynésie française de plusieurs unités spécialisées dans le 
maintien de l'ordre m'amènent à penser que mes alarmes, qui 
se révèlent, hélas ! justifiées, n'ont jamais été transmises à 
votre ministère, monsieur le garde des sceaux. C'est pourquoi 
je m'adresse à vous aujourd'hui pour vous rappeler tout 
d'abord que le territoire que je représente est dispersé sur 
une surface aussi grande que l'Europe, qu'il est composé de 
plus d'une centaine d'îles, dont quatre-vingts environ sont 
habitées de façon permanente. 

Or le code de procédure pénale, depuis le ler janvier 1984, 
interdit la tenue d'audiences foraines à juge unique en 
matière correctionnelle. Autrefois, les délits étaient jugés par 
un seul juge accompagné du greffier. Il faut maintenant trois 
juges, un substitut et le greffier. Le coût, la lourdeur des 
déplacements freinent la tenue des audiences foraines. 

C'est ainsi qu'en trois ans une seule audience foraine a eu 
lieu à Rangiroa, que l'on peut atteindre facilement par avion 
en quelques heures. Il faut savoir que le calendrier n'a 
permis que la tenue d'une audience tous les dix-huit mois 
aux îles Marquises, alors qu'y résident déjà un juge et un 
greffier. Savez-vous, monsieur le garde des sceaux, que, pour 
trois jours de travail aux îles australes; il faut prévoir au 
moins douze jours de déplacement ? 

Comme les affaires en instance à Papeete vont en augmen-
tant, c'est maintenant l'heure du choix : ou bien le Gouverne-
ment prévoit une augmentation suffisante du nombre de 
magistrats, et ce, lors d'un très prochain collectif, ou bien il 
envisage, de par son attitude, le retour à la tenue des 
audiences foraines par un juge unique ; qu'il dépose alors un 
projet de loi dans ce sens. 

Par ailleurs, j'ai cru comprendre qu'il avait été envisagé la 
création d'un poste de président de chambre à la cour 
d'appel de Papeete, création qui serait compensée par la sup- 
pressiûn de l'un des trois postes de conseiller de cette cour. 
En qffatre ans, le nombre des affaires traitées par la cour 
d'appel a doublé. De plus, la collaboration des magistrats est 
de plus en plus sollicitée pour l'élaboration des textes à 
appliquer dans le Territoire. Je veux espérer que chaque créa-
tion de poste ne correspondra pas à la suppression d'un 
autre ; ce serait sordide. 

Je ne peux passer sous silence les problèmes liés à la situa-
tion matérielle des magistrats en service en Polynésie fran-
çaise : je veux parler de l'indemnité de logement et de l'ali- 
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gnement des indemnités de fonction sur celles qui sont 
servies aux autres grands corps de l'Etat en France, notam-
ment aux magistrats de l'ordre administratif. 

Enfin, il est nécessaire d'accroître le nombre des fonction-
naires du C.E.A.P.F. - corps de l'Etat pour l'administration 
de la Polynésie française - et cela pour trois raisons. 

En premier lieu, le statut de 1984 a modifié le partage des 
compétences entre l'Etat et le territoire et produit les mêmes 
effets que le « transfert des charges » en France ; ainsi, des 
agents rémunérés par le territoire servent-ils au palais de jus-
tice dans des services d'Etat. Il conviendrait de faire dispa-
raître cette situation qui n'est pas normale. 

En deuxième lieu, l'activité des juridictions de Papeete 
s'accroît, notamment dans le domaine du droit du travail et 
dans celui du droit commercial. 

La reconnaissance de la langue tahitienne comme seconde 
langue officielle rend indispensable la création de deux 
postes d'interprète rémunéré par le territoire. Il n'en existe 
qu'un actuellement. 

Pour conclure, je dois dire très fermement au Gouverne-
ment que l'exercice de la justice est une compétence de 
l'Etat. En conséquence, celui-ci doit affecter en priorité sur 
les crédits dépensés outre-mer les sommes nécessaires à 
l'exercice de ses responsabilités. Serai-je entendu, monsieur le 
garde des sceaux ? (Applaudissements sur les travées de l'union 
centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I., ainsi que sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Ciccolini. 

M. Félix Ciccolini. Monsieur le garde des sceaux, ce 
budget est l'occasion d'examiner la gestion de votre minis-
tère, gestion qui nous apparaît en dents de scie. 

L'évolution des divers secteurs dons vous avez la charge est 
très diversifiée et très différente, que ce soit pour les prisons, 
l'éducation surveillée ou encore les services judiciaires. On 
constate de votre part aussi bien de grands élans que des 
refus obstinés de s'engager vers des solutions de progrès, ou 
encore des hésitations ou des attitudes contradictoires et, 
d'une façon générale, une politique mal assurée du fait d'un 
manque d'harmonisation entre les diverses décisions et, assez 
souvent, de faux-semblants devant les difficultés. 

Mon ami M. Loridant a abordé précédemment le problème 
des prisons. Nous nous réjouissons de la construction de 
15 000 places et nous souhaitons évidemment que leur qualité 
soit tout à fait normale. Des engagements ont été pris à cet 
égard dans le projet de budget pour 1988, les engagements 
financiers suivront au cours des années à venir. 

Heureusement, vos projets initiaux en la matière ont été 
réfrénés. Vous parliez en effet de 40 000 places. C'était, il est 
vrai, au moment où vous fonciez « tête baissée » 
- pardonnez-moi l'expression - sur le tout-privé et c'était, 
inéluctablement, un retour au système de l'entreprise géné-
rale, qui avait cours au XVIIIe siècle. 

Quinze mille places vont donc être construites. Pour 
l'année 1988, les programmes conçus antérieurement sont 
poursuivis. C'est ainsi qu'en 1987 on a construit 
2 491 places ; en 1988, il y en aura 3 379. 

Monsieur le ministre, tout cela est valable pour le milieu 
fermé, mais il ne faut pas continuer à miser uniquement sur 
ce dernier. Le tout carcéral, le tout répressif ne peuvent que 
conduire à des explosions comme Saint-Maur ou encore 
les Baumettes. 

Je connais particulièrement la situation des Baumettes : 
911 places, 2 500 détenus, un surveillant pour 170 détenus. 
Comment le surveillant qui, qu'on le veuille ou non, se 
préoccupe également de la réinsertion sociale peut-il parler 
avec les détenus ? En a-t-il le temps ? Incontestablement, 
non ! Dans la mesure où, comme à Saint-Maur, il n'existe 
aucune lueur d'espoir, on en arrive, je le répète, à des explo-
sions. 

Pour lutter contre le fléau que constitue la criminelité, il 
existe selon nous d'autres méthodes que celles qui consistent 
à augmenter le nombre de places en prison : la prévention 
- peut-être coûterait-elle moins cher ? - ou encore les solu-
tions autres que l'emprisonnement, comme les travaux d'in-
térêt général, auxquels vous tenez, monsieur le ministre, le 
milieu ouvert ou les contrôles judiciaires. 

Prendrai-je encore l'exemple de ce centre de semi-liberté 
autonome auquel s'intéresse à la fois l'Etat, bien évidemment, 
et la ville de Marseille ? Aucun crédit n'a été prévu pour ce  

centre tout comme il n'existe aucune création d'emploi pour 
les contrôles judiciaires. On constate, par ailleurs, des 
reprises de crédits de l'année dernière pour le milieu ouvert. 
En bref, on note trop de timidité de votre part en la matière. 

J'en arrive aux mesures prises dans le budget de 1988 pour 
le fonctionnement des services judiciaires : trente-cinq magis-
trats volants et maintien pendant trois ans après la retraite 
- cela correspond, me semble-t-il, à quatre-vingt-quatorze 
postes de magistrat. 

Les trente-cinq magistrats volants sont bien des magistrats, 
c'est-à-dire qu'ils bénéficient du statut et notamment de la 
garantie d'inamovibilité, même si, de par leurs fonctions, ils 
sont appelés à se déplacer d'un point à un autre dans une 
cour d'appel. Ce problème s'était posé en 1978 et il avait été 
résolu dans les conditions que je viens d'indiquer. C'est la 
raison pour laquelle nous pensons, monsieur le ministre, que 
vous aurez à coeur d'assurer l'inamovibilité à ces trente-cinq 
magistrats. 

Au sujet du maintien pendant trois ans après la retraite, je 
tiens à exprimer un regret : pourquoi ne pas faire appel à des 
jeunes, c'est-à-dire à des gens qui vont être magistrats et qui 
entreprennent de faire une carrière ? 

J'en viens à la rémunération des magistrats. Bien qu'amé-
liorée par l'Assemblée nationale, je crois qu'un effort plus 
important encore doit être consenti. Il faut atteindre les 
60 millions de francs. En effet, il est vrai que le magistrat se 
sent déconsidéré dans la mesure où des emplois importants 
dans la nation, tenus par d'autres corps de fonctionnaires, 
sont mieux payés. Un tel décalage nous paraît inadmissible. 

Qu'en est-il du nombre des magistrats ? Nous savons com-
bien la situation est inquiétante au regard du nombre des ins-
tances et des retards dans les décisions, lesquels retards sont 
générateurs de découragement et de mécontentements, surtout 
lorsque la décision est rendue plusieurs années après ! Celui 
qui gagne a l'impression d'avoir tourné en rond, je dirai 
presque d'avoir été « mené en bateau ». Il a l'impression de 
perdre même s'il a gagné. 

La seule solution pour remédier à . ce nombre insuffisant de 
magistrats consiste incontestablement à créer de nouveaux 
postes. Cela me paraît d'autant plus nécessaire que le 
nombre de nos magistrats est aujourd'hui à peu près le même 
que celui que nous avions au début du siècle, à un moment 
où il existait beaucoup moins d'affaires à juger ! De plus, si 
nous comparons avec les pays voisins, nous constatons que le 
nombre de nos magistrats correspond au tiers de celui de la 
République fédérale d'Allemagne et à la moitié de celui de la 
Grande-Bretagne. 

Dans votre projet de budget, monsieur le garde des sceaux, 
vous insistez sur les progrès des méthodes de travail. Vous 
indiquez que le travail est artisanal, que le juge écrit tout et 
que vous allez l'aider. « Aide à la décision », dites-vous. 
J'avoue que cette formule ne me plaît pas trop. La décision 
n'appartient qu'au juge et ne peut appartenir qu'à lui. Qu'il 
soit aidé dans sa tâche matérielle par des greffiers et des 
greffiers en chef, par des personnels de secrétariat pour la 
dactylographie, certes, mais il est bien certain que seul le 
magistrat participe à la décision. Or, des décisions intervien-
nent également dans le courant de la procédure et dans le 
courant de la mise en état. 

A un moment où l'on affirme la nécessité de l'aide à la 
décision par les greffiers et les greffiers en chef, on supprime 
282 emplois dans les greffes ! Cela va entraîner - je vous le 
dis, monsieur le garde des sceaux - des retards dans la déli-
vrance des copies de jugement, des grosses pour la notifica-
tion des décisions. Nous allons retomber dans des ornières 
que nous connaissions voilà quelques années à peine et qui 
étaient extrêmement graves. S'il faut six mois ou huit mois 
pour obtenir une grosse, c'est comme si la décision n'était 
pas rendue, tant que la pièce officielle en quelque sorte n'a 
pas pu être remise au parquet. 

S'agit-il de progrès dans les méthodes ? A reculons, me 
semble-t-il, compte tenu de l'attitude qui est la vôtre au sujet 
des crédits de l'information, qui subissent une réduction. 
Vous dites que vous allez réorienter, avec des équipements 
plus terre à terre, ces problèmes d'informatisation. Plus qu'un 
ralentissement de la modernisation, c'est une pause et, par 
constquent, nous ne pouvons pas être d'accord. 

Enfin, je voudrais terminer par l'aide judiciaire, dont les 
crédits sont inchangés. Alors que le nombre des dossiers aug-
mente d'une façon importante, alors que le plafond des res- 
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sources reste inchangé, alors que les indemnités aux auxi-
liaires de justice n'ont connu aucune augmentation 
depuis 1985, vous freinez des quatre fers ! Nous pouvons 
craindre que les circulaires qui seront envoyées aux procu-
reurs de la République ne soient restrictives pour l'admission 
de l'aide judiciaire. Si nous allons dans ce sens, nous éloi-
gnerons davantage les Français de la justice. Le monde judi-
ciaire doit s'ouvrir vers les réalités sociales. 

C'est la raison pour laquelle notre groupe ne partage pas 
du tout l'analyse juridique de M. le président Larché sur 
l'exercice du droit de grève et les droits des tribunaux. 

Par ailleurs, pourquoi ne dirais-je pas notre amertume au 
sujet d'inscriptions insuffisantes dans le budget en ce qui 
concerne la toxicomanie, l'aide aux associations de victimes 
d'infractions pénales ? Pourquoi ne dirais-je pas encore notre 
inquiétude sur les projets révélés par la presse concernant les 
juges d'instruction et la détention ? 

En définitive, ces décisions qui ignorent les catégories les 
plus malheureuses justifient le vote hostile du groupe socia-
liste. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Grandon. 

M. Jacques Grandon. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, les Français demandent beaucoup à leur justice, 
mais ils lui donnent peu. Nous connaissons ces erremens 
depuis bien longtemps. 

Notre justice est pauvre : elle est pauvre en hommes et elle 
est pauvre en moyens. Le résultat est spectaculaire : trop peu 
de magistrats, encombrement des prisons, lenteur des procès. 
Raison de plus pour saluer aujourd'hui un effort qui, pour la 
deuxième année consécutive, se répète en valeur relative, car, 
en valeur absolue, l'effort principal portant sur les prisons, la 
médiocrité des moyens demeure. 

Pour ce qui est du nombre de magistrats, le rapport de 
M. Terre estimait nécessaire la création de 1.000 postes. 
Monsieur le garde des sceaux, vous prévoyez d'en créer 350 
dans les cinq ans qui viennent. Ce sera indiscutablement un 
mieux. 

La création de magistrats volants est également un élément 
positif. Une constatation que nous pouvons faire, c'est que la 
magistrature se féminise. Les jeunes femmes qui entrent dans 
la magistrature ne s'occupent pas seulement des enfants des 
autres. Elles ont aussi des congés de maternité et, par voie de 
conséquence, il y a là - et cela est bien légitime - un absen-
téisme auquel nous ne pouvons rien. Les postes de magistrats 
volants seront donc utiles, pour compenser cette situation. 

Les magistrats - cela a été dit tout à l'heure - souffrent 
parfois d'un manque de considération lorsque est prise à 
partie leur indépendance et quand les médias soulignent 
davantage l'erreur ou la défaillance. On ne parle jamais des 
trains qui arrivent à l'heure ! On ne parle pas non plus des 
efforts que font nos magistrats. 

Cela est vrai aussi en ce qui concerne la rémunération. 
Cette disparité qui existe entre le traitement des magistrats de 
l'ordre administratif et ceux de l'ordre judiciaire ne se justifie 
pas. Je suis d'accord avec le collègue qui est intervenu avant 
moi à cette tribune : il faut régler ce problème des indemnités 
et faire l'effort nécessaire. Si vous vous en teniez aux moyens 
qui vous sont donnés présentement, vous auriez le choix-
entre avantager les hauts grades, et créer ainsi des disparités 
quelque peu choquantes avec la base, ou n'avantager que la 
base et donc écraser la hiérarchie, ce qui ne serait pas non 
plus convenable. 

Je dis oui à votre budget en ce qui concerne le développe-
ment de l'informatisation, encore qu'il y ait un temps de 
retour pour que l'informatisation porte ses fruits et qu'il soit 
peut-être risqué de faire disparaître 280 secrétaires-greffiers et 
greffiers avant que les effets bénéfiques de l'informatisation 
se soient fait sentir 1 

Comme l'a souligné, tout à l'heure, notre collègue M. Cic-
colini, depuis trois ans le budget de l'aide judiciaire n'a pas 
varié alors que, d'une part, le nombre des affaires est en aug-
mentation et que, d'autre part, l'indemnité allouée aux 
avocats n'ayant pas non plus varié, la charge des cabinets 
s'est considérablement accrue. 

J'en terminerai en traitant des. prisons. L'inhumanité des 
conditions 'de détention rendait nécessaire une action rapide. 
Entasser cinq ou six détenus par cellule, c'est une atteinte 
insupportable aux droits de l'homme. Il faudrait également  

ne pas créer de très grandes unités, pour éviter que ne se 
renouvellent ces émeutes que nous avons vues récemment. 
Trop de densité nuit à la sécurité à l'intérieur des prisons. 

Il faudrait plutôt veiller à une meilleure ,répartition à 
travers le territoire. J'illustrerai ma pensée par un seul 
exemple : les ressortissants du tribunal de La Rochelle vien-
nent à la fois des prisons de Saintes, de Fontenay-le-Comte 
et de Rochefort. Quant aux femmes, elles viennent encore 
d'ailleurs. Comment, dans ces conditions, imaginer les trans-
ferts de gardes pouvant amener les détenus des différents 
lieux où ils sont placés au tribunal lui-même ? De petites 
unités, bien placées sur le territoire, telle serait la solution ! 

Pour ce qui est du tout carcéral, je ne peux pas accepter, 
monsieur le garde des sceaux, cette critique sévère qui vous 
est faite, car la prévention a aussi son prix et, en ce qui 
concerne la détention, c'est d'abord, je crois, la privation de 
la liberté qui doit être prise en compte. 

Je voudrais dire à mes collègues, pour être très voisin de la 
centrale de Saint-Maur, que l'une des raisons de la mutinerie 
- vous le savez bien, monsieur le garde des sceaux - réside 
dans le fait que l'on a considérablementdiminué les réduc-
tions de peine. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Eh oui ! 

M. Jacques Grandon. Je veux bien admettre que ces 
gens, dont certains sont là pour des dizaines d'années, sont 
effectivement dangereux, mais il faut croire au rachat, ne pas 
désespérer de l'homme. 

Le fait que ces gens soient désespérés à l'intérieur de ces 
prisons, le fait qu'ils n'attendent plus rien et qu'ils n'aient 
plus d'espoir sont autant de ferments de mutinerie pour le 
présent et pour l'avenir. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Très bien ! 

M. Jacques Grandon. Voilà ce que je croyais de mon 
devoir d'exprimer. 

Monsieur le garde des sceaux, le groupe de l'union cen-
triste votera votre budget parce que plusieurs de ses orienta-
tions semblent satisfaisantes et vont, en tout cas, dans la 
bonne direction. Mais il faut que cet effort soit soutenu pour 
que nous parvenions à corriger. dés décennies, peut-être, d'in-
justices à l'égard de notre justice. (Applaudissements sur les 
travées de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. La bouteille est à moitié 
pleine ! 

M. le président. La parole est à M. Habert. 

M. Jacques Habert. A l'occasion de la discussion du 
projet de loi de finances pour 1988, je voudrais, monsieur le 
garde des sceaux, si vous le permettez, dans un premier 
temps et avant d'en venir rapidement à quelques questions 
budgétaires, vous faire part de certains problèmes qui préoc-
cupent très vivement nos compatriotes de l'étranger. 

Ces problèmes touchent au maintien pour eux de la natio-
nalité française et se rapportent donc à la préparation du 
projet de loi sur le nouveau code de la nationalité, actuelle-
ment étudié par un comité de Sages constitué à votre initia-
tive. 

Les Français résidant à l'étranger s'intéressent de près à 
certaines dispositions de ce code parce qu'ils ont été victimes 
de certaines sévérités dues à leur application sans doute trop 
stricte. 

La loi du 9 janvier 1973, qu'a complétée celle du 7 mai 
1984 relative à l'acquisition de la nationalité par mariage, a 
introduit quelques changements rendus nécessaires par l'évo-
lution des communautés françaises à l'étranger depuis la fin 
de la dernière guerre. 

Toutefois, elle n'a pas réglé tous les problèmes posés par 
les Français expatriés. Quelques lacunes subsistent qu'il 
convient de combler. 

Lors de sa dernière session, en septembre 1987, le conseil 
supérieur des Français de l'étranger a formulé un certain 
nombre de propositions qui n'entraînent, d'ailleurs, aucun 
bouleversement du code. Comme l'ont expliqué, le 29 sep-
tembre, devant la commission de réflexion, les deux délégués 
qui ont été désignés pour faire connaître aux Sages le point 
de vue de ce conseil, elles ont pour objectif de rectifier cer-
taines anomalies, de réparer quelques injustices et de per-
mettre aux pouvoirs publics d'appréhender avec plus de com- 
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préhension et avec une vision plus dynamique de l'avenir, 
étant donné l'intérêt qu'elle présente, la binationalité, très fré-
quente, des Français résidant hors de France. 

Dans cet esprit, monsieur le ministre - mais vous 
connaissez déjà tous ces problèmes - je rappellerai simple-
ment trois des propositions présentées par le conseil supé-
rieur des Français de l'étranger. 

D'abord, la suppression de l'obligation de stage pour les 
veuves et les veufs de Français. Cette mesure .vise les 
conjoints de nos compatriotes qui se sont mariés à des 
époques où la nationalité française n'était pas automatique 
du fait du mariage - entre 1927 et 1945 notamment. 

Alors que ces personnes se sont crues françaises toute leur 
vie, elles découvrent à la mort de leur conjoint qu'il n'en est 
rien, avec toutes les graves 'conséquences que cela comporte. 
La mesure que nous proposons leur permettra de prendre 
aisément la nationalité française de leur conjoint défunt et de 
leurs enfants. Telle est la première disposition que nous sou-
haiterions voir introduire dans le nouveau code. 

Le deuxième point porte sur l'assouplissement de certaines 
conditions de résidence pour les étrangers qui travaillent 
dans nos services officiels.„à l'étranger qui, toute leur vie, ont 
rendu à la France des services signalés, qu'ils se soient 
engagés volontaires pendant la guerre ou qu'ils servent dans 
nos ambassades, etc., et qui demandent leur naturalisation. 

Ces personnes se sont tellement assimilées aux intérêts 
français qu'elles ne sont plus vraiment des nationaux de leur 
pays de naissance. Elles demandent donc à devenir fran-
çaises, mais elles n'ont pas le nombre d'années de séjour en 
France nécessaire. Puisqu'elles ont bien servi notre pays, elles 
méritent qu'on accède à leur voeu. 

La troisième proposition - elle est importante - concerne 
deux articles du code sur lesquels j'attire votre attention, 
monsieur le garde des sceaux, car ils sont constamment à la 
source des difficultés que connaissent les tribunaux crins , 

 tance chargés de décerner des certificats de nationalité. 
Il s'agit des articles 95 et 144 du code, relatif à la perte de 

la nationalité française, que tous nos compatriotes résidant à 
l'étranger condamnent et jugent d'une excessive rigueur. 

Ces articles disposent que si des Français résidant à 
l'étranger n'ont pas contacté nos services officiels pendant 
cinquante années, s'ils n'ont pas eu .à s'immatriculer, par 
exemple, ce qui d'ailleurs n'est nullement obligatoire, s'ils 
n'ont pas eu à accomplir des actes légaux quels qu'ils soient, 
dans les consulats, bref s'ils ne se sont pas présentés et ins-
crits, au bout de cinquante ans, ils sont considérés comme 
n'ayant pas manifesté le désir de garder la nationalité fran-
çaise et en sont radiés systématiquement. 

Cinquante ans, cela peut sembler long, mais, en réalité, 
cela passe très vite. Certains de nos 'compatriotes habitant à 
1 000 ou 2 000 kilomètres du consulat le plus proche, peut-on 
leur reprocher de ne pas 'le fréquenter ? D'autres ont été 
obligés de prendre la nationalité du lieu pour pouvoir vivre ; 
dans certains pays, presque automatiquement, aux Etats-Unis, 
par exemple, après quelques années, en Israël le premier jour 
où certains d'entre eux posent le pied sur le territoire. 

Eux se considèrent toujours comme Français, même s'ils 
voyagent, pour plus de facilité, avec leur passeport étranger. 
Un, jour, ils s'aperçoivent qu'ils ont été radiés de la nationa-
lité française. 

Voilà pourquoi nous proposons une suppression ou une 
refonte complète des articles 95 et 144, en tenant compte des 
services que les intéressés ont rendus à la France et des liens 
familiaux et sentimentaux qu'ils ont gardés avec notre pays. 

J'avais moi-même, avec tous mes collègues sénateurs des 
Français de l'étranger, présenté une proposition de loi en ce 
sens. Elle a été votée par le Sénat, en mai 1980, mais elle n'a, 
finalement, jamais été soumise à l'Assemblée nationale et elle 
a été abandonnée en 1981. Il faudrait la reprendre, que ce 
soit sous forme de proposition ou de projet de loi, à moins 
que, tout simplement, vous acceptiez de faire figurer la dis-
position en cause dans le code que vous préparez, monsieur 
le garde des sceaux. 

Telles sont les quelques observations que je voulais for-
muler très rapidement. 

Ce sont précisément les articles sur lesquels je viens d'at-
tirer votre attention qui posent problème aux tribunaux d'ins-
tance chargés d'accorder des certificats de nationalité, d'au-
tant plus - je dois le dire, comme je l'ai dit à M. le ministre 
des affaires étrangères - qu'il est arrivé que quelques consuls  

fassent .du zèle pour rechercher de très près dans le passé et 
dans les archives pendant combien de temps nos compa-
triotes auraient pu oublier de s'immatriculer ou de se faire 
Connaître. 

Des certificats de nationalité ont été systématiquement 
demandés - alors qu'en France, c'est un document qu'on ne 
possède guère. Et c'est ainsi que les tribunaux d'instance, et 
particulièrement celui du ler arrondissement de Paris, dont 
c'est la vocation particulière pour les Français à l'étranger, 
ont été submergés, l'année dernière, par plus d'une dizaine 
de milliers de demandes auxquelles ils n'avaient pas les 
moyens de faire face. 

Monsieur le garde des sceaux, je me suis alors tourné vers 
vous, en particulier pour vous soumettre, le cas du tribunal de 
première instance de Paris et son annexe de la rue Ferrus, où 
se dévoue un personnel très compétent, mais qui était 
complètement envahi. 

Vous avez bien voulu accorder des créations de poste et 
des crédits qui ont permis à ce service de mener sa tâche 
dans de meilleures conditions : en 1987, plus de 6 000 déci-
sions ont été notifiées ; 90 à 100 dossiers ont été étudiés 
chaque jour. 

Je vous ai âesez importuné, au cours du printemps dernier, 
pour vous remercier publiqûement, aujourd'hui, d'avoir mis à 
la disposition de ce tribunal les moyens nécessaires. 

J'ai d'ailleurs été heureux de trouver dans le projet de 
budget qui nous est soumis la reconduction de ces crédits, ce 
qui permettra à ce service de continuer à fonctionner de 
façon satisfaisante, comme cela a été le cas au cours de ces 
derniers mois puisque plus de 5 000 certificats de nationalité 
ont pu être attribués. 

Me bornant, aujourd'hui, à ces points particuliers, mais 
importants pour nos compatriotes de l'étranger, avec l'espoir 
que vous yen tiendrez le plus grand compte, je terminerai, 
monsieur le ministre, en vous disant que mes amis et moi-
même voterons votre budget. (Applaudissements sur les travées 
de l'union centriste, du R.P.R. et de ainsi que sur 
certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Albin Chilandon, garde des sceaux. Monsieur le prési-

dent, je demande une suspension de séance de quelques ins-
tants. 

M. le président. La séance est suspendue. 	, 
(La séance, suspendue à dix-huit heures cinquante .- 

cinq, est reprise à dix-neuf heures cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 
M. Albin Chalandon, garde des sceaux. Je demande la 

parole. 
M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Albin Chalandon, garde des seaux. Monsieur le prési-

dent, mesdames, messieurs les sénateurs, après tant' d'inter-
ventions féuundes, l'ampleur des vues pourrait m'inciter à 
m'étendre longuemeht. Je tenterai cependant de rester fidèle 
à mon goût de la sobriété, en vous renvoyant, pour tous les 
problèmes généraux qui ont été évoqués, à mon propos limi 
naire. 

M. Lombard a souhaité qu'une prise de conscience encore 
plus vive se manifeste au sein du Gouvernement et de la 
classe politique en général. La plus grande partie du chemin 
a été parcourue, mais je conviens qu'il reste encore des pas à 
accomplir, et je souhaite qu'ils le soient. 

Mme Fraysse-Cazalis a dit que la prévention était oubliée 
dans la politique gouvernementale. Cela est injuste, car elle 
oublie que l'action de la justice elle-même - je l'ai dit bien 
souvent - repose sur deux bras, la prévention et la répres-
sion, et que tous deux doivent être d'égale force. Dans l'ac-
tion de la justice elle-même, il est facile de trouver, à travers 
ses maints organismes, des actions de caractère préventif. 
L'éducation surveillée en est l'illustration. 

La prévention, cependant, doit s'exercer sur le terrain, près 
de la population, en sollicitant le volontariat et en s'appuyant 
sur les collectivités locales et les mouvements associatifs. 
C'est ainsi qu'elle peut être le plus efficace. J'ai dit, bien sou-
vent, que c'est non pas avec 5 800 magistrats, mais en agis-
sant sur le terrain et en faisant appel au volontariat des 
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Français qui acceptent de se charger de telles tâches que l'on 
pourra mettre un ternie à la délinquance de masse qui 
concerne en particulier la jeunesse. En effet, c'est ainsi que 
nous pourrons regagner le terrain perdu depuis dix ans. 

S'agissant du problème pénitentiaire, quels que soient les 
jugements de valeur que l'on formule, on se heurte aux faits : 
les besoins sont incompressibles. Notre système pénitentiaire 
nécessite d'être modernisé, rénové et amplifié. Même en 
développant les peines de substitution, sous toutes les formes 
possibles - j'en ai inventé une, les chantiers de jeunes qui ont 
été évoqués à l'instant ; mais je ne peux qu'exercer une 
influence puisque la décision appartient en fin de compte 
aux juges eux-mêmes - il n'en restera pas moins que nous 
avons besoin en même temps de rénover notre système péni-
tentiaire. 

Je remercie M. Rufin de s'être félicité de l'institution nou-
velle que constituent les chantiers extérieurs. Certes, elle se 
développe lentement parce que des difficultés • se posent sur 
le terrain, mais elle a tout de même fait ses preuves depuis sa 
création, voilà un an. En effet, ce sont 1 600 détenus qui ont 
été ainsi placés en chantiers extérieurs et l'expérience prouve 
que la plupart de ceux qui passent par ces chantiers - de 80 
à 90 p. 100 - se réinsèrent ensuite dans la société en obtenant 
un emploi. Il faut donc poursuivre dans cette voie et, là 
encore, ce n'est pas à Paris que cela se fera mais sur le ter-
rain, par l'initiative des collectivités et des administrations 
locales. 

M. Loridant s'est plaint que l'on ait abandonné le pro-
gramme prévu à Fleury-Mérogis pour le secteur des femmes. 
Pourquoi ai-je renoncé à ce programme 1? Simplement parce 
qu'il était ruineux : il coûtait 600 000 francs la place. 

Or nous avons pu transférer le secteur des femmes de 
Fleury-Mérogis à Fresnes. Les constructions sont en cours et 
bientôt 200 femmes y seront accueillies. Il a paru plus sage 
d'affecter des crédits à des constructions nouvelles, pour une 
réalisation aussi rapide que celle qui avait été prévue à 
Fleury-Mérogis, et ce, dans le. cadre du programme dit des 
« quinze mille » qui permet de travailler à 260 000 francs au 
lieu de 600 000 francs la place. Cette décision me paraît tout 
à fait raisonnable. 

MM. Lombard et Authie ont évoqué les problèmes d'ef-
fectif. Il est injuste de reprocher au Gouvernement d'avoir 
prévu un encadrement insuffisant des détenus par le per-
sonnel de surveillance, puisque toutes les mesures prises pour 
les, créations de places en 1987 et prévues pour 1988 l'ont été 
dans la proportion tout à fait normale de trois pour un -
légèrement moins. En revanche, du fait de l'augmentation de 
la population pénitentiaire, une insuffisance tout à fait 
notoire s'est fait jour puisqu'on en est à six pour un. J'en ai 
tellement conscience devant la situation dangereuse qui 
caractérise aujourd'hui notre système pénitentiaire que j'ai 
demandé des crédits pour obtenir des effectifs supplémen-
taires. 

S'agissant de l'encadrement - M. Lombard a évoqué son 
insuffisance - je répondrai qu'avant 1986 tous les efforts de 
créations d'emploi ont concerné le personnel et que l'enca-
drement a toujours été oublié. En 1987, c'était la première 
fois depuis bien longtemps qu'un effort avait porté conjointe-
ment sur le personnel et l'encadrement, puisque 150 postes 
d'encadrement y étaient prévus. 

M. Thyraud a évoqué le problème de l'indemnité du per-
sonnel administratif. Actuellement, des négociations sont en 
cours et la demande, qui est formulée par la Chancellerie au 
ministère des finances, vise à retrouver la parité à partir 
de 1990, grâce à un échelonnement sur trois ans. 

J'en viens aux services judiciaires. Je remarque d'abord 
que l'inflation judiciaire, c'est-à-dire la montée des affaires, 
semble se ralentir. C'est un indice favorable mais, de toute 
façon - nous le savons:: bien - un effort doit être fait sur 
l'effectif des magistrats d'abord et sur celui des greffiers 
ensuite. 

Je rappellerai l'effort qui a déjà été accompli. En effet, si 
l'on met bout à bout ce qui a été obtenu dans le budget 
de 1987, et ce qui le sera en 1988 - surtout si je pose comme 
principe que la réforme de l'instruction qui sera soumise au 
Parlement est adoptée - l'institution judiciaire disposera de 
274 magistrats supplémentaires. Il s'agit tout de même d'un 
effort considérable, si on compare avec ce qui a été fait dans 
le passé. Ce n'est pas suffisant, certes, et il faut, à mon avis, 
arriver à créer environ 500 postes de magistrat. 

Pour les greffiers, la question se pose de façon plus aiguë. 
En effet, il faut reconnaître que la réduction de leurs 
effectifs, qui intervient dans le budget de 1988, est sans doute 
prématurée et de ce fait excessive. Il est bien vrai que, au fur 
et à mesure que l'informatisation s'achèvera et sera opéra-
tionnelle au sein de la magistrature, nous pourrons sans 
doute gagner en nombre de fonctionnaires, encore que l'ob-
jectif à atteindre paraisse être davantage la recherche d'une 
augmentation de la qualité des personnels à effectifs 
constants qu'une diminution de ces derniers en maintenant 
une qualité égale. 

Je regrette donc que le gel opéré de façon forfaitaire dans 
le budget de 1988 ait touché le ministère de la justice qui 
avait été considéré comme prioritaire dans le budget de 1987. 
C'est comme cela ; nous essaierons de faire mieux l'an pro-
chain. 

M. Ciccolini a critiqué le concept d'aide à la décision. 
Dans le plan dont je parlais tout à l'heure, figure effective-
ment l'idée d'aider les magistrats dans leurs tâches en plaçant 
auprès d'eux des fonctionnaires hautement qualifiés. 

Il n'est pas question de substituer au magistrat un greffier 
ou un greffier en chef pour officier à sa place. Mais, vous le 
savez bien, actuellement le juge assume inutilement toute une 
série de tâches relatives à la préparation et à l'exécution de 
ses décisions, qui pourraient être accomplies par un collabo-
rateur de haute capacité travaillant auprès de lui. A mon 
avis, cette réforme ne doit pas être abandonnée et il faut 
essayer de la mettre au point au fildes années à , venir. 

Pour ce qui est des investissements immobiliers dans le 
secteur judiciaire, je citerai un chiffre : si l'on pouvait dis-
poser de 200 millions de francs par an en autorisations de 
programme, et ce pendant cinq ans, je pense que l'on pour-
rait assurer une rénovation tout à fait correcte de l'équipe-
ment immobilier de l'institution judiciaire. C'est une somme 
qui, ajoutée aux crédits de fonctionnement nécessaires en 
matière de personnel, ne paraît pas déraisonnable compte 
tenu de ce qu'est aujourd'hui le budget de la France. 

L'un d'entre vous a évoqué l'aide judiciaire et l'aide aux 
victimes. Pour la première, ii s'agit de crédits évaluatifs et le 
problème de leur diminution ou de leur augmentation ne se 
pose donc pas ; pour la seconde, les subventions ont été 
maintenues. Il n'est donc nullement porté atteinte à cette 
nécessaire institution qui a été créée par mon prédécesseur. 

J'évoquerai maintenant l'éducation surveillée, à propos de 
laquelle M. Lombard a parlé de Berezina. Il ne faut tout de 
même pas exagérer ! Puisqu'il a fait appel à une métaphore 
militaire, je lui répondrai qu'il est tout à fait inutile de lancer 
des troupes, si abondantes soient-elles, sans ordre de bataille. 

Franchement, une remise en ordre s'imposait avant toute 
augmentation des effectifs. Elle a été décidée et est en train 
de s'accomplir sous l'autorité de Mme le directeur, à Jaquelle 
l'un des intervenants a rendu hommage, ce dont je me féli-
cite. Il faut tout de même noter que le gel qui a frappé l'édu-
cation surveillée a été • inférieur au gel du budget de l'en-
semble des administrations : environ 1 p. 100 contre 
1,5 p. 100. 

Je suis tout à fait d'accord avec M. Loridant pour recon-
naître les mérites de l'éducation surveillée et de son per-
sonnel, et si, aujourd'hui, une remise en ordre est à faire, ce 
n'est pas le fait de ce dernier ; cela tient sans doute aux poli-
tiques qui ont été menées précédemment. 

S'agissant de la délinquance des mineurs, et pour répondre 
à M. Loridant, je me référerai aux événements qui se sont 
produits dimanche dernier à Bois-d'Arcy où vingt et un 
mineurs incarcérés ont mis le feu à leurs cellules. Parmi eux, 
six sont âgés de moins de seize ans et sont inculpés de 
crimes oû de délits aggravés, notamment de viols sur mineurs 
de moins de quinze ans, de vols avec armes et violences. 

Cela montre bien que des mineurs très jeunes peuvent pré-
senter un danger pour la sécurité, donc pour la société. Dans 
ces conditions, il faut avoir le courage d'admettre qu'il 
convient de disposer d'un encadrement éducatif spécifique à 
cette catégorie de jeunes, sinon on est obligé de les envoyer à 
Bois-d'Arcy,... 

M. Amédée Bouquerel. Très bien ! 
M. Àlbin Chalandon, garde des sceaux. ... et que la prison, 

hélas ! ne pourra pas être supprimée totalement, même pour 
les plus jeunes, dans les cas les plus extrêmes. C'est pourquoi 
j'ai demandé que l'on prévoit à leur intention des sections 
spécialisées, qui soient séparées du reste de la prison. 
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M. Paul Loridant a dit que l'éducation surveillée était 
placée sous le signe d'une politique répressive et sans préven-
tion. Mais il a lui-même donné des exemples qui démontrent 
le contraire en évoquant les restaurants administratifs, les 
salons de coiffure et les ateliers de mécanique, qui sont très 
nombreux et dont la création est encouragée. Ce n'est certai-
nement pas le signe d'une politique répressive d'enfermement 
systématique ! 

Mme Fraysse-Cazalis a évoqué le problème de l'instruc-
tion. Sans anticiper le débat qui, je l'espère, aura lieu bientôt 
sur ce point, je rappellerai simplement en quoi le projet du 
Gouvernement s'apparente et se distingue de la réforme 
Badinter. 

Le Gouvernement considère que cette réforme repose sur 
une inspiration qui est fondamentalement bonne, à savoir 
l'idée d'une collégialité pour juger de tout ce qui met en 
cause la liberté individuelle, mais que, telle qu'elle a été éla-
borée, elle peut être améliorée. Il ne s'agit pas seulement 
d'une question de moyens financiers. J'ai d'ailleurs indiqué 
tout à l'heure que, pour aller jusqu'au terme de la logique de 
cette réforme, la décision de mise en détention devait être 
séparée de l'instruction elle-même et qu'un collège de juges 
indépendants devait y procéder. 

Voilà ce que je tenais à dire pour que vous ne pensiez pas 
que si le Gouvernement propose , un aménagement de la loi 
Badinter, dont il conserve l'esprit, c'est uniquement pour une 
question de crédits budgétaires, de « gros sous ». Non ! En 
fait, il a le souci d'accomplir encore un pas en avant par 
rapport à cette réforme qui en constituait déjà un. 

M. Pelletier a traité de la drogue. Je le remercie d'avoir 
fait une mise au point qui consacre le caractère démodé d'un 
certain nombre d'idées, voire de tabous, qui ont été très long-
temps à la mode et qui ont fait beaucoup plus de mal que de 
bien. Nous sommes maintenant sur un terrain plus vierge qui 
permet de mieux travailler et de s'attaquer, aussi bien par la 
prévention que par les soins, à ce difficile problème. 

Vous m'avez également interrogé sur la disparition des 
50 millions de francs dans le budget de 1988. En réalité, ils 
n'ont pas disparu. Il s'agit, en fait, de crédits non utilisés en 
1987 et qui ont été reportés dans le budget 1988. La dotation 
totale s'élève donc bien à 250 millions de francs. Pourquoi 
ont-ils été reportés ? Pour une raison très simple : alors que 
les projets de création de centres de soins pour drogués fleu-
rissaient dès la fin de 1986 et laisssaient supposer, par consé-
quent, que l'on pourrait utiliser facilement les crédits - essen-
tiellement de prix de journée - en 1987, on s'est heurté à la 
lenteur des procédures administratives. Dès lors, tous les 
projets qui auraient pu se concrétiser rapidement ont dû 
attendre des mois ; cela dit, compte tenu des procédures exis-
tantes, il aurait peut-être fallu attendre des années, mais 
grâce à un arbitrage intervenu au niveau du Premier ministre 
lui-même, le délai a été réduit à quatre mois. De ce fait, du 
retard a été pris, et voilà pourquoi les crédits n'ont pas été 
dépensés. 

M. Hubert a posé des questions concernant le code de la 
nationalité. Attendons les résultats des travaux de la commis-
sion. J'ai pris bonne note des suggestions qu'il a faites ; de 
toute façon, la question n'est pas urgente, puisqu'il va de soi 
que nous ne déposerons pas de projet de loi sur ce sujet d'ici 
à la fin de la session. 

Ma conclusion, mesdames, messieurs les sénateurs, je l'em-
prunterai à M. Rudloff qui, dans une intervention d'une 
grande hauteur, a posé une question à laquelle, bien sûr, je 
ne répondrai pas aujourd'hui, car elle demande une longue 
réflexion. Elle concerne la philosophie de la peine et consiste 
à savoir si mieux vaut une peine certaine, comme il semble le 
souhaiter, ou une peine incertaine, comme dans le système 
américain. 

La conviction que je me suis forgée se fonde sur l'expé-
rience d'un certain nombre de personnes qui connaissent 
bien les prisons ; je pense, en particulier, à des aumôniers 
qui me sont familiers, notamment par mon implantation élec 
torale. J'estime qu'il serait préférable que nous nous orien-
tions vers des peines plus courtes, mais qui soient exécutées 
de façon certaine, rapidement, des réductions plus faibles 
intervenant. 

C'est une conception qui se fonde sur un fait : on peut 
considérer, en effet, que les gens qui se comportent le mieux 
en prison sont plutôt les plus malins que moralement les 
meilleurs ! Ils agissent de façon zélée pour sortir le plus vite  

possible et, bien souvent, pour recommencer. C'est pourquoi 
ceux dont j'ai recueilli l'avis penchent plutôt pour des peines 
plus courtes, mais qui soient exécutées avec des marges de 
réduction plus- faibles, qu'uire règle du jeu s'impose à tous. 
C'est une question à laquelle nous devons réfléchir et je suis 
tout à fait prêt à engager la concertation. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Il faut réduire d'urgence 
les maxima ! 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux. Monsieur Rudloff, 
je fais mienne votre réflexion générale : la justice ne doit à 
aucun prix devenir un enjeu politique. Elle doit se tenir à 
l'écart de la politique, même si certains de ses membres sont 
tentés d'y recourir. 

Rien n'est pire que l'avalanche d' « affaires » comme on en 
voit aujourd'hui, qui, pour la plupart, tournent autour de la 
vie des partis et de leur financement, et qui obligent la jus-
tice à s'impliquer dans la politique, ce qui est mauvais pour 
elle, ce pour quoi elle n'est pas faite, ce qu'elle ne sait pas 
faire et ce qui, par conséquent, ne peut que la dégrader. 

Il faut également réconcilier les Français avec leur justice, 
car nous savons par les enquêtes que nous menons et les 
témoignages que nous pouvons recueillir autour de nous 
qu'ils font preuve d'une grande méfiance à son égard. Il faut 
leur inculquer que le respect de la justice, pour reprendre 
votre formule, est le fondement de la liberté et de la démo-
cratie. (Applaudissements sur les travées de PU.R.E.I., du 
R.P.R. et de l'union centriste, ainsi que sur certaines travées de 
la gauche démocratique.) 

M. le président. Nous allons examiner les crédits concer-
nant le ministère de la justice et figurant aux états B et C, 
ainsi que l'article 71 du projet de loi, rattaché pour son 
examen à la justice. 

ÉTAT B 

M. le président. « Titre III 45 894 760 francs. » 
La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Monsieur le président, je 
serai très bref, d'abord parce que je ne dispose que de cinq 
minutes, ensuite, parce que le sujet vient d'être abordé. 

Un projet de loi sur l'instruction vient effectivement d'être 
déposé, qui prétend remplacer une loi qui existe et qui est 
applicable à partir du ler janvier 1988. 

En vérité, ce projet de loi n'est pas du tout celui qu'on 
nous avait annoncé voilà un mois. Il est très différent égale-
ment de ce qu'on appelle « la loi Badinter », c'est-à-dire la 
loi du 10 décembre 1985, qui avait, je le rappelle; été votée 
sans aucune opposition. C'était une bonne loi, qui prévoyait 
une chambre composée de trois magistrats, dont « au moins » 
deux juges d'instruction. Vous prévoyez, vous, que, parmi les 
trois juges, il « pourra » y avoir « un » juge d'instruction. 
C'est donc le contraire : au lieu de vouloir des juges d'ins-
truction, vous souhaitez autant que possible les écarter. Vous 
ne voulez plus que, à trois, du métier, ils se penchent sur 
toute l'instruction ; vous voulez que, à l'orée de l'instruction 
seulement, trois juges, dont, à la rigueur, un juge d'instruc-
tion, viennent dire si les justiciables doivent être mis en 
prison ou non. 

Bref, il y a une défiance, une méfiance à l'égard du juge 
d'instruction. Tel n'était pas du tout le cas dans la ' loi 
Badinter, qui, je le répète, était une très bonne loi. 

Il m'est venu l'envie, tout à l'heure, de « désarmer », de 
vous dire : « Ce n'est eus à vous, monsieur le garde des 
sceaux, que nous faisons des reproches, c'est au Gouverne-
ment. » 

Vous nous dites, vous : « C'est vrai, il faudrait plus de 
magistrats. Mais c'est comme ça. » « C'est vrai, il est dom-
mage de supprimer tant de postes de greffier alors qu'il en 
faudrait plus. Mais c'est comme ça. » Vous reconnaissez 
n'avoir pu obtenir du Gouvernement les crédits nécessaires. 
C'est donc au Gouvernement que nous faisons des reproches. 

Pour le reste, vous avez dit que vous n'étiez pas têtu. C'est 
sans doute dans votre cas une qualité. Il est très difficile, je 
le conçois, de succéder à un garde des sceaux tel que 
M. Robert Badinter', qui connaissait depuis toujours les pro-
blèmes de la justice, que ce soit en théorie ou en pratique, et 
qui n'était donc pas amené à changer d'avis, suivant ses 
interlocuteurs, sur la certitude ou l'incertitude de la peine. 
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Mais revenons-en au budget. Si le projet de loi que vous 
venez de déposer, rapidement, projet qui ne va pas très loin 
- beaucoup moins loin, en tout cas, et heureusement ! que ce 
qu'on nous disait il y a trois semaines - n'est pas voté, vous 
n'appliquerez pas la loi « Badinter » au ler janvier 1988, 
comme cela figure dans ladite loi, parce que vous n'aurez pas 
prévu les moyens de créer les emplois nécessaires ! 

Nous vous demandons de nous expliquer comment vous 
pouvez tabler sur un projet que vous venez de déposer, qui 
ne sera peut-être pas discuté et, surtout car vous n'avez pas 
le droit de préjuger la décision du Parlement - qui ne sera 
peut-être pas voté. 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux. Je ne sais pas s'il 
est difficile de succéder à M. Badinter ; je n'ai d'ailleurs pas 
à me prononcer sur la question, car c'est par le jeu du suf-
frage universel que je suis là où je suis. 

Ce qui est difficile, c'est de résoudre les problèmes qui 
m'ont été laissés en héritage. Je m'y suis attaché, et, pour 
beaucoup (rentre eux, je pense les avoir réglés, qu'il s'agisse 
du problème pénitentiaire ou de celui de§ effectifs de la jus-
tice. Je peux me prévaloir d'un nombre de créations de poste, 
depuis que je suis à la Chancellerie, qui l'emporte sur tout ce 
qui avait été fait . avant ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix les crédits figurant au titre III. 
(Ces crédits sont adoptés.) 

M. le président. « Titre IV : 16 453 000 francs. » 
La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 
M. Michel Dreyfus -Schmidt. Je voudrais demander à 

M. le garde des sceaux ce qu'il en est de la revalorisation du 
tarif des avocats. 

C'est une question que je lui ai posée en commission, alors 
qu'il venait à peine d'arriver à la Chancellerie. Il m'avait 
alors répondu que la question n'était guère importante, car, 
selon lui, ce tarif ne servirait pas. 

Nous lui avions expliqué que le tarif des avocats sert aux 
avocats qui postulent, afin qu'ils puissent faire un état de 
frais, lesquels frais sont payés par le perdant du procès. Ainsi 
que je vous l'avais dit, j'avais posé la même question à votre 
prédécesseur, monsieur le garde des sceaux, car ce tarif n'a 
pas été réévalué depuis une quinzaine d'années maintenant. 
Le mal s'est aggravé, mais il existait déjà, je le reconnais, 
lorsque vous êtes arrivé à la Chancellerie. 

Je vous avait dit en commission, parlant de ce tarif : soit il 
faut le supprimer, soit il faut le réévaluer. Mais c'est le rééva-
luer qu'il faut, sans quoi on laisserait à la partie qui gagne 
son procès la charge des frais de la postulation, ce qui serait 
manifestement injuste. 

J'ajoute que beaucoup d'avocats postulants prennent, mal-
heureusement, de mauvaises habitudes - c'étaient celles des 
avoués, qui ont été supprimés un peu pour cette raison. Le 
tarif est si lamentablement bas qu'ils ont tendance à 
demander des honoraires, de telle sorte que les justiciables 
qui gagnent leur procès doivent non seulement des hono-
raires à l'avocat qui a plaidé pour eux, mais également à 
celui qu'ils ont été obligés de constituer comme postulant si 
leur avocat n'est pas inscrit au barreau relevant du tribunal 
de grande instance compétent. 

Je me permets d'insister sur ce point très important, mon-
sieur le garde des sceaux, en vous demandant de rendre au 
tarif des avocats postulants un niveau décent. 

Quand vous êtes arrivé à la Chancellerie, vous m'aviez 
répondu, je le répète : « Ce n'est pas grave, il ne sert pas 
souvent. » Je m'étais permis de vous répondre qu'il sert dans 
toutes les affaires de grande instance, c'est-à-dire, au 
contraire, dans un nombre d'affaires extrêmement grand. 

M. Albin Chalandon, garde des sceaux. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Albin Chalandon, garde des sceaux. La question posée 

par M. Dreyfus-Schmidt est liée au fameux problème de la 
répétitibilité. 

Répétitibilité, c'est le maître mot que j'ai entendu dès mon 
arrivée à la Chancellerie. Lors de ma première intervention 
devant la C.S.A., tout le monde a paru considérer - moi le 
premier - que cette affaire était réglée. Puis je me suis aperçu 
qu'on en était toujours au même point, parce que les avocats 
sont partagés en deux camps de force égale : ceux qui en 
veulent et ceux qui n'en veulent pas. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. Ce n'est pas le problème ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix les crédits figurant au titre IV. 
(Ces crédits sont adoptés.) 

ÉTAT C 

M. le président. « Titre V. - Autorisations de pro-
gramme : 3 595 470 000 francs. 

« Crédits de paiement : 853 947 000 francs. » 
Par amendement n° II-37, M. Dreyfus-Schmidt, les 

membres du groupe socialiste et apparentés proposent de 
réduire les autorisations de programme figurant au titre V de 
46 000 000 francs. 

La parole est à M. Dreyfus-Schmidt. 

M. Michel Dreyfus -Schmidt. J'ai, en quelque sorte, pré-
senté cet amendement lorsque je me suis exprimé tout à 
l'heure sur le titre III. Cependant, je saisis l'occasion de 
répondre à M. le garde des sceaux. 

Votre prédécesseur à la Chancellerie avait fait créer 
85 postes de magistrat et un nombre important de postes de 
greffier en vue de l'application de la loi du 10 décembre 1985 
à la date du ler janvier 1988. Il suffisait de continuer ! 

Vous préférez mettre tous les crédits sur le « tout 
répressif ». Surtout, vous vous êtes contenté des crédits qui 
vous étaient alloués ou vous n'avez pas pu en obtenir pour 
l'application de la loi ! Voilà la réalité. 

Prenez vos responsabilités. Ne venez pas nous dire, lorsque 
vous nous présenterez votre texte sur l'instruction et lorsqu'il 
aura été démoli - excusez-moi de vous le dire - comme il le 
mérite, que nous ne vous aurons pas prévenu qu'il fallait 
impérativement prévoir au budget l'inscription des crédits 
nécessaires à l'application de la loi existante. 

Cela étant, je ne peux pas, maintenant, demander une aug-
mentation des crédits déjà votés par le Sénat avec le titre III. 
Je ne peux pas non plus demander au Sénat de réduire des 
autorisations de programme pour renforcer des crédits. Cet 
amendement nous â permis de nous exprimer, mais, en toute 
orthodoxie budgétaire, je ne puis que le retirer. 

M. le président. L'amendement n° II-37 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix les autorisations de programme et les 

crédits de paiement figurant au titre V. 
(Ces autorisations de programme et ces crédits de paiement 

sont adoptés.) 

M. le président. « Titre VI. - Autorisations de pro-
gramme : 1 400 000 francs. » (Adopté.) 

« Crédits de paiement : 434 000 francs. » (Adopté.) 

Article 71 

M. le président. « Art. 71. - Le fonds d'organisation de la 
nouvelle profession d'avocat institué par l'article 28 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de cer-
taines professions judiciaires et juridiques est supprimé. 

« Les droits et obligations de ce fonds sont transférés à 
l'Etat. » (Adopté.) 

Nous avons achevé l'examen des dispositions du projet de 
loi de finances concernant la justice. 

Le Sénat voudra sans doute interrompre maintenant ses 
travaux, pour les reprendre à vingt-deux heures. (Assenti-
ment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante, 
est reprise à vingt-deux heures cinq, sous la présidence 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt.) 
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PRÉSIDENCE 
DE M. MICHEL DREYFUS-SCHMIDT, 

vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous poursuivons la discussion du projet de loi de 

finances pour 1988, adopté par l'Assemblée nationale. 

Coopération 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant le ministère de la coopération. 

La parole est à M. le ministre. 

M. Michel Aurillac, ministre de la coopération. Monsieur 
le président, mesdames, messieurs les sénateurs, le projet de 
budget du ministère de la coopération qui vous est soumis 
est, oserai-je vous le dire en propos liminaire le plus satisfai-
sant qu'il puisse être donné à un ministre de présenter, sur-
tout dans un contexte de rigueur budgétaire. 

Le budget de la coopération augmente de 13,34 p. 100, 
enregistrant ainsi la plus forte progression de tous les 
budgets pour 1988, au même niveau de priorité que l'emploi 
et la recherche. 

Le Gouvernement a, en effet, décidé de faire de l'aide 
publique au développement l'une de ses premières préoccu-
pations. Mon budget se situe dans le cadre d'un effort 
général, qui porte notre aide publique au développement à 
29,5 milliards de francs, soit 0,54 p. 100 du produit national 
brut. En deux ans, elle aura augmenté de 20 p. 100. 

Ce montant global se répartit en trois tiers à peu près équi-
valents. 

Il s'agit, tout d'abord, de l'aide bilatérale, qui comprend le 
budget du ministère de la coopération, soit 6,6 milliards de 
francs, en hausse de 13,34 p. 100 après transferts, auquel il 
faut ajouter les crédits du ministère des affaires étrangères 
destinés aux pays autres que les 34 pays d'Afrique, des 
Caraïbes et de l'océan Indien relevant de la compétence de 
mon ministère et bénéficiant d'une priorité réaffirmée. 

Le deuxième tiers comporte la participation de la France à 
l'aide multilatérale et le troisième correspond aux finance-
ments sur prêts à conditions spéciales de la Caisse centrale 
de coopération économique ainsi qu'aux tirets du Trésor. 

Tel est, mesdames, messieurs les sénateurs, le cadre général 
dans lequel se situe mon budget. La France, vous le 
constatez, fournit un effort considérable en faveur des pays 
en développement, notamment d'Afrique subsahaiienne, qui 
sont parmi les plus pauvres du monde. 

Ceux-ci traversent une crise structurelle grave, dont ils ont 
maintenant pris toute la mesure. Mais ne nous y trompons 
pas : ils prennent précisément un nouveau départ. Il faut 
savoir, en effet, déceler, derrière les nuages amoncelés, la 
force du vent qui se lève pour dégager l'horizon. 

La politique que la France mène à l'égard des pays en voie 
de développement tend à dégager l'horizon international. 

L'horizon de l'Afrique subsaharienne s'est progressivement 
obscurci par l'accumulation d'un endettement accablant, d'un 
délabrement des structures budgétaires, administratives, éco-
nomiques, et d'une désorganisation des marchés. 

C'est pourquoi, depuis bientôt un an et demi que j'occupe 
mes fonctions, j'ai engagé une action déterminée à la 
demande du Premier ministre et en liaison avec les autres 
membres du Gouvernement concernés par l'aide au dévelop-
pement. Elle n'a pas été vaine et je crois justifié de dire que 
des solutions concrètes se dégagent maintenant grâce aux ini-
tiatives de la France. 

Tout d'abord, le traitement de la dette des pays d'Afrique 
subsaharienne est en train d'être repensé. Cet endettement 
dépasse maintenant 90 milliards de dollars, soit quelque 
10 p. 100 de la dette de tous les pays en développement. 
C'est peu par rapport aux dettes latino-américaines. C'est 
énorme rapporté au nombre d'habitants. C'est insupportable,  

lorsque le revenu national ne permet plus d'assurer à la fois 
le remboursement des dettes et le financement des dépenses 
nouvelles. 

Mais, attention, il ne faut pas tirer du constat de ces diffi-
cultés extrêmes des conclusions erronées. On ne mettra pas 
un terme aux difficultés des pays pauvres par la complai-
sance et le laxisme. 

Tout prêt effectué à des conditions équitables doit être 
remboursé, non seulement pour ne pas donner une prime aux 
mauvais gestionnaires, mais aussi par nécessité financière, 
afin que le débiteur ne perde pas toute possibilité d'obtenir 
de nouveaux crédits sur le marché international, puisque c'est 
du crédit que dépend finalement l'équilibre du monde. 

C'est pourquoi les solutions au problème de la dette ne 
peuvent pas résulter de la seule décision des débiteurs, indi-
viduellement ou collectivement, mais doivent provenir d'une 
véritable concertation, cas par cas, entre chaque Etat endetté 
et l'ensemble de ses créanciers. 

Tel est le sens dans lequel la France a oeuvré au cours des 
vingt derniers mois, afin que l'octroi de concessions accrues 
de la part de toute la communauté financière internationale, 
publique comme privée, soit lié à l'adoption de mesures 
effectives de redressement économique et financier. 

C'est ainsi que votre pays a été très largement à l'origine 
des améliorations apportées par le club de Paris aux 
méthodes classiques de rééchelonnement des dettes publiques 
à l'égard des Etats. 

Vous savez, par ailleurs, le rôle fondamental que joue 
actuellement notre pays pour faire comprendre à la commu-
nauté internationale le réalisme et la clairvoyance du prési-
dent Houphouët-Boigny concernant la crise financière de la 
Côte-d'Ivoire et de l'Afrique subsaharienne en général. 

Au cours de mon récent voyage à Abidjan, j'ai pu mesurer 
à quel point la sagesse du doyen des chefs d'Etat africains 
montrait la voie de solutions adaptées à l'urgence aussi bien 
que celle d'une réflexion de fond sur le traitement de la 
dette. 

Parallèlement, la France est favorable à la diversification 
des instruments financiers offerts aux banques commerciales 
pour le traitement des dettes publiques africaines à leur 
égard. Mais le mécanisme de conversion des dettes ne peut 
qu'être limité, car les pays de l'Afrique subsaharienne sont 
surtout engagés à l'égard des Etats et peu vis-à-vis des 
banques et leurs actifs se prêtent souvent mal à de tels 
schémas. 

Enfin, la France a entrepris un travail intense pour mobi-
liser les banques et les entreprises françaises, afin qu'elles se 
réengagent en Afrique et elle agit au sein des institutions de 
Bretton Woods pour qu'elles accroissent leur soutien aux 
pays pauvres d'Afrique. 

C'est dans cet esprit que le directeur général du F.M.I. a 
pris l'initiative, soutenu fermement par la France, de pro-
poser un triplement de la facilité d'ajustement structurel du 
fonds. 

La France reste prête à examiner tout mécanisme suscep-
tible de drainer vers l'Afrique subsaharienne des flux finan-
ciers accrus, à condition que les modalités équilibrent équita-
blement les intérêts des créanciers et des débiteurs, publics 
comme privés. 

Mais l'allégement de la dette d'un Etat n'est possible et 
n'est utile que s'il s'insère dans un programme de réorganisa-
tion complète des structures budgétaires, administratives et 
économiques du pays. 

Certains Etats, hélas ! ne sont pas prêts à faire preuve de 
cette rigueur salvatrice. Puissent-ils prendre conscience de 
leur erreur, avant que le passif accumulé ne devienne insur-
montable ! 

Mais, pour tous les autres, comment les esprit les plus 
sceptiques ne seraient-ils pas frappés par la diversité et la 
profondeur des remises en ordre ? Les dirigeants de ces 
Etats, qui osent prendre les mesures indispensables bien 
qu'impopulaires, et les peuples qui se conforment à ces déci-
sions et en supportent les effets méritent qu'un hommage soit 
rendu à leur lucidité et à leur courage. 
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Dans cette cure d'austérité, la France, qui mieux que la 
plupart des autres bailleurs de fonds connaît et comprend les 
difficultés que doivent surmonter les pays concernés, leur 
apporte son assistance technique pour, les aider à clarifier 
leur diagnostic. • 

Ainsi peuvent-ils dialoguer dans les meilleures conditions 
d'efficacité avec la communauté financière internationale, 
notamment les institutions de Bretton Woods. 

Aucun secteur n'échappe à cette lutte contre les gaspillages 
et à cette recherche de l'efficacité et de la productivité dans 
les interventions de l'Etat. Il en résulte naturellement de pro-
fonds bouleversements, dont la France essaie d'atténuer le 
coût social grâce à sa politique de coopération. 

C'est ainsi que le ministère de la coopération, avec la 
Caisse centrale de coopération économique, et souvent en 
liaison avec la Banque mondiale, apporte dans de nombreux 
pays son soutien technique et financier à la reconversion des 
fonctionnaires en surnombre dans des petites activités privées 
rentables, à la réorganisation des administrations, au redres-
sement des grands services publics, notamment de transports 
et de santé, et, selon le cas, à la réhabilitation, à la privatisa-
tion ou à la fermeture des entreprises publiques déficitaires. 

Mais l'apurement des dettes et la réorganisation des struc-
tures ne serviront à rien si les mêmes causes continuent à 
produire les mêmes effets. 

L'appauvrissement de ces pays résulte de ce que leurs pro-
ducteurs, qui ont beaucoup travaillé et amélioré leurs condi-
tions de production, né parviennent plus à vendre leurs pro-
duits à des prix leur permettant de dégager des profits 
suffisants, tant sur les marchés régionaux que sur les marchés 
d'exportation. 

L'une de mes préoccupations principales dès mon arrivée 
au ministère de la coopération fut de relancer les idées tradi-
tionnelles de la France sur la nécessité d'une meilleure orga-
nisation des marchés de produits vivriers et de matières pre-
mières. 

« Vieilles lunes », me dira-t-on ! Que n'a-t-on pas dit sur 
ces idées non seulement outre-Atlantique, mais aussi en 
Europe ? 

Pourtant, l'expérience est là et les esprits se sont mis à 
nouveau à évoluer sur ce terràin trop longtemps gelé. 

D'abord, je constate que l'on peut tenir à Paris, comme je 
viens de la faire le 20 octobre 1987, une réunion de haut 
niveau, regroupant toutes les compétences techniques et poli-
tiques, nationales et multinationales, existant chez les bail-
leurs de fonds, pour traiter d'un sujet aussi controversé que 
la recherche d'une solution globale à la crise cotonnière en 
Afrique. 

Cette approche à la fois ambitieuse, ouverte et pragma 
tique va être poursuivie, car, sur ma suggestion, la Commis-
sion des communautés européennes va organiser, avant la fin 
de l'année, une réunion similaire sur la politique des prix 
alimentaires dans les pays en développement. 

Derrière ces deux exemples, on voit bien se profiler la 
recherche d'actions coordonnées visant à concilier le souci de 
rentabilité des activité agricoles, industrielles et de services et 
la reconnaissance de la spécificité des marchés naissants des 
pays en développement. Il peut être nécessaire, en effet, de 
les protéger temporairement, pendant cette phase initiale de 
leur vie économique. 

Pour les produits destinés quasi exclusivement à l'exporta-
tion, la Logique de réorganisation des marchés internationaux 
a, elle aussi, connu récemment une avancée notable. 

Je ne pense pas, bien entendu, seulement à l'adhésion de 
l'U.R.S.S. au fonds commun. Tant mieux, dirai-je cependant ! 
Mais là n'est pas l'essentiel. En effet, plus que financier, le 
choix est politique et c'est là que réside l'innovation capitale 
apportée par le plan baptisé du nom de mon collègue du 
ministère de l'agriculture, François Guillaume. 

Le plan Guillaume consiste, -  en 'effet, à dire aux quelques 
grands pays producteurs et exportateurs qu'il convient d'ar-
rêter la folle course à la baisse des cours des céréales qui 
contribue à l'effondrement des productions alimentaires dans 
les pays en développement, qui ruine leurs finances et qui ne 
profite, en fait, qu'à certains pays consommateurs et parfaite-
ment capables de payer un plus juste prix. 

Cette réflexion de bon sens est, à mon avis, riche d'ensei-
gnements pour plusieurs produits de base et c'est dans cet 
esprit que nous verrons progresser, je l'espère, les réflexions 
et, surtout, les actes au cours des prochaines mois, produit 
par produit. • 

Mais organiser les marchés est difficile et la nécessité s'im-
pose donc toujours d'accompagner cette politique par des 
mécanismes d'assurànce - financés par des crédits multilaté-
raux - au profit des pays pauvres. 

A l'échelon communautaire, j'ai toujours montré la plus 
grande vigilance à l'égard de la façon dont sont mis en 
oeuvre les mécanismes du Stabex - système de stabilisation 
des recettes d'exportation - et du Sysmin. C'est ainsi que j'at-
tends de la Communauté économique européenne qu'elle 
soutienne, grâce au Sysmin, la politique .de redressement et 
d'investissement de l'usine d'alumine de Friguia, qui est si 
importante pour le développement de la Guinée et pour 
laquelle des accords satisfaisants viennent d'être conclus 
entre l'Etat guinéen et l'entreprise française Pechiney. 

De façon plus générale, et en réponse à la demande que 
j'avais formulée, le conseil des ministres du développement 
des communautés européennes a approuvé, le 
9 novembre 1987, les 'propositions de la Commission des-
tinées à affecter 500 millions d'ECU, dont 100 millions nou-
veaux, à un soutien communautaire aux politiques d'ajuste-
ment des pays pauvres d'Afrique subsaharienne. 

Mais la France ne se contente pas d'agir pour l'améliora-
tion de l'environnement économique et financier de ses parte-
naires. Par sa coopération bilatérale, elle accompagne leurs 
efforts d'assainissement en atténuant leur coût social et 
humain et elle donne l'exemple de la mobili&ation des 
moyens humains et financiers propres à rendre confiance 
dans les chances de développement de l'Afrique. 

L'économie n'est qu'un moyen ,dont la fin est le développe-
ment pour assurer aux populations des conditions de vie 
conformes au respect de la dignité humaine. 

Nous ne devons donc jamais' perdre de vue cet objectif, 
qui est aussi une condition du succès de notre action : mettre 
l'homme au coeur du développement. 

Mettre l'homme au coeur du développement, c'est d'abord 
assurer sa santé. L'action sanitaire sur le terrain, mais aussi 
la gestion des hôpitaux avec le lancement de la Fondation 
hospitalière internationale et, enfin, la lutte contre le Sida 
qui, sans être, comme on le suggère parfois, une peste afri-
caine, revêt une gravité particulière sur ce continent démuni 
de structures de santé adaptées, voilà comment la coopéra-
tion française a donné une nouvelle impulsion à son action 
dans ce domaine essentiel. 

Mettre l'homme au coeur du développement, c'est aussi 
assurer son éducation et sa formation. En dépit du coût 
qu'elles représentent et de la pression démographique qui 
s'exerce, il ne saurait être question de les sacrifier sur l'autel 
de la rentabilité. C'est le souci de la qualité, et même, disons 
le mot, de l'excellence, qui guide notre politique. 

Dans l'enseignement primaire, où s'acquièrent les bases 
indispensables et la pratique du français, l'aide à la gestion 
des écoles, la fourniture de livres et la formation des maîtres 
sont les trois axes de notre coopération. Mais l'Etat seul ne 
peut pas tout. Aussi ai-je décidé de promouvoir un partena-
riat éducatif sous la forme de jumelages entre écoles fran-
çaises et africaines, projet qui répond au désir généreux des 
maîtres et des élèves de notre pays qui ont à coeur d'aider 
leurs collègues et leurs camarades africains. M. le ministre de 
l'éducation nationale m'accorde un complet soutien. 

Dans l'enseignement secondaire, où se déploie le tiers de 
notre assistance technique que je rappelle, les effectifs y ont 
été stabilisés depuis 1986 après une déflation brutale et 
excessive qui avait réduit de près d'un tiers les effectifs des 

i enseignants français dans les pays du champ - il est ndis- 
pensable de combiner une formation professionnelle ouvrant 
sur des emplois dans le secteur productif et une préparation 
de qualité à l'enseignement supérieur. 

Les écoles françaises - je sais, messieurs les sénateurs, 
combien vous êtes sensibles à leur situation - pour lesquelles 
se dévouent les parents et qui accueillent, en moyenne 
65 p. 100 d'élèves étrangers, constituent, de ce point de vue, 
non seulement des pôles de rayonnement pour notre langue 
et notre culture, mais aussi une contribution à la formation. 
des élites nationales. 
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Pour aider les universités africaines et les grandes écoles 
d'ingénieurs et de gestion à accéder au niveau international 
et remédier à leur isolement et au manque de crédits, j'ai mis 

•en place le projet Campus, qui associe les équipes et les 
laboratoires de recherche français et africains sur des projets 
utiles au développement. 

A l'appui des structures africaines, il faut ajouter le second 
volet de notre action : l'accueil des étudiants étrangers en 
France. Tout d'abord, les bourses ont été revalorisées 
en 1987 ;, ensuite, un comité permanent d'orientation des 
bourses veille au placement des étudiants afin que leur for-
mation soit adaptée aux débouchés, enfin, cent bourses d'ex-
cellence ont été créées, elles sont destinées aux meilleurs can-
didats dans le troisième cycle. 

L'ensemble des actions dites « culturelles » ou de valorisa-
tion des ressources humaines bénéficie depuis deux ans de 
l'effet multiplicateur de la francophonie. , 

Avec la création de l'université des réseaux d'expression 
française - l'U.R.E.F. - avec la mise en place de T.V. 5, et 
d'une chaîne de diffusion culturelle française vers l'Afrique, 
c'est une nouvelle chance qui s'offre à ce continent d'accéder 
au capital de connaissances scientifiques et techniques des 
pays industrialisés et de prendre sa part du progrès. Au-delà 
de la langue commune, mais grâce à elle, la francophonie et 
la coopération sont l'occasion de rapprocher' les niveaux de 
développement des peuples d'expression française qui sont 
unis par la croyance en des valeurs communes. 

La levée progressive des obstacles financiers, budgétaires et 
administratifs en Afrique est une réalité nouvelle et porteuse 
d'espoir. A ceux qui ne la distinguent pas encore, il' est de 
notre devoir, comme de notre intérêt, d'en .  faire prendre 
conscience, afin que tous les partenaires se mobilisent en 
faveur des pays les plus pauvres et principalement de 
l'Afrique subsaharienne, témoignant ainsi du retour de la 
confiance sans laquelle nos efforts ne sauraient aboutir. 

C'est vrai de la communauté internationale, que la France 
contribue, depuis bientôt deux ans, à sensibiliser à la néces-
sité d'aider prioritairement les pays le% plus pauvres. Je ne 
suis pas seul à le faire, c'est lé Gouvernement dans son 
ensemble, sous l'égide de M. Jacques Chirac, qui mène inlas-
sablement une véritable croisade de la solidarité. 

Mais lorsqu'on prêche une croisade, le meilleur moyen est 
de montrer l'exemple. C'est ce que nous faisons. 

L'évolution des grandes masses du budget de mon minis-
tère en apporte la. démonstration. En effet, 1 853 millions de 
francs sont affectés à l'assistance technique. Cette somme, 
très proche de celle de 1987, sera complétée par les fonds de 
concours versés par nos partenaires et les crédits de report. 
Elle permettra, cette année encore, de stopper la déflation 
trop rapide pratiquée avant le 16 mars 1986. 

De plus, 1 650 millions de francs d'autorisations de pro-
gramme nouvelles sont affectés au fonds d'aide et de coopé-
ration. L'accroissement de 40 p. 100 de 1987 par rapport 
à 1986 est donc renouvelé, tandis que les crédits de paiement 
passent de 1 216 millions à 1 555 millions de francs, soit une 
hausse de près de 30 p. 100. 

L'an dernier, j'avais pris l'engagement d'allouer, en 1988, 
les crédits de paiement correspondants aux autorisations de 
programme de 1987, et certains membres de cette assemblée 
s'étaient interrogés sur la capacité que nous aurions de tenir 
cette promesse. Nous avons tenu parole. 

Après la gestion antérieure, qui avait quelque peu édifié la 
Cour des comptes, voici donc enfin restauré l'instrument pri-
vilégié de la politique de coopération : le fonds d'aide et de 
coopération. Ainsi, 875 millions de francs ont été dégagés 
pour les concours financiers, soit une progression de 
21 p. 100 par rapport à 1987, alors que, cette année-là, la 
progression avait déjà été de 38 p. 100 par rapport à 1986. 

La croissance des concours financiers est certes révélatrice 
de difficultés financières graves dans les pays avec lesquels 
nous coopérons, car cette croissance prend en compte les dif-
ficultés financières de nos partenaires, mais elle témoigne 
aussi de la volonté du Gouvernement d'accompagner leurs 
efforts et de ne pas laisser aux seules institutions de Bretton-
woods le monopole du dialogue et de l'aide. C'est d'ailleurs 
ainsi que nous avons pu aider nos partenaires à mieux com-
prendre la complexité des interventions de la communauté 
financière internationale et les contraintes qui en résultent. 

J'en viens maintenant à la mobilisation des entreprises 
françaises. C'est un autre témoignage du retour à la 
confiance en l'Afrique non seulement de la part de l'Etat, 
mais aussi de la part de l'ensemble de la société française. 

Il n'y a pas de développement sans entreprises et j'ajou-
terai : sans entreprises privées. Aider à leur création et à leur 
développement en Afrique grâce au partenariat avec les 
entreprises françaises, c'était l'esprit des rencontres de Libre-
ville qui se sont tenues au début de cette année, avec 
700 chefs d'entreprise, moitié du Nord, moitié du Sud. L'es-
poir qu'elles ont suscité est aujourd'hui concrétisé par le 
montage d'une bourse des offres et des demandes de parte-
nariat et par la perspective, qui se rapproche de jour en jour, 
de la création d'un fonds d'investissement privé géré par des 
entreprises privées. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, j'ai placé ce budget 
sous le signe de la confiance retrouvée ; je voudrais aussi 
qu'il le soit sous le signe de l'enthousiasme et de la généro-
sité, ce que manifeste la jeunesse française en étant de plus 
en plus nombreuse à vouloir aider les pays en développe-
ment. Conscient de cet appel, le Premier ministre a décidé de 
doubler le nombre des volontaires en trois ans. 

Confiance, enthousiasme, générosité : le coeur de la France, 
c'est aussi l'aCtion désintéressée que nos concitoyens, indivi-
duellement et à travers les associations et les collectivités ter-
ritoriales, décident de mener en faveur de nos partenaires les 
plus démunis. 

Conformément aux règles d'une saine gestion, j'ai réduit 
les aides au fonctionnement des associations. Concourir aux 
frais de fonctionnement de l'organisation caritative de leur 
choix relève de la libre décision des citoyens. Je ne revien-
drai pas sur ce principe dont la transgression aboutit à des 
anomalies dénoncées précisément par la Cour des comptes. 

En revanche, je l'affirme et je le prouve, j'ai effectivement 
renforcé ,l'appui financier et technique aux projets concrets 
qui ont été conçus par les associations, en leur ouvrant 
l'accès aux subventions du F.A.C. - fonds d'action conjonc-
turelle - en rémunérant des volontaires, en accordant des 
bouries et en leur apportant un soutien logistique. 

Je tiens les chiffres à votre disposition, mais je soulignerai 
deux choses. La première, c'est que, désormais, vous pourrez 
être sûrs que les 38 millions de francs dépensés au profit des 
O.N.G. - organisations non gouvernementales - correspon-
dent réellement à des actions d'aide et de développement. La 
seconde, c'est que je n'ai pas rencontré à ce jour une seule 
association digne de ce nom qui ne soit pas en plein accord 
avec les principes mis en oeuvre par mon ministère. Elles 
savent toutes que la garantie de transparence et de rigueur 
est pour elles un argument de poids lorsqu'elles font appel à 
la générosité des citoyens. 

Aussi, voudrais-je, mesdames, messieurs les sénateurs, qu'à 
travers vous, l'ensemble de nos concitoyens soient convaincus 
que chaque franc dépensé pour l'aide au développement est 
un franc bien utilisé. Les efforts d'assainissement de nos par-
tenaires qui en bénéficient, les efforts de gestion du ministère 
de la coopération qui les octroie, les efforts de conception de 
tous ceux qui montent des projets, tout concourt à donner 
aux actions de coopération la plus grande efficacité. C'est le 
développement qui est au bout de ces efforts partagés, même 
si un immense travail reste à accomplir. 

Je ne prétends pas que le Gouvernement, appuyé par sa 
majorité, solidaire et détérminé dans l'action, ait le monopole 
du coeur pour l'aide au développement. Ses idées ne sont pas 
uniquement à lui, mais, à la différence de beaucoup d'autres, 
il a su se donner les moyens de les concrétiser. C'est pour-
quoi les premiers résultats apparaissent déjà. 

Mon budget, mesdames, messieurs les sénateurs, ouvre des 
perspectives de confiance et d'espoir. Si l'on ne veut pas que 
cet espoir et cette confiance retombent et que la générosité 
en' reste aux intentions, la politique définie en 1986, 
confirmée en 1987 et prolongée par le projet de budget 
pour 1988 devra être poursuivie. En effet, avec notre poli-
tique de sécurité et celle que nous menons à l'égard des rela-
tions Est-Ouest, avec notre, politique européenne, la politique 
de coopération est rune des trois lignes de force de notre 
politique étrangère et, par conséquent, du rayonnement de la 
France. 

Je suis convaincu que, là comme ailleurs, les Français com-
prendront la nécessité de la continuité d'une politique unani-
mement appréciée. (Applaudissements sur les travées du R.P.R., 
de l'U.R.E.I. et de l'union centriste.) 
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M. le président. La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. André -Georges Voisin, rapporteur spécial de la com-
mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il est agréable au parlementaire 
qui rapporte le budget de la coopération depuis vingt-six ans 
de marquer sa satisfaction à l'égard du budget de ce minis-
tère pour 1988. 

Vous avez, par votre action, monsieur le ministre, réussi à 
convaincre le Gouvernement de l'importance que représente 
le département ministériel dont vous assumez la tutelle. C'est 
pour cette raison qu'il s'insère aujourd'hui dans les trois 
priorités budgétaires avec l'emploi et la recherche. 

Avant de comparer les chiffres de 1987 et de 1988, il faut 
tenir compte des changements structurels du budget liés aux 
modifications de compétences ministérielles. Ainsi, sur' les 
crédits affectés -au ministère de la coopération, 96,8 millions 
de francs ont dû être reversés au ministère des affaires étran-
gères au titre de l'ultime régularisation de compétences dont 
le point important a été la perte, en 1986, du Vanuatu par le 
ministère de la coopération. 

En sens inverse, le budget du ministère de la coopération 
bénéficie, en 1988, d'un transfert de crédits de 266 millions 
de francs destinés aux forces armées djiboutiennes et à la 
rémunération de l'assistance militaire technique, précédem-
ment inscrits au budget de la défense - mais je reviendrai sur 
ce point. 

Ainsi, à compétences et à champ géographique constants, 
le montant global des crédits de la coopération prévus 
pour 1988 s'élèvera à 6 566,1 milliôns de francs, soit une aug-
mentation réelle de 13,34 p. 100, comme vous l'avez rappelé 
tout à l'heure, monsieur le ministre. 

Au sein de ce budget, les crédits du budget civil de la 
recherche, dont la maîtrise n'appartient pas au ministère de 
la coopération, passent de 3,85 millions de francs en 1987 à 
16,4 millions de francs en 1988, soit une augmentation de 
326 p. 100. 

Ces efforts permettront de satisfaire les parlementaires, qui, 
ainsi, auront une meilleure vue d'ensemble de la politique 
d'aide française. 

Du reste, cet effort s'intègre dans une croissance de l'aide 
publique française au développement du tiers monde, qui 
atteindra 29,5 milliards de francs en 1988, soit 0,54 p. 100 du 
P.I.B. 

Les points forts de ce budget sont incontestablement les 
concours financiers, le. fonds d'aide et de coopération -
F.A.C. - ainsi que les crédits d'appui logistique, lei crédits 
de bourse et les dotations destiné aux associations de volon-
taires. 

Les concours financiers s'élèvent à 875 millions de francs 
en 1988, soit' une progression de 21 p. 100 par rapport 
à 1987, qui fait suite à la hausse de 38 p. 100 enregistrée en 
1987 par rapport à 1986. 

Cette croissance prend non seulement en compte les diffi-
cultés financières des pays du champ, mais témoigne aussi de 
la volonté du Gouvernement d'accompagner ses , partenaires 
dans leur effort et de ne pas laisser aux seules institutions de 
Bretton Woods, le monopole du dialogue et de l'aide. 

Cette augmentation se juitifie à la fois par la crise finan-
cière qui frappe l'Afrique et par l'endettement des Etats 
bénéficiaires de notre aide. 

Le fonds d'aide et de coopération, mieux contrôlé qu'aupa-
ravant par un conseil d'administration exigeant, reçoit des 
moyens importants. En effet, ses crédits de paiement aug-
mentent de 28 p. 100 pour la deuxième année consécutive, 
marquant bien par ce système de dons sans retour qu'il est le 
principal instrument de notre politique, puisqu'il est utilisé 
pour les investissements essentiels au développement. 

S'agissant du F.A.C., je voudrais mettre l'accent sur trois 
points. 

Tout d'abord, à propos des crédits de bourse, je rappelle 
que, l'an dernier, le Parlement avait mis l'accent sur le carac-
tère indispensable des bourses permettant le séjour et les 
études de haut niveau en France. En seconde délibération de 
la loi de finances, une augmentation de 20 millions de francs 
de crédits avait été obtenue. Aujourd'hui, nous constatons 
avec satisfaction que cette dotation a été maintenue et qu'elle 
connaît même une augmentation de 3 p. 100, ce qui permet 
l'offre d'environ 4 500 bourses aux étudiants africains. 

Lors de la tenue des commissions mixtes, le ministère de la 
coopération a rappelé que, depuis quelques années, la prio-
rité en matière de formation des boursiers du Gouvernement 
français était désormais axée vers les filières scientifiques et 
techniques. Les nécessités du développement et la diminu-
tion, voire l'arrêt, du recrutement dans la fonction publique 
ont pour effet de contraindre indirectement les Etats à 
orienter les futurs boursiers vers des disciplines davantage 
liées au développement du secteur privé et donc au détriment 
des filières plus traditionnelles qui permettraient le recrute-
ment dans la fonction publique. 

L'accent a donc été mis par la coopération française sur 
les formations techniques et industrielles. Mais les besoins les 
plus importants portent sur les formations de techniciens 
supérieurs et de cadres moyens. Ce sont les formations de 
courte et moyenne durées qui doivent être privilégiées. 

Ensuite, il est mis fin à la déflittion des effectifs affectés à 
l'assistance technique, notamment en ce qui concerne les 
enseignants et les techniciens, pour lesquels 140 postes sup-
plémentaires vont être pourvus, afin de répondre aux 
demandes des Etats, portant ainsi notre effectif à 7 781 coo-
pérants. 

Enfin, la coopération non gouvernementale, qui connaît 
une baisse sévère de ses crédits affectés aux organismes non 
gouvernementaux et à la coopération décentralisée dans les 
pays du champ, n'est qu'apparente. 

D'une part, au titre des mesures acquises, le chapitre 42-24 
dans son ensemble est réduit de 16,7 millions de francs, qui 
sont réinscrits à hauteur de 15 p. 100 au budget des affaires 
étrangères pour les pays hors champ. 

D'autre part, la réduction de 8 millions de francs à l'ar-
ticle 10, au titre des mesures nouvelles, est compensée par la 
réintégration de la même somme à l'article 20. En effet, la 
plus grande part des subventions accordées aux organismes 
non gouvernementaux est actuellement utilisée pour le finan-
cement des charges sociales afférentes à l'emploi de volon-
taires. Cette réalité est maintenant plus clairement établie 
puisque l'article 20 finance les charges sociales de volon-
taires. Il reste que les organismes non gouvernementaux 
émargent à d'autres chapitres, le chapitre 42-23 - actions de 
coopération - et surtout le chapitre 68-91 - fonds d'actions 
de coopération - lorsqu'ils prouvent leur participation à des 
projets de coopération. 

Cela a permis l'amélioration du statut des volontaires pour 
la coopération par l'attribution d'un pécule de 6 000 francs 
au retour des volontaires du service national actif. Pour les 
volontaires civils, l'allocation forfaitaire relative à la prise en 
charge de la couverture sociale est passée de 16 200 francs à 
18 000 francs pour douze mois. 

Par ailleurs, une mesure nouvelle positive chiffrée à 15 mil-
lions de francs, figurant à l'article 20 du chapitre 42-24, per-
mettra d'augmenter le nombre de volontaires, que vous envi-
sagez de doubler en trois ans. 

En ce qui concerne les initiatives décentralisées, il faut 
ajouter aux crédits de l'article 30 du chapitre 31-24 ceux qui 
sont puisés au F.A.C. dans le cadre d'un soutien à des opéra-
tions concrètes sur le terrain. 

Menée à l'initiative des collectivités territoriales françaises 
- régions, départements, communes - la coopération décen-
tralisée s'est développée en 1987. On constate, en particulier, 
le rôle croissant des régions - quatorze d'entre elles ont parti-
cipé en 1987 - et celui des grandes villes françaises. 

Plusieurs départements se sont engagés avec des budgets 
qui dépassent 500 000 francs annuels. 

La spécificité de ces actions s'affirme progressivement : 
elles utilisent les compétences des villes en matière de gestion 
urbaine et celle des organismes professionnels, tels que 
chambres d'agriculture, de métiers, d'industrie, ou organismes 
de recherche. L'aide à la création d'entreprises, le transfert 
de technologie deviennent des éléments importants de ce type 
de coopération. 

Enfin, la cohérence entre les actions de l'Etat et celles des 
collectivités territoriales se développe ; de nombreux projets 
sont définis en commun et cofinancés. Il s'agit d'actions de 
solidarité, souvent dans le secteur de l'eau et de la produc-
tion agricole. Des jumelages techniques sont opérés par cer-
taines grandes villes ou sont menés sous l'égide de la fédéra-
tion mondiale des villes jumelées, dans les secteurs de 
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l'enseignement, de la santé et de la gestion urbaine. Des pro-
grammes d'action régionaux visant à l'insertion dans la coo-
pération d'entreprises privées sont mis en - oeuvre. 

L'effort fait par la coopération militaire est aussi à remar-
quer. 

L'assistance technique militaire voit sa situation clarifiée 
par l'inscription au budget de 261 millions de francs qu'il 
fallait auparavant obtenir par transferts plus ou moins tardifs 
du ministère de la défense et par un collectif de fin d'année. 

Certes, les crédits inscrits aux chapitres 41-42 et 68-93 sont, 
à structure constante, inférieurs de 1 770 000 francs à ceux de 
1987, puisqu'ils passent de 882 191 988 , francs à 
880 421 980 francs, mais la situation est assainie, puisque le 
transfert fera disparaître les difficultés de trésorerie que 
connaissait la mission militaire. 

Toutefois, la dette que le ministère de la coopération a 
accumulée envers le ministère de la défense depuis plusieurs 
années exigera une solution, car la couverture des besoins 
réels par les crédits ,  inscrits dans les lois de finances n'a été 
assurée qu'à 74 p. 100 en 1981, 89 p. 100 en 1982, 60 p. 100 
en 1983, 90 p. 100 en 1984, 80 p. 100 en 1985 et 63 p. 100 en 
1986. . 

Une solution sera proposée dans le collectif de fin d'année. 
Dans le budget de la coopération pour 1988, la situation 

va se clarifier d'abord par l'inscription de 266 millions de 
francs dont j'ai parlé tout à l'heure qu'il fallait auparavant 
obtenir par des transferts plus ou moins tardifs du ministère 
de la défense. En outre, le collectif de fin d'année va, je l'es-
père, régler la question des dettes du ministère de la coopéra-
tion envers le ministère de la défense en ouvrant un crédit 
d'environ 260 millions de francs. Ces deux mesures permet-
traient d'apurer le passé et de mettre fin à une situation mal-
saine pour les crédits de la coopération militaire. 

Ces insuffisances budgétaires ont été accentuées alors qu'il 
a été décidé d'accroître notre effort au profit de certains 
pays, notamment le Tchad, la Guinée-Conakry, la Guinée-
Bissau et Haïti. 

J'arrive à un point de mon rapport où je souhaiterais, 
monsieur le ministre, souligner l'importance que représente 
notre aide pour l'Afrique, qui, plus que jamais, en a besoin. 

En effet, la dette des pays en voie de développement a 
triplé en moins de dix ans, passant de 330 milliards de 
dollars en 1978 à plus de 1 000 milliards actuellement. 

Sur ce montant, la part de l'Afrique subsaharienne -
l'Afrique du Sud exclue - peut paraître modeste puisqu'elle 
n'atteint pas 100 milliards de dollars - vous avez parlé tout à 
l'heure de 90 milliards de dollars - mais on constate que, 
durant la même période, le service de la dette extérieure est 
passé, pour l'Afrique, de 15 p. 100 des exportations de biens 
et services à 30 p. 100, ce pourcentage étant bien supérieur 
pour certains Etats. 

La chute des cours des matières premières d'environ 
23 p. 100 en moyenne a provoqué, pour les pays en voie de 
développement, une perte d'environ 27 p. 100 et le tarisse-
ment de leur avoir financier. L'indice global calculé par 
l'I.N.S.E.E. sur des cours exprimés en francs français a chuté 
de 23 p. 100 entre le quatrième trimestre de 1985 et le qua-
trième trimestre de 1986. 

De plus, la crise de l'agriculture, l'aggravation de la dépen-
dance alimentaire, la sécheresse, la croissance démographique 
font de l'Afrique subsaharienne la seule région en développe-
ment à avoir connu une chute de sa production alimentaire 
par habitant. C'est un point sur lequel l'effort d'amélioration 
peut être le plus rapide. L'aide au développement rural en est 
un des meilleurs éléments. En effet, s'appuyer sur les 
paysans, sur les groupements, avec un encadrement léger 
dans des réalisations petites, villageoises, serait à mon sens 
plus intéressant que d'édifier de grands projets d'aménage-
ment. Le doublement des effectifs de volontaires doit per-
mettre d'y arriver. . 

Les réformes économiques entreprises par les pays 
endettés, conjuguées avec la reprise économique des pays 
industrialisés, pouvaient laisser espérer que la crise de l'en-
dettement était en voie d'amélioration en 1984-1985. Mais, 
en 1986, la situation s'est fortement dégradée sous l'influence 
de trois facteurs : la chute du taux de croissance dans les 
pays industrialisés ; la baisse des cours des matières pre-
mières résultant d'un excédent de l'offre ; enfin, le tarisse- 

ment des flux de financement privés. A ce sujet, vous avez 
signalé, monsieur le ministre, qu'au cours de l'année, vous 
vous étiez préoccupé de cette question et que vous sentiez un 
renouveau. C'est très important. 

La prise de conscience du niveau insupportable de l'endet-
tement de ces pays les moins avancés a conduit la France, 
pour la deuxième année consécutive, à réorienter sa politique 
de coopération en faveur des dons. 

Au cours des cinq années, de 1982 à 1986, la part de l'aide 
publique au développement allouée sous forme de prêts 
s'était en effet accrue fortement au détriment des dons. 

Bien que les paiements au titre de la dette n'aient pas été 
la cause fondamentale de la lenteur de la croissance en 
Afrique, le problème de la dette y devient de plus en plus 
aigu, et ce pour trois raisons principales. 

Premièrement, la proportion des remboursements qui ne 
peuvent donner lieu à rééchelonnement augmente rapide-
ment. 

Deuxièmement, la transformatiCn d'échéances trop lourdes 
en obligations plus faciles à remplir se révèle très coûteuse. 
Elle crée une atmosphère d'incertitude qui sape la confiance 
des investissements privés. 

Troisièmement, les flux financiers nets à destination de 
l'Afrique subsaharienne ont beaucoup diminué. La petite 
augmentation des flux nets de capitaux venant de sources 
multilatérales en 1984 a été plus qu'annulée par la réduction 
des flux nets bilatérauk. Lorsque l'on considère en même 
temps la chute impressionnante des flux privés nets, qui, 
après avoir atteint un montant record de 4,3 milliards de 
dollars en 1982, sont tombés à 0,3 milliard de dollars 
en 1984, l'ampleur du problème devient évidente. 

En outre, le fardeau de la dette n'est pas .également réparti. 
Dans certains pays, comme le Botswana, le Cameroun et le 
Lesotho, le service de la dette est inférieur à 15 p. 100 ; dans 
d'autres, il dépasse SO p. 100. En outre, la dette est- parfois 
surtout d'origine commerciale - en Côte-d'Ivoire, au Nigeria, 
au Zimbabwe, par exemple - et parfois principalement d'ori-
gine publique - comme en Tanzanie, au Zaïre et en Zambie. 

Au total, dix pays de la région ont réaménagé leur dette au 
Club de Paris en 1985, égalant ainsi les records de 1983 et 
de 1984. Mais un problème qui risque d'être encore plus 
grave est apparu en ,1985. Plusieurs' pays subsahariens n'ont 
pas rééchelonné au Club de Paris, principalement parce 
qu'ils n'ont pu s'entendre sur un programme d'ajustement 
avec leurs créanciers. La plupart d'entre eux sont en situation 
d'arriérés de paiement vis-à-vis du Fonds monétaire interna-
tional, le F.M.I., ce qui, techniquement, interdit la négocia-
tion d'un rééchelonnement. 

Un effort important doit être fait par tous les partenaires 
de l'Afrique si l'on veut aider ce continent à survivre et à se 
développer, d'autant que cette crise économique grave se 
situe au moment où les grandes endémies persistent. En 
Afrique, le taux de mortalité de seize pour mille habitants et 
le taux de mortalité infantile de cent dix pour mille nais-
sances pour l'année 1985 sont, de loin, les plus élevés du 
monde. 

Le paludisme atteignait encore en 1985, d'après les infor-
mations recueillies par l'O.M.S., l'Organisation mondiale de 
la santé, 76 millions de personnes -en Afrique subsaharienne 
en 1983. La bilharziose touche plus de cent millions de per-
sonnes en Afrique et l'onchocercose, cécité due à un parasite 
des rivières, 25 millions. Aux maladies parasitaires s'ajoutent 
les maladies bactériennes et virales, incluant ce nouveau fléau 
qu'est le SIDA pour lequel il est très difficile de donner des 
évaluations quant au pourcentage de population touchée. Il 
reste que la lutte contre le SIDA en Afrique est une urgence 
et une priorité. 

Pour terminer, je voudrais aussi parler de la contribution 
de la France aux instances multilatérales, qui est l'une des 
composantes de l'aide dont la croissance a été la plus rapide. 

La part des contributions multilatérales dans l'effort d'aide 
représentera, comme en 1987, environ 27 p. 100 et les crédits 
correspondants - 8 milliards de francs - dépasseront les seuls 
crédits du ministère de la coopération. 

La participation del la France aux organismes de finance-
ment internationaux est importante : 24 p. 100 pour le Fonds 
européen de développement, de 8 p. 100 à 10 p. 100 pour les 
organismes de Bretton Woods - c'est-à-dire le Fonds moné-
taire international et la Banque mondiale. 
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Cette participation significative devrait permettre à la 
France d'être partie prenante à la définition même de la poli-
tique d'aide multilatérale et de lui conférer une responsabilité 
plus importante dans les actions de développement des pays 
du champ. 

Ainsi, le projet de budget pour 1988 du ministère de la 
coopération est en forte croissance, de 13,34 p. 100, par rap-
port au budget de 1987, après prise en compte des transferts. 

Cette croissance est encore plus remarquable si l'on prend 
soin de la replacer dans le contexte général de rigueur qui a 
présidé aux arbitrages du projet de loi de finances pour 1988. 

C'est dire que le renforcement de la politique d'aide aux 
pays en voie de développement et, parmi eux, plus particuliè-
rement aux pays d'Afrique situés au sud du Sahara, qui 
entrent dans le champ de compétence spécifique du ministère 
de la coopération, est bien l'une des priorités de la France. 
De même, ce budget est la traduction concrète de la volonté 
du Gouvernement d'atteindre son objectif, à savoir : consa-
crer 0,54 p. 100 du produit intérieur brut à l'aide publique au 
développement. 

C'est pour toutes ces raisons que je demande à notre 
Haute Assemblée d'approuver votre budget. (Applaudisse-
ments sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union cen-
triste.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Paul d'Ornano, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. 
Dans le peu de temps qui m'est imparti, je n'entrerai pas 
dans le détail de la politique de coopération. Vous trouverez 
dans mon rapport écrit, du moins je l'espère, les précisions 
que vous souhaitez. 

Laissez-moi vous dire que je suis un rapporteur heureux 
car, après des années de « vaches maigres », le budget de la 
coopération est en augmentation cette année de 13 p. 100, ce 
qui représente le plus fort accroissement de tous les budgets 
de l'Etat. 

Cette augmentation témoigne de la façon la plus nette de 
la volonté du Gouvernement de répondre aux besoins de nos 
amis Africains et de donner une traduction financière à nos 
engagements internationaux. Elle n'est en aucun cas un signe 
de relâchement dans la rigueur de gestion que nous impose 
la situation économique de notre pays. 

Je parlerai d'abord de la crise que subissent les pays afri-
cains, crise multiforme due principalement au poids de l'en-
dettement et à la chute des cours des matières premières. 

L'endettement a triplé en moins de dix ans, comme le 
disait tout à l'heure notre collègue M. Voisin : 330 milliards 
en 1978, 1 000 milliards de dollars aujourd'hui. Pour les pays 
africains, il ne représente même pas 10 p. 100 de l'ensemble, 
mais son poids réel doit être apprécié en fonction de la fai-
blesse extrême de leur économie. 

A ce titre, trois paramètres sont à retenir. D'abord, l'alour-
dissement constant du service de la dette qui a doublé, 
de 1986 à 1988, par rapport à la période allant de 1983 
à 1985. Ensuite, le renversement des flux financiers. Les paie-
ments de la dette sont devenus supérieurs aux apports nets 
des nouveaux prêts avec les conséquences faciles à imaginer 
sur les économies internes. La détérioration des capacités de 
paiement, enfin. Le rapport entre les services de la dette et 
les exportations des produits et seivices n'a cessé de se dété-
riorer dans les pays africains. 

Il a donc été nécessaire d'adapter les modes d'intervention 
des donateurs et cela a été fait dans deux directions. 

Première direction : l'augmentation des capacités de prêts 
des organismes multilatéraux. 

D'abord, le F.M.I., qui se montre, devant l'endettement 
massif de certains pays africains, malheureusement plus pru-
dent, a diminué considérablement les droits de tirages des 
pays concernés. En contrepartie, il a créé la facilité d'ajuste-
ment structurel, la F.A.S., qui offrira, jusqu'en 1991, une aide 
d'un montant de 2,7 milliards de droits de tirages nouveaux 
aux pays à faibles revenus. 

Ensuite, la Banque mondiale, qui a régulièrement aug-
menté ses prêts. L'enveloppe spéciale de la huitième A.I.D. a 
été portée à 2,7 milliards de francs pour la 
période 1987-1988. 

Enfin, le Fonds européen de développement, F.E.D. Vous 
trouverez dans mon rapport écrit les engagements souscrits 
par cet organisme pour 1987-1988. 

Seconde direction, conclure des accords de rééchelonne-
ment des prêts. Dans les pays subsahariens, entre 1980 
et 1984, 6,9 milliards de dollars ont été refinancés, soit un 
tiers de leur dette. En 1987, des accords ont été signés avec 
le Niger, le Gabon, la Mauritanie et Madagascar. Quelle a 
été l'action de la France dans ce domaine ? 

Elle a joué un rôle important dans les assises internatio-
nales et à l'assemblée générale de l'O.N.U. de mai 1986 en 
particulier, en faisant prendre conscience à l'opinion interna-
tionale de la paupérisation croissante des pays subsahariens 
et des risques graves de leur effondrement économique et 
financier. Elle a apporté son soutien technique aux Etats afri-
cains dans les négociations financières, évitant ainsi que les 
négociations soient par trop inégales. Elle a enfin accru et 
réaménagé ses concours financiers en privilégiant les dons 
par rapport aux prêts et en accroissant de façon significative 
son aide aux finances publiques de ces Etats. 

Un autre facteur joue un rôle important dans la crise grave 
que traversent les pays africains : la chute des cours des 
matières premières dont, en définitive, l'augmentation de l'en-
dettement est le corollaire. 

Entre le quatrième trimestre de 1985 et le quatrième tri-
mestre de 1986, l'indice global des prix des matières pre-
mières calculé pat l'I.N.S.E.E. a chuté de 23 p. 100. Pour 
faire face à cette dégradation des cours, des remèdes de deux 
sortes ont été mis en oeuvre : des accords de produits et des 
mécanismes de stabilisation des recettes d'exportation du 
Stabex et du Sysmin, mis en place dans les accords de Lomé. 

Les accords de produits n'ont pas eu, malheureusement, 
en 1986 et en 1987, les résultats escomptés. On peut seule-
ment dire que la dégradation des cours aurait été plus brutale 
sans eux. J'en parle longuement dans mon rapport écrit. 

Pour les mécanismes de compensation des accords de 
Lomé, disons tout d'abord que le Stabex, qui concerne les 
produits agricoles, a été particulièrement efficace. Le Sysmin, 
qui concerne les exportations de minerai, a joué un rôle plus 
modeste mais utile - vous le disiez tout à l'heure, monsieur 
le ministre - et on espère qu'il contribuera puissamment à 
l'exploitation de l'usine d'alumine de Priguia, si importante 
pour la Guinée. 

J'en arrive à la deuxième partie de mon rapport, qui 
concerne les grandes orientations de la politique française en 
matière de coopération. 

Il avait été décidé, en 1981, que notre volume d'aide attein-
drait, en 1988, 0,7 p. 100 du produit national brut. Après des 
augmentations relativement importantes, jusqu'en 1985, il est 
retombé, en 1986, à 0,49 p. 100 du P.N.B. Il arrivera à 
0,54 p. 100 en 1988 avec 29,5 milliards de francs. 

Notre aide est marquée traditionnellement par une prédo-
minance de l'aide bilatérale, mais celle-ci ne doit pas être 
négligée, car elle marque notre présence dans les organisa-
tions internationales et constitue souvent un appoint sérieux 
aux objectifs industriels et commerciaux de l'aide par le taux 
de retour significatif sur nos participations. Je dirai simple-
ment qu'en 1985, 1986 et 1987 notre contribution a été forte-
ment augmentée en raison de la reconstitution de la 
VIIIe A.I.D. et de la création du nouveau fonds spécial 
Afrique. 

La seconde caractéristique de notre aide est qu'elle doit 
être marquée par un indispensable redressement des dons par 
rapport aux prêts. Le ministère de la coopération s'est nette-
ment engagé dans cette voie dans son budget de 1987 et 
encore plus dans celui de 1988. 

Pour terminer, la priorité de notre aide est donnée aux 
pays africains - elle représentait 0,27 p. 100 du produit 
national brut en 1985 - et aux pays les moins avancés. Elle 
est passée de 0,08 p. 100 en 1979 à 0,16 p. 100 du produit 
national brut en 1985. 

J'en arrive maintenant à l'action du ministère de la coopé-
ration. 

Dans le contexte de la réduction des dépenses publiques, 
le ministère a dû respecter les impératifs d'austérité tout en 
restant en mesure d'assurer ses missions. 

Cette gestion des moyens a imposé d'abord une réorganisa-
tion des services de l'administration centrale pour en amé-
liorer l'efficacité sans en augmenter les moyens. Cela s'est 
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traduit par une amélioration de son organigramme et un affi-
nement des mesures de contrôle dont on trouvera le détail 
dans mon rapport écrit. 

Cette gestion des moyens impose en second lieu un redé-
ploiement de l'assistance technique et une pause dans la 
réduction des effectifs, qui vont se stabiliser autour de 
8 300 agents. 

Les priorités essentielles du ministère concernent d'abord 
l'action éducative et culturelle principalement orientée vers la 
diffusion de notre langue et la recherche scientifique - avec 
un effort important dans l'enseignement primaire où se joue 
l'avenir de la francophonie - ensuite une politique en matière 
de bourses, qui accorde une plus grande attention au contenu 
pédagogique et, en même temps, la mise en place des bourses 
d'excellences de haut niveau. 

Pour la recherche scientifique, il est apparu que l'adéqua-
tion de notre dispositif de recherche tropicale avec les jeunes 
systèmes nationaux de recherche sera très longue à se concré-
tiser et la rapide mise en place par les bailleurs de fonds 
- Banque mondiale, Usaid - d'instituts de recherches anglo-
saxons nous impose une mobilisation française adaptée, ce à 
quoi le ministère de la coopération s'emploie. 

La seconde priorité concerne l'aide au développement éco-
nomique. 

Dans le domaine de l'infrastructure et de l'industrie, cer-
taines constatations d'échecs dus à un trop grand dirigisme 
africain nous ont obligés à redéfinir des priorités qui sont la 
remise en état et l'entretien du matériel existant et l'étude de 
possibilités de développements adaptés à la dimension des 
économies africaines. 

Pour ce qui concerne l'économie rurale, notre action 
s'oriente vers un développement s'appuyant sur les paysans 
et leurs groupements et s'intéressant davantage aux petites 
réalisations facilement maîtrisées par ces paysans. 

La troisième priorité concerne le domaine de la santé et du 
développement social dont je retiens deux initiatives particu-
lières : la fondation hospitalière internationale et l'aide à la 
lutte contre le SIDA. 

J'en arrive maintenant à l'analyse du budget, qui sera très 
brève ; d'une part, les crédits figurant à celui-ci illustrent ce 
que je viens d'exposer et, d'autre part, le rapporteur spécial 
de la commission des finances vient de les exposer de façon 
exhaustive. Ce budget s'élève à 6 566 millions de francs. 

Trois grandes priorités en ressortent. 
C'est d'abord la progression du F.A.C. dont les autorisa-

tions de programme sont reconduites pour un montant de 
1 650 millions de francs et dont les crédits de paiement sont 
en augmentation à hauteur de 1 555 millions de francs. 

Ce sont ensuite les concours financiers qui augmentent de 
20 p. 100 avec 876 millions de francs. Ils se décomposent en 
aides budgétaires directes qui sont reconduites - les crédits 
budgétaires de 1987 n'ayant été consommés qu'à hauteur de 
87 p. 100 - et en crédits permettant la bonification des 
intérêts de prêts qui sont en augmentation de 50 p. 100 
- 450 millions de francs - et qui sont accordés par le biais 
des procédures financières multilatérales. 

C'est enfin la stabilisation globale de l'assistance technique 
avec un redéploiement tenant compte des besoins nouveaux 
et des priorités de certains pays. 

En dehors de ces grandes priorités, trois secteurs sensibles 
sont favorisés : les bourses, en augmentation de 3 p. 100 ; les 
établissements français, dont les crédits augmentent de 
7,4 p. 100 et de 5 p. 100 pour les écoles françaises, ce dont je 
me réjouis, en tant que représentant au Sénat des Français de 
l'étranger ; enfin, les associations de volontaires, dont les 
crédits augmentent de 29 p. 100. 

Le reste de la gestion des moyens est caractérisé par une 
austérité nécessaire et se marque par un train de vie sans 
laxisme, puisqu'au titre III seules l'informatique, la bureau-
tique et la télématique sont favorisées, et qu'au titre V les 
investissements sont stabilisés. 

Cette austérité se caractérise également par des formes de 
gestion plus satisfaisantes : les O.N.G. et les activités de coo-
pération décentralisées ne sont plus soutenues que dans les 
projets qu'elles lancent. 

La question des crédits militaires reste cependant préoccu-
pante. Alors qu'ils avaient diminué de 10 p. 100 en 1987, ils 
sont simplement reconduits, ce qui me paraît insuffisant,  

compte tenu du fait que la stabilité des Etats africains n'est 
pas assez assurée pour que l'on puisse relâcher notre effort 
de soutien militaire. 

Cette remarque ne suffit cependant pas à occulter la satis-
faction que nous apporte ce budget traduisant la volonté du 
Gouvernement d'accentuer son effort en faveur du dévelop-
pement. C'est la raison pour laquelle la majorité des 
membres de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées a émis un avis favorable à son 
adoption. (Applaudissements sur les travées du R.P.R., de 
l'U.R.E.I. et de l'union centriste.) 

M. le président. J'indique au Sénat que, compte tenu de 
l'organisation du débat décidée par la conférence des prési-
dents, les temps de parole dont disposent les groupes pour 
cette discussion sont les suivants : 

Groupe du rassemblement pour la République, seize 
minutes 

Groupe de l'union centriste, dix minutes ; 
Groupe socialiste, seize minutes ; 
Groupe de l'union des républicains et des indépendants, 

seize minutes ; 
Groupe communiste, quinze minutes ; 
Réunion administrative des sénateurs ne figurant sur la 

liste d'aucun groupe, quinze minutes. 
La parole est à M. Grandon. 

M. Jacques Grandon. Monsieur le ministre, en vous 
écoutant, mes pensées se dirigeaient vers celui qui fut le pre-
mier ministre de la coopération en 1974, lorsqu'on trans-
forma le secrétariat d'Etat en ministère, je veux parler de 
M. Abelin, originaire, comme vous le savez, de ma région. 

Outre les sentiments personnels que cette évocation suscite 
en moi, je me faisais la réflexion que, depuis bientôt qua-
torze ans, le ministère de la coopération avait tenu un rôle 
fondamental, non seulement dans la vie de notre pays, mais, 
plus fondamental encore, dans la vie de nombreuses autres 
nations. 

Je pense, monsieur le ministre, aux milliards de francs 
votés dans les budgets successifs et qui ont permis aux pays 
d'Afrique d'abord, puis aux pays du champ auxquels votre 
département a élargi sa compétence, d'engager leur dévelop-
pement, de lutter contre les calamités naturelles, contre les 
épidémies, contre les fléaux sociaux, en un mot contre toutes 
les misères de la condition humaine. 

Que serait devenue l'Afrique sans l'action du ministère 
dont vous avez aujourd'hui la charge ? 

Ne nous faisons pas d'illusion, personne n'aurait pu se 
substituer au rôle de la France et ces pays auraient sans 
doute inévitablement connu la spirale infernale de la dépres-
sion économique, du marasme social et du désarroi politique. 

J'évoque ces généralités pour vous faire part de mon senti-
ment personnel, à savoir que l'action de votre département 
ministériel n'est pas assez connue de l'opinion publique fran-
çaise et de l'opinion européenne. 

En France, nous connaissons deux courants opposés, qui 
dénigrent systématiquement l'action de la coopération. Nous 
trouvons d'un côté ceux qui prétendent que l'action de la 
coopération ne serait en fait que du néo-colonialisme et, de 
l'autre, tous ceux qui, tenants d'un cartiérisme vieux de vingt-
cinq ans, vont répétant le slogan : « Mieux la Corrèze que le 
Zambèze ». 

L'examen de votre budget, monsieur le ministre, est pour 
moi' l'occasion de vous demander que votre ministère se fasse 
mieux connaître auprès de l'opinion et des médias et que les 
théories aussi « sottes » que celles que je viens d'évoquer 
soient -combattues avec fermeté. 

Le rôle du ministre de la coopération est tout à l'honneur 
de la France et de sa tradition républicaine. 

Je le répète sans sensiblerie : combien de misères collec-
tives ou individuelles ont-elles été soulagées par l'action quo-
tidienne de vos services ! 

Le coopération ne sert pas seulement les intérêts de la 
France, elle sert l'Afrique, cette Afrique qui, en cette fin de 
siècle et en raison des périls que vous évoquiez tout à 
l'heure, voit tant d'orages s'amonceler sur sa tête. 

Monsieur le ministre, il est grand temps que nos conci-
toyens, nos partenaires européens prennent conscience de 
l'effort extraordinaire consenti par la France et de la 
constance d'une générosité qui ne s'est jamais démentie. 
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Monsieur le ministre, le groupe de l'union centriste et moi-
même voterons le budget, certains qu'il contribuera pour 
l'année 1988 à améliorer le sort des populations des pays du 
champ, à maintenir et à renforcer l'image de la France dans 
le monde. (Applaudissements sur les travées de l'union centriste, 
du R.P.R. et de l'U.R.E.I., ainsi que sur certaines travées de la 
gauche démocratique.) 

M. André-Georges Voisin, rapporteur spécial. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Habert. 

M. Jacques Habert. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le budget de la coopération est 
l'un des plus satisfaisants de ceux que nous aurons à exa-
miner au cours de cette session. Comme l'ont indiqué M. le 
ministre et MM. les rapporteurs, les crédits atteignent 
6 600 millions de francs et sont en augmentation de 
13,5 p. 100 par rapport à l'année dernière. Dans le contexte 
des contraintes qui marquent le projet de loi de finances 
pour 1988, c'est là un résultat dont il faut vous féliciter. Les 
Français vivant dans les quelque trente pays du champ de 
coopération ne pourront que s'en réjouir. 

Certes, les périls économiques et financiers que connaissent 
particulièrement les pays africains n'en seront pas conjurés 
pour autant. L'accumulation d'un endettement accablant, le 
délabrement des structures administratives, la désorganisa-
tion, voire l'effondrement des marchés constituent de lourds 
problèmes qui ne seront pas facilement résolus. Mais les ini-
tiatives prises par le Gouvernement, les mesures concrètes 
qu'il propose, notamment pour le traitement de la dette des 
pays de l'Afrique subsaharienne, les programmes d'ajuste-
ments structurels, l'effort de stabilisation des marchés, la 
relance de l'aide au développement relèvent d'une politique 
cohérente qui laisse espérer bien des améliorations. 

Cette politique témoigne aussi, on l'a dit, de la solidarité 
dont le Gouvernement fait preuve à l'égard des pays aux-
quels la France est liée par des liens historiques particuliers. 
Cette solidarité se manifeste de façon concrète. Ce n'est pas 
par hasard que les concours financiers directs, d'un montant 
de 875 millions de francs, progressent de 21 -p. 100, après une 
hausse de 38 p. 100 en 1987, et que le budget de la coopéra-
tion soit celui qui augmente le plus en 1988. 

D'autres intervenants, particulièrement les deux rappor-
teurs, MM. Voisin et d'Ornano, ayant analysé les modalités, 
les mécanismes et la répartition des aides prévues sur les 
plans économique et technique, je ne les reprendrai pas. 

Tout de même, avant de quitter ce domaine qui n'est pas 
particulièrement le mien, je ferai une remarque ponctuelle sur 
l'aide multilatérale. 

La participation de la France y est importante : 24 p. 100 
pour le Fonds européen de développement, de 8 à 10 p. 100 
pour le Fonds monétaire international et la Banque mon-
diale. Or, plusieurs exemples montrent que les experts 
français - en tant que représentants de nos compatriotes à 
l'étranger, il est de mon devoir d'en parler - ne se voient pas 
toujours confier, notamment à la Banque mondiale, des 
places correspondant à l'importance de la contribution de 
notre pays. 

Il me semble qu'une action précise devrait être menée à ce 
sujet auprès de ces organismes, bien sûr, mais aussi, sans 
doute, par l'organisation d'une formation spéciale de nos per-
sonnels détachés. Il me semble aussi que le ministère de la 
coopération pourrait être davantage représenté dans tous les 
rouages des institutions internationales, notamment à 
Bruxelles et surtout à Washington, ce qui serait très utile. 

J'en viens maintenant à l'essentiel de mon propos qui por-
tera surtout sur l'éducation, la formation et la culture. Celles-
ci sont en effet primordiales, car elles conditionnent l'émer-
gence d'hommes de qualité, capables de prendre en main les 
destinées et le développement de leur pays, ce qui est, en 
fait, l'un des objectifs essentiels de la coopération. 

L'effectif des enseignants français affectés dans les pays 
d'Afrique francophone, de l'océan Indien et dans les 
Caraïbes avait diminué d'environ trois mille personnes 
entre 1981 et 1985. Certes, une partie de ces suppressions 
était imputable à la politique des Etats concernés, certains 
ayant souhaité, comme une mission de la commission des 
affaires culturelles a pu le constater en septembre dernier à 
Madagascar, que la langue française fût moins diffusée chez 
eux. Il n'en reste pas moins que la hâte avec laquelle on a  

diminué le nombre de ces enseignants à l'époque où le minis-
tère de la coopération se fondait au sein du ministère des 
relations extérieures a créé des carences et des vides qu'il va 
falloir combler, et ce, d'autant plus que des pays comme la 
République démocratique de Madagascar et la Guinée recon-
naissent maintenant les conséquences néfastes de leur poli-
tique négative et demandent à reprendre avec nous une coo-
pération culturelle plus poussée. 

Les besoins sont immenses. M. d'Ornano a mentionné que 
53 millions d'enfants sont scolarisés, plus ou moins bien, 
dans les seules écoles d'Afrique francophone - je ne parle ici 
que des écoles proprement africaines. 

Contrairement à certaines orientations qui visaient à 
concentrer les moyens disponibles sur l'enseignement 'secon-
daire et supérieur, vous avez décidé, monsieur le ministre, 
sans pour autant renoncer à rien dans ces deux niveaux, de 
faire porter l'effort principal sur la base, c'est-à-dire sur l'en-
seignement primaire dans les écoles africaines. 

Vous avez indiqué que cet effort se produirait selon trois 
axes principaux : l'aide à la gestion des écoles, la formation 
des maîtres et la fourniture des livres. Ce dernier point est 
particulièrement important : quiconque a voyagé dans les 
pays africains a pu constater à quel point les livres scolaires 
font cruellement défaut, surtout pour les plus jeunes. 

Le ministère de la coopération a patronné cette année l'im-
pression d'ouvrages destinés aux élèves des cours élémen-
taires, leur permettant de passer immédiatement de la langue 
vernaculaire au français. 

J'ai pu assister, avec mes collègues de la commission des 
affaires culturelles, à la remise à Tananarive d'un stock de 
100 000 livres neufs réalisés conjointement par des spécia-
listes français et malgaches, selon une méthode linguistique 
parfaitement accessible aux enfants. C'est là une très heu-
reuse initiative que l'on espère pouvoir généraliser. 

L'effort en matière de livres ne doit pas être seulement fait 
par l'Etat. Toutes les initiatives privées devraient être encou-
ragées ; ce qui a d'ailleurs été fait cette année, notamment 
par le secrétariat d'Etat à la francophonie qui a lancé le 
mouvement « Ici on livre ». Mais tous ces mouvements 
variés, divers doivent être organisés, coordonnés- et planifiés. 

De même, c'est fort judicieusement, monsieur le ministre, 
que vous avez décidé de promouvoir des jumelages entre 
écoles métropolitaines et africaines, répondant, d'ailleurs, au 
désir généreux de maîtres et d'élèves de notre pays. C'est une 
idée qu'il faut étendre. 

Dans l'enseignement . secondaire, où se déploie le tiers de 
notre assistance technique, les effectifs de nos coopérants ont 
été stabilisés en 1986, après une déflation brutale et exces-
sive, et ils vont augmenter cette année. En même temps, des 
formules mieux adaptées aux situations locales ont été préco-
nisées, avec ouverture sur des emplois productifs. Mais il 
reste encore beaucoup à faire pour équiper et multiplier les 
établissements de formation professionnelle qui seraient 
nécessaires. 

Pour ce qui est de l'enseignement général, le contenu du 
baccalauréat francophone, produit des réunions au sommet 
des pays ayant en commun l'usage du Français - c'est la ter-
minologie officielle - reste à définir ; il sera difficile de l'uni-
fier et de lui donner une réelle équivalence avec le baccalau-
réat français. 

Dans l'enseignement supérieur, il faut cesser - je crois -
d'aider nos partenaires à former des fonctionnaires destinés, 
soit à s'ajouter à d'autres dans des administrations déjà plé-
thoriques, soit à rester sans emploi. L'accent doit être mis sur 
les formations scientifiques, commerciales et techniques, ainsi 
que nous l'avons souvent dit. 

A cet égard, vous avez pris, monsieur le ministre, une ini-
tiative heureuse que nos rapporteurs n'ont pas manqué de 
souligner, en créant, par arrêté du 12 février 1987, le 
Campus, c'est-à-dire le comité de coopération avec l'Afrique 
et Madagascar pour la promotion universitaire et scientifique. 
Ce Campus est déjà alimenté, dans le projet de budget que 
nous examinons, par deux autorisations de programme de 
13 millions de francs et est financé par le fonds d'aide et de 
coopération. 

Pour les étudiants qui viennent poursuivre leurs études 
dans les universités françaises, les bourses ont été revalo-
risées, et, selon les directives émises en liaison avec le minis-
tère de la recherche et de l'enseignement supérieur, un 
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comité d'orientation doit veiller au placement des étudiants, 
avec le souci d'adapter leur formation aux besoins de leurs 
pays et aux débouchés qu'ils peuvent y trouver à leur retour. 
Enfin, cent bourses, dite d'excellence, ont été crées pour les 
candidats ayant atteint un niveau international. 

J'en viens maintenant à l'enseignement proprement 
français, c'est-à-dire à ce réseau d'établissements qui ont été 
créés pour les élèves dont les familles souhaitent qu'ils sui-
vent les mêmes programmes scolaires qu'en métropole et 
qu'ils préparent les diplômes français : brevet et baccalauréat. 
C'est naturellement dans ces écoles, collèges et lycées que se 
trouvent les enfants de nos compatriotes, aux côtés d'élèves 
autochtones - africains', malgaches, mauriciens, haïtiens, etc. 
- qui, d'ailleurs, sont numériquement plus nombreux : 
environ 65 p. 100 des effectifs. 

Ces, établissements sont gérés, le plus souvent, par des 
associations. de parents d'élèves, dont les rapports avec les 
pouvoirs publics ont été fixés par des conventions, et qui 
s'acquittent de cette tâche avec- un dévouement auquel j'ai été 
heureux, monsieur le ministre, de vous entendre rendre hom-
mage. Ils sont accrédités annuellement par un arrêté conjoint 
des ministères de l'éducation nationale,- des affaires étran-
gères et de' la coopération, le plus récent ayant été publié au 
Journa/ officiel du 17 septembre 1987. 

Cet arrêté a recensé 123 établissements français dans les 
pays du champ. Les plus nombreux sont en Côte-d'Ivoire - 
ils sont 34, dont beaucoup d'ailleurs sont de caractère privé ; 
vient ensuite le Gabon, avec 19 établissements, mais se pose 
là-bas un problème spécifique, l'enseignement français, 
imbriqué dans l'enseignement gabonais, présentant un niveau 
qui n'est pas toujours celui que souhaiteraient nos compa-
triotes. Cette difficulté n'a pas échappé à votre attention et, 
dans le projet qui nous est soumis, figurent des aides supplé-
mentaires pour les écoles publiques conventionnées et les 
principaux lycées de ce pays afin de relever le niveau de l'en-
seignement en, même temps que les conditions de scolarisa-
tion de nos jeunes compatriotes. A Madagascar, on compte 
dix-sept établissements, au Sénégal dix, au Cameroun sept, 
etc. 

Ces établissements regroupent quelque 78 500 élèves 
27 500 Français et 51 000 étrangers. Une quarantaine de ces 
établissements étant de caractère privé ou bien appartenant à 
des compagnies commerciales ou industrielles qui ont créé 
sur leurs chantiers des écoles qui ne revêtent qu'un caractère 
temporaire, vous n'intervenez dans un "soutien annuel et 
répété que pour 88 d'entre eux - ce qui est déjà considérable 
- qui scolarisent 20 400 Français et 16 400 étrangers, et reçoi-
vent des aides directes de votre ministère. 

Celles-ci sont de quatre sortes : prise en charge des traite-
ments des coopérants et enseignants, aide aux enseignants 
recrutés localement, subvention de fonctionnement et subven-
tion d'investissement. 

L'examen de votre projet de budget montre que toutes ces 
aides sans exception sont eq, augmentation. Au chapitre 
42-25, les 185 575 000 francs, accordés en 1987 pour les 
dépenses d'ensemble passent à 195 575 000 francs pour 1988, 
soit une augmentation de près de 6 p. 100. Les dépenses 
prévues pour les rémunérations, qui s'élevaient à 
153 000 000 francs en 1987, passent à 157 000 000 francs 
en 1988. Treize postes ,ont été créés cette année, plus de 
quinze le seront l'an prochain. 

L'aide aux recrutés locaux, qui était de 1 387 000 francs, 
doit elle aussi être augmentée, mais, monsieur le ministre, 
pour des raisons que connaît probablement bien le ministère 
des finances, elle n'apparaît pas clairement dans les docu-
ments budgétaires. Cette aide est nécessaire pour qu'on ne 
constate pas ces énormes disparités de traitement entre ce 
que touchent, d'une part, les détachés budgétaires et les coo-
pérants, d'autre part: ceux qui, à diplôme égal, sont recrutés 
sur place. On m'a dit que vous alliez la doubler et qu'elle 
pourrait atteindre 3 millions de francs ; je vous interroge sur 
ce point particulier, monsieur le ministre, avec l'espoir que 
les chiffres seront bien à la hauteur de nos espérances. 

Les subventions de fonctionnement, qui s'élevaient à 
31 millions de francs en 1987, seront de 35 millions de francs 
l'an prochain. 

Enfin, les subventions d'investissement passent de 14 mil-
lions à 15 millions de francs et l'on pourra faire appel au 
fonds d'aide et de coopération dont les crédits - on le sait -- 
ont été considérablement accrus. 

Cette progression permet de considérer avec optimisme la 
situation de l'enseignement français dans les pays du champ. 
Toutefois, sur le plan administratif, j'attirerai l'attention sur 
deux domaines particuliers dans lesquels, me semble-t-il, des 
améliorations pourraient être apportées. 

Un certain" nombre d'enseignants, dans quelques pays, 
bénéficient de l'application du décret du 27 mars 1967 mais, 
dans d'autre Etats, ce bénéfice ne leur est pas accordé, ce qui 
contraint les parents d'élèves à prendre à leur charge les frais 
de logement et d'autres dépenses considérables. C'est le cas, 
par exemple, pour l'école Montaigne de Cotonou. Les asso-
ciations gestionnaires demandent que cette aide ° soit généra-
lisée. 

Par ailleurs, au sein même de votre ministère - si vous me 
permettez cette remarque, monsieur le ministre - il me 
semble que le bureau des écoles, dont le personnel est parti-
culièrement compétent, manque peut-être de moyens pour 
faire face à la tâche considérable qu'il a à assumer : le suivi 
non seulement des dossiers des 123 écoles elles-mêmes, mais 
aussi des carrières des enseignants. Ayant pu constater, par 
mes contacts fréquents avec ce bureau, la somme de travail 
qui est fournie, je souhaiterais qu'un poste puisse être créé et 
que d'autres facilités matérielles lui soient apportées. 

Pour en terminer avec l'examen de la politique de votre 
ministère envers les établissements français, je mentionnerai 
l'augmentation tout à fait remarquable dont vont profiter les 
centres culturels : 9 803 000 francs en 1987, 13 803 000 francs 
en 1988. Cet effort, le plus important de tous ceux qui ont 
été consentis depuis plusieurs années, après une régression 
notoire pendant trop longtemps, permettra de remettre la dif-
fusion de notre culture au niveau qu'elle n'aurait jamais dû 
quitter. En même temps, j'espère que l'accent sera misdavan-
tage sur des enseignements effectifs, l'enseignement du 
français notamment, alors qu'ont été menées trop souvent 
dans ces centres culturels toutes sortes d'entreprises multi-
formes, quelquefois « fumeuses », qui ne semblaient pas tou-
jours d'une très grande qualité. 

L'Alliance française, de son côté, participe très efficace-
ment à cet enseignement, certes moins en Afrique qu'en 
Amérique latine, par exemple. Ses crédits sont abondés, pas-
sant de 1 500 000 francs en 1987 à 2 150 000 francs en 1988. 
Tous ceux qui ont voyagé à l'étranger ont pu constater l'effi-
cacité de l'Alliance et la qualité des enseignants qui s'y 
dévouent. 

Enfin, l'ensemble de ces actions culturelle§ profitera de 
l'effet multiplicateur de la francophonie en faveur de laquelle 
tant d'heureuses initiatives ont été prises depuis moins de 
deux ans. Avec le développement de l'association des univer-
sités partiellement ou entièrement de langue française - 
A.U.P.E.L.F. - avec les programmes de R.F.I. très largement 
entendus e écoutés en Afrique, avec la mise en place de 
TV 5 et d'une chaîne culturelle française diffusant bientôt -
espérons-le - vers l'Afrique, ce sont de nouvelles chances qui 
s'offrent à ce continent d'accéder au capital de connaissances 
des pays. industrialisés. La francophonie et la coopération 
marchent de pair pour rapprocher tous les peuples d'expres-
sion française et aider à leur développement. 

Ainsi, monsieur le ministre, mes chers collègues, , c'est évi-
demment par un constat très positif que se solde notre 
examen du projet de budget qui nous est soumis. Ce budget 
de la coopération pour 1988, c'est avec plaisir et avec 
confiance que nous le voterons. (Applaudissements sur les 
travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union centriste, ainsi que 
sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 

M. Guy Cabanel. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la coopération n'échappe pas 
aux règles générales de la politique et toute politique se juge 
à ses moyens, aux hommes capables de l'appliquer et aux 
idées qui la sous-tendent. 

Je crois, monsieur le ministre, que vous avez de la chance. 
Des moyens intéressants vous sont donnés dans le budget 
de 1988 ; en ce qui concerne les hommes, vous avez stoppé 
l'hémorragie qui, de 1983 à 1986, avait fait disparaître 
quelque 6'000 postes - on enregistre même une reprise 
puisque, cette année, 140 postes supplémentaires apparais- 
sent... (Murmures sur les travées socialistes.) 

Chers collègues, êtes-vous inquiets ? 

M. André Méric. Pas du tout ! 



SENAT - SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 
	

4515 

M. Guy Cabanel. Moi non plus ! 
Enfin, la politique- de coopération repose sure une idée 

claire : elle constitue une aide amicale au développement 
dans le réalisme et le sérieux économique et financier. 

S'agissant des moyens, le Gouvernement - nous vous en 
félicitons - a su faire preuve de sa détermination dans un 
secteur important pour notre pays. Non seulement le budget 
de la coopération, avec une croissance apparente de 
11,5 p. 100 des crédits - en réalité, à structures constantes, 
elle est de plus de 13 p. 100 - constitué bien une des trois 
priorités comme vous l'avez dit, mais il faut noter que cet 
effort propre au ministère de la coopération s'intègre dans 
une croissance de l'aide publique française au développement 
du tiers-monde dont l'enveloppe est portée cette année à 
29,5 milliards de francs, soit 0,54 p. 100 de la production 
nationale. 

Ce pourcentage de 0,54 p. 100 est important mais, s'il est 
nettement supérieur à celui de l'année dernière - il faut le 
rapprocher de celui du budget de 1986, soit 0,48 p. 100 du 
P.I.B. - il ne faut pag oublier qu'il a déjà été atteint voilà 
quelques années. 

Dès lors, quel est le problème principal - je ne reviendrai 
pas sur tous les détails financiers qui ont déjà été évoqués -
que connaît votre ministère ? 

Il semble que ce soit la crise financière qui frappe les pays 
en voie de développement, en particulier l'Afrique sub-
saharienne où la situation continue à se dégrader. A cet 
égard, il ne faut pas craindre de dire que certains de ces pays 
ont été, en 1987, purement et simplement éliminés de l'éco-
nomie mondiale et qu'ils dépendent aujourd'hui, presque 
exclusivement, de l'aide extérieure qui leur est apportée. 

Les pays les plus faibles ont, avec d'autres, subi de plein 
fouet les conséquences néfastes du dérèglement des marchés 
internationaux, l'impact des phénomènes monétaires et la 
contraction des flux commerciaux. 

Parallèlement , la plupart de ces pays connaissent toujours 
une démographie galopante. Ils sont aujourd'hui, plus que 
d'autres, exposés sans moyens à des risques sanitaires impor-
tants ; on a parlé du Sida ; il faut évoquer également le palu 
disme, qui persiste, malgré les heureux effets des anti-
paludéens de synthèse, la bilharziose et la maladie du 
sommeil ; ces maladies entraînent pour ces populations une 
moindre ardeur à l'action et une moindre facilité pour tra-
vailler. 

Enfin, il faut ajouter que si quelques errances en matière 
de gestion ont pu se produire dans certains pays, elles sont 
en voie de redressement. 

Le besoin de financement extérieur prend désormais des 
proportions très importantes. Le Fonds monétaire interna-
tional dicte des comportements d'ajustement qui sont parfois 
à ce point drastiques qu'ils sont difficiles à accepter.. C'est 
l'action complémentaire de la France qui permet de rendre 
ces politiques de redressement plus supportables ; c'est dire 
l'importance croissante des concours financiers dans le 
budget de la coopération. 

Ces concours financiers enregistrent cette année, avec 
875 millions de francs, une augmentation de 21 p. 100. 

Dans un contexte général aussi difficile, l'aide technique 
qu'apporte la France à ces pays est décisive. 

Qu'il s'agisse de coopération bilatérale ou d'un cadre plus 
général, l'aide à la t egtion et à la maintenance, l'aide à l'édu-
cation et à la santé sont des priorités. 

S'agissant de la gestion et de la maintenance, il faut, dès à 
présent, recentrer nos efforts en matière de formation des 
cadres. On a parlé tout à l'heure de la formation d'un excès 
de cadres administratifs ; cela n'est pas le cas partout. 

En ce qui concerne l'éducation, il ne faut pas* oublier que 
ce sont plus de 50 millions d'élèves qui sont concernés dans 
le seul enseignement primaire, que vous avez choisi pour 
cible. De ce seul point de vue, on mesure quel est l'enjeu de 
la francophonie, si nous parvenons, au cours des prochaines 
années, à conduire une politique réaliste dans ce domaine. 

La formation des enseignants en langue française, mais 
aussi dans les domaines scientifique et administratif est donc 
primordiale. L'enthousiame des jeunes Français qui partici-
pent à cette tâche est indiscutable. 

De ce point de vue également, votre politique est satisfai-
sante. 

Je ne reviendrai pas sur l'arrêt de la déflation, qui va vous 
permettre de disposer d'hommes pour appliquer votre poli-
tique. 

Je ferai toutefois une remarque à ce sujet. Si les efforts que 
vous mettez en oeuvre en matière de formation scolaire et 
universitaire sont significatifs, ils seront toujours insuffisants 
au regard de l'étendue des besoins. Cela dit, ayons présent à 
l'esprit que nous devons nous adresser à un ensemble de 
peuples de l'Afrique : l'éducation et la formation sont une 
chose, la culture et l'expression de ces peuples en sont 
d'autres. Si nous voulons parvenir à ancrer solidement notre 
culture et notre langue dans ces pays, il faut utiliser plus lar-
gement la radiodiffusion et la télévision. 

Tout à l'heure, vous avez annoncé certaines mesures. Je 
serais heureux que vous puissiez apporter des éléments com-
plémentaires d'information, car je ne partage pas l'euphorie 
de certains sur les conditions de fonctionnement de l'audiovi-
suel français en Afrique. 

Notre effort en la matière revêt d'autant plus d'importance 
qu'il va falloir résister à une concurrence qui va devenir 
assez dense, et même Aà une concurrence anglophone qui a 
toutes ses chances, y compris dans des pays où la franco-
phonie est bien implantée. Si nous n'y prenons garde, nous 
pourrions avoir de désagréables surprises. 

En disant cela, monsieur le ministre, je mesure pleinement 
les difficultés de votre action. Je voudrais insister sur les 
menaces qui pèsent sur la coopération. 

Votre budget est bon, votre politique est courageuse ; mais 
un certain nombre de pays industrialisés montent à l'assaut 
de ce « champ de coopération préférentielle » où s'est établie 
la France. Il s'agit du Canada, que je qualifierai de « cordial 
rival en francophonie », de la R.F.A., de certains pays nor-
diques, mais surtout du Japon. Certains de ces pays mènent 
des politiques très actives et très dynamiques. 

Certes, pour toute une série de raisons, en particulier en 
raison des liens très privilégiés que nous avons, nous 
conservons une plus grande audience. Mais songeons que les 
Japonais programment leurs efforts au travers d'opérations 
pluri-annuelles de très grande envergure ; on parle d'un pro-
gramme japonais de coopération en Afrique portant sur la 
période 1985-1990 : parti, en 1985, du quart de milliard de 
dollars, il aboutirait à plusieurs milliards de dollars vers 1990 
- on a même avancé lé chiffre de .8 milliards de dollars ! Et 
ne nous leurrons pas : les aides ainsi octroyées ont des 
contreparties industrielles et commerciales. 

Le dernier volet de mon intervention portera précisément 
sur l'industrie et le commerce. 

Dans ce domaine, il faudra être particulièrement présent, 
vigilant et attractif. A ce sujet, je me félicite de l'action du 
Gouvernement, qui a pris conscience de cette situation, et de 
l'organisation de la conférence de Libreville, dont vous avez 
parlé tout à l'heure, monsieur le ministre. Il s'agit là d'une 
initiative heureuse. Mais il faut maintenant en analyser les 
résultats et faire en sorte que cette initiative ne soit pas sans 
lendemain, qu'il en découle l'établissement de liens commer-
ciaux et industriels durables. 

La coopération ne doit pas être faite en toute naïveté, 
même si on doit éviter le mercantilisme. Il faut avoir des 
objectifs, lesquels doivent être la création d'entreprises et le 
transfert des technologies transférables. 

Ce que nous serons à même de faire dans ces domaines 
aujourd'hui, nous en bénéficierons demain, car si nous 
voulons de nouveaux marchés, il faut créer en Afrique de 
nouvelles richessês. 

Désormais, face à l'offensive des pays tiers, nous devons 
parvenir à mieux affirmer notre présence. 

J'aimerais, monsieur le ministre, connaître l'état des 
réflexions du Gouvernement sur ce point. 

Il reste que, compte tenu des dotations qui vous sont, 
allouées et des orientations volontaires et pragmatiques de 
votre politique, votre projet de budget est bon. Aussi, le 
groupe de l'U.R.E.I. le votera sans aucune réserve. (Applau-
dissements sur les travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union 
centriste, ainsi que sur certaines travées de la gauche démocra-
tique.) 

M. le président. La parole est à M. Alloncle. 

M. Michel Alloncle. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, avec un budget en augmenta-
tion de 13,34 p. 100 par rapport à celui de 1987, le ministère 
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de la coopération bénéficie de la plus forte hausse de crédits 
de tous les départements ministériels. Nul doute, monsieur le 
ministre, que vous devez faire des envieux parmi vos col-
lègues, puisque, globalement, le budget de l'Etat pour 1988 
ne progresse que de 3 p. 100. 

Cette croissance du budget de la coopération a valeur de 
démonstration. Elle exprime très clairement la volonté du 
Gouvernement de donner à la politique de coopération une 
priorité essentielle, afin de marquer à nouveau la solidarité 
réelle de la France avec les pays en voie de développement 
et, par ailleurs, de prendre en compte l'aggravation de la 
crise que subissent ces pays du fait de leur endettement et de 
la chute des cours des matières premières. 

Parce qu'il donne à la France des moyens dignes de sa 
vocation internationale, le projet de budget que vous sou-
mettez aujourd'hui à l'examen du Sénat, monsieur le 
ministre, nous apporte toute satisfaction. 

Les excellents exposés de nos rapporteurs, M. André-
Georges Voisin, au nom de la commission des finances, et 
M. Paul d'Ornano, homme de terrain particulièrement com-
pétent, au nom de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, me dispenseront d'étudier ce 
budget dans toutes ses implications. Je limiterai mon inter-
vention à l'examen de certains points particuliers relatifs aux 
grandes orientations de la politique de coopération de notre 
pays. 

En premier lieu, j'aborderai la question de l'aide publique 
au développement, en rappelant que si le ministre de la coo-
pération a un rôle directeur à jouer dans la politique natio-
nale, il n'a cependant pas l'exclusivité des actions engagées 
par la France au profit des pays en voie de développement. 

L'aide publique au développement est, en effet, répartie 
sur plusieurs ministères. 

Elle atteindra 0,54 p. 100 du produit intérieur brut en 1988, 
contre 0,49 p. 100 en 1986, dernier exercice exécuté. L'enga-
gement pris par le précédent gouvernement d'atteindre 
l'année prochaine une aide égale à 0,7 p. 100 du P.I.B. ne 
sera donc malheureusement pas tenu. On ne peut que le 
regretter, eu égard à la dégradation de la situation de nos 
partenaires traditionnels. 

Mais on peut, à l'inverse, se féliciter de ce que le Gouver-
nement ait réaffirmé, à l'occasion du sommet des pays indus-
trialisés de Venise, son attachement à atteindre l'objectif de 
0,7 p. 100, conformément d'ailleurs à ce qui est souhaité par 
la communauté internationale. 

Un point me préoccupe cependant : lorsqu'on analyse, au 
sein de notre aide bilatérale, la répartition entre les prêts et 
les dons au cours des sept dernières années, on constate une 
progression inquiétante de la part des prêts par rapport à 
celle des dons. La part des prêts est, en effet, passée de 
27,1 p. 100 en 1980 à 36,6 p. 100 en 1986, alors que la part 
des dons passait corrélativement, pour la même période, de 
72,9 p. 100 à 63,4 p. 100 seulement. 

Cette évolution n'est évidemment pas satisfaisante au 
regard de l'impossibilité dans laquelle se trouvent de nom-
breux pays d'Afrique francophone, partenaires privilégiés de 
la France, de faire face au remboursement de leur dette. 

C'est pourquoi nous nous réjouissons, monsieur le 
ministre, que votre projet de budget pour 1988, comme déjà 
le budget de 1987, marque un regain pour les dons par rap-
port aux prêts, tout particulièrement en faveur des pays les 
moins avancés. Il en va en effet de l'image de la France que 
sa politique d'aide économique soit aussi une politique géné-
reuse et une politique d'aide humanitaire garantissant la 
dignité de nos partenaires. 

Cette volonté du Gouvernement de secourir ses partenaires 
traditionnels, en particulier les pays d'Afrique francophone 
confrontés à une très sévère dégradation de leur situation 
financière, se traduit également par une progression de 
50 p. 100 des crédits destinés à bonifier les intérêts des prêts 
d'ajustement structurels. Ces crédits s'élèvent, pour 1988, à 
450 millions de francs, contre 300 millions de francs en 1987. 

Cependant, la France ne peut se contenter d'apporter aux 
pays en voie de développement une aide, financière. Elle se 
doit aussi de leur apporter une aide dans le domaine de 
l'éducation en rapport avec son rayonnement culturel dans le 
monde. 

J'en arrive ainsi au second point que je souhaite évoquer : 
l'action culturelle. 

S'il est vrai que l'aide publique au développement peut 
concourir à l'assainissement de l'économie des pays 
d'Afrique francophone, seule une action culturelle largement 
diffusée et tenant compte de la multiplicité des acteurs de la 
politique de coopération est susceptible de permettre aux 
nouvelles générations africaines de se délivrer progressive-
ment de l'urgence immédiate et d'atteindre une maturité suf-
fisante pour éviter le piège du repliement sur soi que peut 
engendrer le sous-développement ; seule une telle action per-
mettra également de faire face à la montée en puissance d'un 
modèle culturel anglo-saxon. 

Dans ce domaine, il ést primordial de soutenir les établis-
sements fiançais à l'étranger - les écoles françaises, les 
centres culturels et les alliances françaises - et je sais que 
vous le faites. 

Ainsi les écoles françaises seront-elles dotées de 10 mil-
lions de francs supplémentaires en 1988 et les crédits affectés 
aux centres culturels et aux alliances françaises 
augmenteront-ils respectivement de 41 p. 100 et de 35 p. 100. 

Cet effort prouve que si la culture n'a pas de prix, elle a 
assurément un coût. Il témoigne aussi, à l'évidence, de, la 
volonté de la France d'as`surer tout particulièrement ses res-
ponsabilités en ce domaine. 

De ce point de vue, la 'qualité du personnel coopérant me 
paraît essentielle et certains pays, en particulier du Maghreb, 
se sont plaints quelquefois des compétences de ce personnel, 
auquel je tiens cependant à rendre hommage, en raison des 
conditions de travail souvent difficiles" qui sont les leurs. 

En ce qui concerne les crédits affectés aux bôurses, je sou-
lignerai qu'ils augmentent de 3 p. 100 et permettront l'octroi 
d'environ 4 500 bourses. 

Pour l'attribution des bourses, je pense qu'il faudrait prio-
ritairement les accorder , aux étudiants poursuivant des études 
susceptibles de leur assurer des débouchés dans des secteurs 
utiles au développement du pays. 

Trop d'étudiants, me semble-t-il, sont inscrits dans des 
facultés de lettres ou de droit, et sans doute conviendrait-il 
d'arriver à un meilleur équilibre. Nous comptons, à cet égard, 
sur le comité permanent d'orientation des bourses qui vient 
d'être mis " en place, précisément pour veiller à la bonne 
orientation des boursiers vers des disciplines économiques, de 
santé et d'actions sociales. 

J'en arrive enfin au domaine de la santé. 
La situation sanitaire de l'Afrique subsaharienne est très 

inquiétante. Comment ne pas être préoccupé, en effet, 
lorsque les statistiques indiquent que le taux de mortalité 
infantile est de 11 p. 100 et que les grandes endémies persis-
tent toujours ? Aux maladies parasitaires s'ajoutent les 
maladies bactériennes et virales, avec l'arrivée de ce nouveau 
fléau qu'est le SIDA, qui, on le sait, sévit particulièrement en 
Afrique subsaharienne. 

La lutte contre le SIDA doit être une priorité dans l'action 
conduite par le ministère de la coopération dans le secteur de 
la santé. Afin de répondre à l'urgence des besoins, vous avez 
d'ailleurs, dès le mois de février dernier, mis en place im 
comité d'experts animé par le professeur Pompidou. Il 
convient de vous féliciter de cette heureuse initiative. 

Sur les recommandations de ce comité, les efforts de votre 
ministère ont porté principalement sur le soutien aux centres 
de transfusion sanguine et aux banques du sang, sur une par-
ticipation aux programmes de recherche et sur la formation 
des personnels. 

En 1988, ces actions seront poursuivies et 10 millions de 
francs seront consacrés à l'ensemble de ces opérations par 
l'intermédiaire du fonds d'aide et de coopération. Bien 
qu'important, ce montant devrait, à mon avis, être majoré si 
l'on veut tenter d'enrayer la dégradation des soins, notam-
ment hospitaliers, que l'on constate malheureusement en 
Afrique subsaharienne. 

De même il conviendrait d'accroître l'effort réalisé dans le 
domaine de la formation et de multiplier les actions engagées 
en matière d'éducation pour la santé. Je souhaiterais que 
vous puissiez, monsieur le ministre, nous donner des indica-
tions sur la politique que vous entendez conduire à cet égard. 

Enfin j'aimerais, monsieur le ministre, appeler votre atten-
tion sur l'importante nécessité d'élargir le champ de la coo-
pération à d'autres pays qui souhaitent nouer des relations 
économiques et culturelles avec la France dont ils perçoivent 
l'attitude moins intéressée que celle de pays dont ils subissent 
l'influence. 
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J'ai pu le constater à l'occasion de récents voyages à 
l'étranger, en particulier dans la République des Philippines, 
d'autant plus que ce pays se trouve dans le Pacifique qui, 
tout le monde le sait, devient chaque jour davantage un pôle 
de développement et où la position et l'influence de la 
France méritent d'être renforcées. Certains départements, cer-
taines communes auxquelles M. Lecanuet est attaché, ont 
déjà apporté aux Philippines une aide significative. 

Votre projet de budget, monsieur le ministre, est le premier 
depuis plusieurs années qui se hisse enfin à la hauteur de la 
vocation internationale de la France et lui donne les moyens 
d'assumer ses responsabilités à l'égard du tiers monde, en 
particulier à l'égard de l'Afrique subsaharienne, avec laquelle 
elle a su tisser au fil des ans des liens privilégiés, renforcés 
encore par une même appartenance au monde francophone. 

Certes, monsieur le ministre, en dépit d'un très bon budget, 
tout ne vous est pas possible ; ce budget est néanmoins une 
base solide devant permettre de soutenir des Etats qui ont 
enfin pris la mesure des difficultés qu'ils doivent surmonter, 
avant tout, par eux-mêmes. 

Pour ces raisons, le groupe du rassemblement pour la 
République votera votre projet de budget, monsieur le 
ministre, d'autant que la variété des modes d'intervention 
qu'il se donne apporte la preuve tangible d'une action parfai-
tement coordonnée de tout un gouvernement, gouvernement 
représentatif de la volonté de la majorité issue des urnes en 
mars 1986. (Applaudissements sur les travées du R.P.R., de 
l'U.R.E.I., de l'union centriste et sur certaines travées de la 
gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Bayle. 

M. Jean -Pierre Bayle. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, au moment où toutes les prévi-
sions confirment une aggravation de la crise en Afrique, où 
de grandes famines sont attendues, alors que la situation se 
dégrade de façon préoccupante - nous sommes tous d'accord 
sur cette analyse - l'aide publique au développement atteint 
tout juste en pourcentage du P.N.B. le niveau de 1985. 

Sur ce point, il n'est pas inutile de rappeler, après plu-
sieurs intervenants, qu'entre 1981 et 1985 ce pourcentage était 
passé de 0,36 à 0,54 p. 100. 

D'autres pays industrialisés ont compris que la dégradation 
de cette situation ne pouvait se perpétuer. Ceux qui tradition-
nellement consacraient une part importante de leur P.N.B. au 
développement continuent à accroître cette aide : Norvège, 
1,2 p. 100 ; Danemark, 0,89 p. 100 ; Suède, 0,85 p. 100. La 
République fédérale d'Allemagne, le Japon et l'Italie ont 
accru massivement leur aide ces dernières années. 

Tout le monde s'accorde à reconnaître que la croissance 
des pays industrialisés passe aussi par le décollage écono-
mique des pays en voie de développement. 

Cette politique, ces efforts de nos partenaires industrialisés 
ne seront pas à terme sans conséquences sur notre présence 
en Afrique, car les dons, les subventions ou les prêts 
consentis à faible taux d'intérêt sont souvent liés à des 
contreparties commerciales. Il suffit de se rendre dans cer-
tains pays du champ pour constater la réalité de cet intérêt 
marqué des pays industrialisés pour le continent africain : la 
concurrence y est vive. 

Face à ce constat, préoccupant à plus d'un titre, les 
groupes socialistes de l'Assemblée nationale et du Sénat ont 
déposé une proposition de loi tendant à élever le niveau 
quantitatif et qualitatif de la contribution française au déve-
loppement des pays non industrialisés et à lutter contre la 
faim, s'appuyant sur des principes peu nombreux que je vais 
vous résumer. 

Ces principes doivent, tout d'abord, réaffirmer l'accord du 
peuple français pour faire un effort, en faveur du développe-
ment, de 0,7 p. 100 du produit national brut. Cet effort doit 
se faire selon des échéances ; les lois de finances doivent ins-
crire budgétairement cette volonté, qui, pour être significa-
tive, doit être mise en oeuvre dans les délais les plus réduits 
possible. 

Les concours de la France au développement ne sauraient 
être conditionnés par les seules méthodes en usage, non 
parce qu'elles doivent être systématiquement récusées, mais 
au contraire parce qu'elles doivent être adaptées en perma-
nence aux besoins nécessairement évolutifs, tant en qualité 
qu'en volume des pays en voie de développement. 

Dans ces pays, un effort réel el sans précédent doit être 
fait sur la formation des hommes, seule susceptible de créer 
les conditions sociales d'un véritable développement. 

La mise en oeuvre des concours de la France au développe-
ment doit s'inscrire aussi bien dans la perspective d'accords 
bilatéraux que dans le développement de nos participations 
aux organismes internationaux de nos actions multilatérales, 
notamment celles de la Communauté économique euro-
péenne. 

Nos actions de coopération doivent être mieux coor-
données. Elles doivent éviter de susciter de nouvelles» bureau-
craties. Elles doivent pouvoir être mobilisées avec énergie et 
promptitude, en ce qui concerne tant les actions à long terme 
que l'aide immédiate, sanitaire ou alimentaire. 

Je mentionnerai, pour l'Afrique, ui%e sécurité alimentaire 
fondée d'abord sur les productions vivrières locales, la créa-
tion d'activités artisanales et industrielles équilibrant les 
échanges extérieurs, en particulier de petites et moyennes 
entreprises liées au développement agricole, le développe-
ment des ressources humaines, en particulier par une forma-
tion professionnelle et technique cohérente avec les traditions 
culturelles de chaque peuple, la promotion d'une société 
civile capable d'assurer les nécessaires relais entre l'Etat et 
les administrés. 

Avec ces principes en perspective, comment analyser votre 
budget ? L'augmentation globale est due essentiellement à 
l'augmentation des crédits de paiement du fonds d'aide et de 
coopération. Si, en elle-même, cette mesure est satisfaisante, 
elle est surtout due au jeu des échéanciers budgétaires, le 
Gouvernement devant répercuter l'augmentation des autorisa-
tions de programme prévues en 1987, qui ne s'était pas tra-
duite au niveau des crédits de paiement. Ces autorisations de 
programme n'augmentant pas cette année, on peut craindre 
une stagnation des crédits de paiement affectés au fonds 
d'aide et de coopération si l'on continuait dans cette voie. 

Voyons maintenant comment sont traités les différents 
acteurs de notre coopération. D'abord, s'agissant des organi-
sations non gouvernementales, le mode de financement 
prévu, l'accès au fonds d'aide et de coopération ne répondent 
pas à la nécessaire souplesse dont elles ont besoin pour 
s'adapter au terrain. Seule une aide au fonctionnement pour-
rait leur permettre de conserver l'autonomie d'action sans 
laquelle elles ne peuvent être efficaces : creuser un puits, ini-
tier les populations aux pratiques des cultures de contre-
saison par exemple, ce n'est pas très spectaculaire, mais il 
faut dire que c'est bien utile à ceux qui en bénéficient. Votre 
budget ne répond pas à ce besoin, monsieur le ministre, au 
nom d'une' suspicion globale que je considère comme très 
contestable. 

Venons-en aux collectivités locales. La coopération décen-
tralisée par des actions à l'échelon des communes, des dépar-
tements, des régions permettait de mettre en place des projets 
qui sensibilisaient pour le long terme les Français aux pro-
blèmes du développement, en les intégrant dans leur vie quo-
tidienne. Il s'agissait souvent, comme pour les organisations 
non gouvernementales, de micro-projets qui s'accommodent 
mal de la rigidité liée au financement par le fonds d'aide et 
de coopération. Là encore, votre budget n'encourage pas, 
c'est le moins que l'on puisse dire, ce type de coopération. 

J'en viens aux coopérants, acteurs privilégiés de la coopé-
ration. A cet égard, je citerai l'un de vos amis, monsieur le 
ministre, dans un constat qu'il a pu faire récemment : 

.« Le nouveau gouvernement a souhaité inscrire, parmi ses 
priorités en matière d'éducation et de formation, la recherche 
de la qualité à travers les personnels et les projets. Cette 
volonté s'est traduite tant au niveau des personnels de recru-
tement local que des détachés budgétaires et des coopérants 
par une sélection des plus rigoureuses des candidatures. On 
ne saurait que s'en réjouir. Mais il serait grand temps, enfin, 
de tirer les conséquences obligées de ces exigences de qualité 
et d'expérience acquise à l'étranger, sauf à penser qu'on ne 
veuille se dérober à sa propre logique par l'usage du double 
langage ou par le refus de ses responsabilités. 

« On se trouve, en effet, devant un singulier paradoxe ! 
D'un côté, les ministères utilisateurs recourent à des per-
sonnels hautement qualifiés et qui acceptent de renoncer à 
des situations acquises en France pour parfaire leur forma-
tion : de l'autre côté, les avantages tirés de cette sélection et 
de cette expérience ne trouvent qu'une bien maigre et hypo-
thétique reconnaissance, quand il ne s'agit pas purement et 
simplement d'une fin de non-recevoir. 
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« C'est un peu comme si les personnels en poste à 
l'étranger constituaient une catégorie marginale, vouée, 
de facto, à l'oubli et au rejet. 

« Evoquer les conditions de réinsertion mériterait bien des 
développements ! Chacun sait le sort réservé aux collègues 
rentrant de l'étranger après une solide expérience profession-
nelle, condamnés à connaître le « purgatoire » des débutants 
ou à accomplir le tour de France des apprentis. Pour les per-
sonnels en poste dans le supérieur à l'étranger, la seule issue 
certaine reste l'affectation en collège ou en lycée. 

« Il n'est plus tolérable d'admettre un tel oubli, proche du 
mépris, et cette mise à L'écart ! Il n'est plus acceptable de 
pratiquer un tel gâchis des compétences ! Nous partageons 
l'exigence de qualité, mais nous revendiquons en contrepartie 
la juste reconnaissance de l'expérience acquise. Nous 
refusons d'être des oubliés et des proscrits, des exilés ou des 
apatrides. Nous ne saurions être des parias ! Nous ne 
demandons que la justice, l'équité et l'égalité des droits. Est-
ce vraiment trop exiger ? » 

Ce témoignage venant d'un de vos amis politiques, mon-
sieur le ministre, j'ai pensé qu'il n'en aurait que plus de 
valeur. 

Qu'ajouter à ce réquisitoire, sinon que j'ai vainement 
essayé à deux reprises, cette année, par amendements, de 
faire admettre au Gouvernement des dispositions tendant à 
faciliter le remploi des coopérants techniques au chômage 
dans la fonction publique d'Etat et dans la fonction publique 
territoriale lorsqu'ils se retrouvent sans emploi lors de leur 
retour en France ? 

Je dirai maintenant quelques mots à propos du 
C.I.F.A.C.E. - centre d'information et de formation des 
agents en coopération et à l'étranger - ou, plus exactement, à 
propos de la disparition, en décembre, de cet outil efficace 
de formation et de réinsertion des coopérants. Qui, dans 
votre ministère, prendra en charge les missions qui étaient 
confiées à cet organisme ? Que vont devenir les quatre-vingts 
personnes qui y travaillaient ? 

S'agissant des écoles françaises sous votre tutelle - ce pro-
blème a déjà été largement évoqué - l'augmentation des 
crédits de 5,39 p. 100 ne compense pas, en francs constants, 
la baisse de 5,2 p. 100 enregistrée l'an dernier. Allez-vous 
mettre le F.A.C. à contribution et dans quelle proportion ? 
Envisagez-vous une réforme des rémunérations des per-
sonnels recrutés localement en détachement administratif, 
comme cela se prépare au Quai-d'Orsay ? Cette question 
vous a d'ailleurs également été posée par mon collègue 
Jacques Habert. Qu'en est-il, également, "de l'école Montaigne 
à Cotonou ? 

J'évoquerai maintenant, monsieur le ministre, ce qui pour-
rait n'être qu'un épisode de la campagne électorale du R.P.R. 
à l'étranger mais qui, compte tenu du rôle que vous y avez 
joué, prend une tout autre dimension et qui n'est pas sans 
rapport avec le budget et la politique de votre ministère. 

Monsieur le ministre, du 16 au 18 novembre, vous avez 
effectué une visite officielle en Côte-d'Ivoire au cours de 
laquelle vous avez annoncé une aide exceptionnelle de la 
France de 1 600 millions de francs. 

Dans votre programme officiel, il était prévu que vous 
offriez un dîner : des cartons d'invitation en votre nom, mon-
sieur le ministre de la coopération, sous le sceau de la Répu-
blique française, étaient donc envoyés. Mais, le 17 novembre, 
on apprenait avec. surprise que ce dîner était organisé par le 
comité de soutien à Jacques Chirac et les convives trouvaient 
sur les tables du banquet des tracts partisans généreusement 
distribués par ledit comité de soutien. On était donc bien loin 
du dîner officiel annoncé ! 

Les représentants des organismes officiels français et ceux 
du gouvernement ivoirien, répondant à une invitation du 
ministre de la coopération en visite officielle, se sont donc 
retrouvés participant et cautionnant un meeting politique 
pour soutenir un éventuel candidat à la présidence de la 
République ! 

Que dire de cette confusion délibérée de votre fonction 
ministérielle et de vos activités militantes ? A qui profite cette 
coûteuse soirée à laquelle on a dénombré 1 400 invités ? 
Sûrement pas à l'image de la France en Côte-d'Ivoire, à 
moins qu'au moment où nous apportons une aide importante 
à ce pays ami, vous souhaitiez entretenir la confusion entre 
la France et votre parti, comme au bon vieux temps de 
l' Etat R.P.R. 

Depuis le racket électoral de 1978, nous savions que ce 
parti n'est pas regardant sur le choix des moyens mis en 
oeuvre pour capter les voix des Français à l'étranger. 

Voici donc revenu le temps où les ministres du Gouverne-
ment de la République deviennent ouvertement des agents 
électoraux du Premier ministre, à l'étranger aussi. 

Pourtant, la loi du 31 janvier 1976 relative au vote des 
Français de l'étranger stipule expressément, dans son 
article 10, que « toute propagande à l'étranger est interdite ». 
Vous vous croyez donc tout permis ! Jamais un ministre du 
gouvernement qui vous a précédé n'a été aussi « désinvolte », 
pour reprendre un terme que vous avez utilisé à Abidjan. 
(Sourires.) 

La question peut toutefois se poser autrement : considérez-
vous la Côte-d'Ivoire comme un pays étranger ? 

Si oui, vous avez enfreint, en toute connaissance de cause, 
la loi citée en référence et vous avez mis les autorités ivoi-
riennes dans une situation pour le moins embarrassante. 
Mais je serais tenté de croire qu'au fond vous vous sentiez à 
Abidjan comme chez vous, à Châteauroux. 

Pour illustrer cette crainte d'un retour à une conception 
que je qualifierai de « coloniale » de votre politique de coo-
pération, je reviendrai sur vos initiatives à l'égard du Burkina 
Faso depuis décembre 1986. 

J'ai bien suivi ce dossier, puisque j'ai eu l'honneur de rap-
porter devant notre Haute Assemblée trois conventions de 
coopération avec ce pays qui - faut-il le rappeler ? - est l'un 
des plus pauvres du monde. 

En décembre 1986, donc, après un vote à l'O.N.U. favo-
rable à la décolonisation de la Nouvelle-Calédonie, le Bur-
kina Faso a été puni par votre majorité, avec le soutien 
naturel du Front national, pour délit d'hostilité à la France, 
le Gouvernement auquel vous appartenez ayant accepté de 
faire jouer la réserve d'opportunité en retardant la ratification 
des conventions et en ne les inscrivant pas à l'ordre du jour 
des travaux du Sénat. Cela a duré six mois. 

Ce qui pouvait apparaître comme un mouvement d'humeur 
d'une majorité soucieuse de plaire au Front national - c'était 
avant le « point de détail » et les incidents survenus à 
l'Assemblée nationale... 

M. Emmanuel Hamel. Il est lamentable, sur des sujets 
aussi graves, d'introduire des considérations de politique 
aussi partisane ! 

M. le président. Monsieur Hamel, vous n'avez pas la 
parole ! 

M. Jean -Pierre Bayle. J'aimerais que notre collègue n'in-
troduise pas plus d'esprit partisan que je ne le fais ce soir ! 

M. Emmanuel Hemel. Vous insistez lourdement, c'est 
lamentable ! 

M. Jean-Pierre Bayle. Je disais donc que c'était à 
l'époque où l'on pouvait croire qu'il s'agissait d'un mouve-
ment d'humeur de la majorité pour plaire au Front national. 

Je le maintiens, car c'est l'honneur du Sénat de ne pas 
avoir d'élus du Front national, ce qui fait que le choix de 
notre assemblée a été singulièrement différent de celui de 
l'Assemblée nationale. 

M. André-Georges Voisin, rapporteur spécial. Qui les a 
fait élire ? 

M. Jean-Pierre Bayle. C'est un autre problème ! 
M. Emmanuel Hemel. Vous connaissez nos sentiments sur 

ce problème ! 
M. Jean-Pierre Bayle. Monsieur le président, puis-je 

continuer à m'exprimer ? 
M. le président. Oui, à moins que M. Hamel ne demande 

à vous interrompre ! 
M. Emmanuel Hamel. Oui, puisque vous me le proposez, 

monsieur le président. 
M. le président. Monsieur Bayle, puisque c'est le cas, 

acceptez-vous d'être interrompu ? 
M. Jean-Pierre Bayle. Je ne m'y refuse pas. 
M. le président. La parole est à M. Hamel, avec l'autori-

sation de l'orateur. 
M. Emmanuel Hamel. Il s'agit vraiment d'une improvisa-

tion, monsieur le président. 
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Les problèmes de nos relations avec les pays d'Afrique, 
tout particulièrement francophones, avec lesquels la France 
entretient depuis des décennies, voire des siècles, des liens de 
coopération, historiques ou marqués par des événements tra-
giques, des brisures douloureuses, nécessitent, lorsqu'une 
assemblée comme la nôtre s'exprime sur ce sujet, d'élever la 
discussion à un certain niveau. 

Je regrette que, avec la philosophie qui est la vôtre, c'est 
naturel, et avec la conception que vous avez des rapports de 
la France avec ces pays, vous n'éleviez pas le débat au 
niveau que mérite une discussion sur des problèmes aussi 
sérieux d'autant que des pays étrangers peuvent l'analyser. 

Ce n'est pas servir l'intérêt de notre pays que d'introduire 
des considérations de politique partisane dans l'analyse- que 
vous avez le droit de faire des rapports de la France avec des 
Etats étrangers, surtout lorsqu'il s'agit d'Etats africains avec 
lesquels nous entretenons des relations exceptionnelles. 
(MM. Le Cozannet et Alloncle applaudissent.) 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Bayle. 

M. Jean - Pierre Bayle. Je remercie M. Hamel de m'avoir 
adressé cette leçon de civisme, mais . il conforte tout à fait 
mon propos. S'il m'avait laissé poursuivre ma démonstration, 
je pense qu'il m'aurait donné raison. 

Dans un premier temps, à l'Assemblée nationale, nous 
avons" pu croire à une manifestation d'humeur qui n'a pas été 
partagée par le Sénat, ce qui est tout à l'honneur de notre 
assemblée. Il m'a plu de le souligner au nom de la commis-
sion des affaires étrangères, qui était unanime sur cette ana-
lyse. 

Toutefoil, nous apprenions par la presse beaucoup plus 
tard, et cette affaire prenait alors une tout autre diMension, 
que M. le Premier ministre vous avait fait parvenir, à vous-
même, monsieur le ministre, et ce sans ambiguïté aucune, une 
note ainsi rédigée 

« J'observe que le Burkina Faso a coparrainé la résolution 
relative à la Nouvelle-Calédonie à l'occasion de la 41e ses-
sion de l'assemblée générale des Nations unies. 

« Trop c'est trop. Il convient d'en tirer les conséquences et 
d'aller au-delà de ce que nous avions envisagé pour ce qui 
concerne la réduction de l'aide à ce pays pour 1987. 

« Signé : Jacques Chirac. » 
Quand on connaît la liste des pays qui ont voté comme le 

Bufkina Faso à l'O.N.U. - l'Algérie, le Japon, l'Inde, la 
Syrie, la Suède et la Finlande, notamment - et de ceux qui se 
sont abstenus - la Grande-Bretagne, le Danemark, la Grèce, 
l'Egypte, le Mali, le Niger et Haïti, en particulier - on com-
prend mal ce qui a pu conduire au choix du Burkina Faso, 
l'un des pays les plus pauvres du monde, comme bouc émis-
saire. 

Quelles qu'en soient les raisons - et vous aurez peut-être à 
coeur, monsieur le ministre, de me les donner ce soir - il est 
certain que l'on est loin de la politique « généreuse » de la 
Fiance à laquelle vous faisiez allusion. 

Sur ce point, j'avoue que je me sens plus proche de 
M. Guéna qui évoquait, à l'Assemblée nationale, lors de la 
discussion du projet de budget de votre ministère, le néces-
saire « respect du 'régime intérieur des pays avec lesquels 
nous coopérons ». 

Comment ne pas voir dans votre politique récente à l'égard 
du Burkina Faso la tentation coloniale de lier l'aide au déve-
loppement d'un pays à ses choix de politique extérieure ? 
Cette question méritait d'être posée, je vous prie de m'en 
excuser, monsieur Hamel. 

Monsieur le ministre, votre projet de budget est, certes, 
moins mauvais que celui de l'année dernière. 

M. André -Georges Voisin,' rapporteur spécial. Vous êtes 
bien obligé de le reconnaître 

M. Jean -Pierre Bayle. Oui, il est moins mauvais que celui 
de l'année dernière, mais ce résultat n'était pas très difficile à 
atteindre, tant celui de l'an dernier était mauvais. 

Ce projet de budget n'en demeure pas moins insuffisant 
car nous sommes à peine revenus au niveau de 1985 pour 
faire face à l'aggravation de la situation des pays africains 
que nous aidons, que ce soit dans le cadre de votre projet de 
budget ou dans celui, plus général, de l'aide publique au 
développement ! Vous ne serez donc pas étonné, monsieur le 
ministre, que le groupe socialiste ne le vote pas. (Applaudisse-
ments sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Bécart. 

M. Jean -Luc Bécart. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, développer une grande poli-
tique de coopération est indispensable à plus d'un titre. 

Par souci humaniste d'abord, la situation de la plupart des 
pays du tiers mondè, notamment africains, interpelle notre 
conscience : 50 millions d'êtres humains, dont la moitié d'en-
fants, meurent chaque année de la faim ; 500 millions de per-
sonnes subsistent au-dessous du seuil d'alimentation consi-
déré comme minimal ; les moyennes d'espérance de- viè 
restent très basses même si elles augmentent depuis vingt ans, 
notamment grâce à une pratique de vaccination qui a com-
mencé à se répandre. 

De tout cela et de bien d'autres choses, tout le monde, ou 
presque, convient. Mais cette situation n'est pas le fruit du 
hasard, du « pas de chance ». Elle n'a rien de fortuit. 

Elle résulte en partie de l'héritage colonial. La carte de la 
faim et du sous-développement épouse, à quelques excep-
tions près, la carte de la colonisation passée. 

Les pratiques d'apartheid en Afrique australe et les rela-
tions de type néocolonialiste imposées aux pays africains ne 
sont pas étrangers - c'est un euphémisme - à cette situation 
ainsi qu'à leur non-émancipation économique et sociale. 

Alors qu'il est essentiel d'orienter la coopération vers des 
projets de développement qui seraient susceptibles de réduire 
la dépendance des pays africains, de restaurer leur capacité 
d'achat, votre gouvernement encourage plutôt les finance-
ments qui privilégient les opérations tournées vers l'exporta-
tion de produits africains au nom des critères de rentabilité 
classiques - un profit niaximal en un minimum de temps -
qui ne profitent qu'aux entreprises multinationales organisa-
trices du négoce, lesquelles en tirent des bénéfices dont l'im-
portance est indécente ! 

C'est l'un des aspects de fond de ce problème engendré 
par la logique du libéralisme. 

Citons quelques chiffres de l'évolution de ce négoce 
« libéral » et de la baisse des recettes d'exportation des pays 
africains. 

D'après le F.M.I., le pouvoir d'achat des matières pre-
mières exportées par les pays du tiers monde aura encore 
baissé de 10 p. 100 en 1986 par rapport à 1985. Le café, le 
sucre, le cacao, l'étain et le caoutchouc ont plus particulière-
ment souffert. Les prix du café et du cacao ont été divisés 
par deux depuis sept ans ! Actuellement, le prix du cuivre 
n'atteint même pas son niveau des années cinquante. 

Par contre, le prix des produits manufacturés venant de 
chez nous et d'autres pays « libéraux » a suivi le chemin 
inverse. 

Un rapport des Nations Unies que j'ai découvert en début 
d'année indiquait que la production alimentaire par habitant 
du continent africain continue à décliner régulièrement de 
1 à 2 p. 100 par an depuis six ans. Les difficultés agricoles, 
le recul des productions vivrières au profit de l'agriculture 
d'exportation accélèrent la désertification de régions entières 
du continent africain. 

Le déboisement prend des proportions dangereuses. Les 
zones incultivables s'étendent de 20 millions d'hectares 
chaque année. La superficie des forêts tropicales diminue de 
10 millions d'hectares par an. Les paysans ruinés de ces pays 
continuent à s'entasser dans les faubourgs des villes où rien 
ne les attend, si ce n'est la pauvreté absolue et le désespoir. 

Voilà, un peu rapidement décrite, l'évolution des choses. 
Une des clés de cette situation serait de supprimer, ou au 
moins d'alléger, les conséquences de la loi du libéralisme ! 

Un endettement gigantesqùe - 100 milliards de dollars 
pour les pays subsahariens et 200 milliards de dollars pour 
l'ensemble des pays africains - anéantit les politiques de 
santé et d'éducation, étrangle littéralement leur économie et 
hypothèque gravement leurs possibilités futures de dévelop-
pement. 

Face à cela, monsieur le ministre, votre gouvernement 
refuse d'envisager l'annulation, même partielle, des dettes, 
alors que certains pays sont en situation d:insolvabilité 
absolue. 

Les rééchelonnements de dettes ne font qu'étaler dans le 
temps le remboursement du capital emprunté, mais au prix 
d'une augmentation des intérêts à verser. Ainsi, des pays afri-
cains sont contraints de payer de plus en plus d'intérêts sans 
pouvoir pour autant réduire le montant de leurs dettes. Il 
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leur faut s'endetter à nouveau pour payer ces intérêts et ce 
d'autant plus que la baisse des prix des matières premières 
réduit les recettes d'exportation. 

Il est urgent, nous le répétons depuis déjà de nombreuses 
années, de permettre aux pays concernés de se sortir de la 
tutelle du F.M.I. et de la Banque mondiale dont la logique 
capitaliste accentue la crise qu'ils traversent. 

Toute cette politique dont vous refusez de vous écarter est 
profondément néfaste pour les Africains eux-mêmes, mais 
aussi pour notre pays, dont un débouché commercial, poten-
tiellement important, s'effondre d'année en année. 

Notre raisonnement ne consiste pas seulement à dire : 
l'Afrique a d'énormes besoins d'importation pour son déve-
loppement, lesquels constituent des possibilités de débouchés 
pour les firmes françaises. Notre but n'est pas d'assurer des 
bénéfices aux firmes, souvent multinationales, qui vendent 
des équipements à ces pays. Mais des accords permettant 
d'assurer un meilleur prix et un prix stable aux pays africains 
pourraient en contrepartie nous ouvrir des débouchés. 

La coopération doit inclure des services, réduire le coût 
des investissements matériels et des financements, favoriser la 
formation, la recherche, la création d'emplois. L'aide 
accordée ne doit donc pas être conditionnée aux choix et aux 
exigences de rentabilité des firmes capitalistes. 

Les luttes des peuples du tiers monde sont essentielles. 
Elles nous aident aussi. Plus ces peuples s'opposeront aux 
pressions des créanciers et des multinationales, plus ils 
secoueront leur domination, et plus cela fera avancer l'action 
contre une conception politique de pillage financier, de trafic 
d'armes et d'abaissement du prestige de la France, plus cela 
fera avancer des solutions de progrès, dont je me permettrai, 
monsieur le ministre, d'en rappeler, quelques-unes. 

Ainsi, notre pays peut, s'il le veut, agir, en faveur de la 
tenue de cette conférence internationale sur la dette réclamée 
à nouveau par de nombreux pays africains lors de la récente 
assemblée générale de la banque africaine de développement 
afin d'en finir avec le traitement au cas par cas, qui est de 
règle aujourd'hui. Notre pays peut également, s'il le veut, se 
prononcer pour la proposition de l'O.U.A. tendant à annuler 
et à convertir en dons les créances publiques concernant les 
pays les plus pauvres. 

Mais soyons clairs, pour nous, la charge de l'annulation de 
ces dettes et le coût de nouveaux financements à conditions 
privilégiées ne doivent pas venir directement ou indirecte-
ment alourdir le budget de l'Etat. Ils doivent être financés à 
partir de la réduction de deux des postes de dépenses qui 
alimentent des gâchis considérables de ressources : je veux 
parler des dépenses de surarmement et des rentes versées par 
l'Etat au titre de la dette publique, de l'emprunt Giscard 
notamment. 

Voilà quelques-unes des raisons de fond, monsieur le 
ministre, qui nous conduisent à rejeter votre politique de 
coopération. 

Quant aux crédits inscrits à votre budget, hormis l'arrivée 
des crédits de coopération militaire avec Djibouti et compte 
tenu de l'inflation, ils progressent en réalité de 4,5 p. 100, 
voire 5 p. 100, ce qui est déjà intéressant. 

Je ne sous-estime pas l'action de vos services. Connaissant 
un peu sur le terrain la réalité vécue dans des régions sahé-
liennes - la ville dont je suis maire est jumelée avec des vil 
lages maliens et burkinabes - je sais le soulagement - et c'est 
un mot faible - qu'apportent, par exemple, les aides des 
associations soutenues financièrement par vos services. 

Evidemment ! Mais, en l'occurrence et fondamentalement, 
vous jouez un rôle de secouriste qui serait honorable s'il ne 
se situait pas dans le même camp politique de ceux qui favo-
risent ou qui laissent faire les prélèvements, pour ne pas dire 
le pillage, des économies des pays africains au profit des 
firmes capitalistes. 

Nous ne pouvons pas vous rejoindre sur ce terrain, mon-
sieur le ministre, nous ne voterons donc pas votre budget. 

M. Michel Aurillac, ministre de la coopération. Je 
demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Michel Aurillac, ministre de la coopération. Monsieur 
le président, mesdames, messieurs les sénateurs, heureuse-
ment pour ma modestie, les orateurs se suivent et ne se res- 

semblent pas ! Après quatre orateurs qui ont eu la faiblesse 
d'approuver mon projet de budget, j'en ai entendu deux dont 
la sévérité ne lui trouve guère d'excuses. 

Je ne répondrai pas point par point à toutes les objections 
qui ont pu être faites ni à toutes les questions qui ont été 
posées, mais je commencerai simplement par remettre en 
perspective la situation de mon projet de budget. 

Je suis naturellement conduit à répondre à M. Bayle. Il a 
objecté que l'effort de la France en faveur des pays en voie 
de développement ne remontait à 0,54 p. 100 en 1988 
qu'après avoir fortement diminué auparavant, et qu'il avait 
déjà été de 0,54 p. 100. C'est exact, mais si ce pourcentage 
est descendu à 0,48 p. 100 en 1986, c'est à partir d'un budget 
que M. Bayle et ses amis avaient voté. Nous avons succédé à 
un Gouvernement , qui avait sciemment réduit l'aide publique 
au développement, sans doute pour mettre à l'épreuve notre 
capacité à l'augmenter ensuite ! 

Je voudrais aller un peu plus loin dans l'analyse. 
Si l'aide publique au développement a augmenté entre 

1981 et 1985 de 0,45 p. 100 à 0,54 p. 100, il faut bien voir 
que cette croissance s'est faite dans des circonstances qui ne 
sont pas particulièrement favorables au type de politique que 
M. Bayle voudrait nous voir suivre, politique que, d'ailleurs, 
nous suivons alors que lui-même et ses amis ne la suivaient 
pas. 

En effet, que s'est-il passé pendant ces cinq années ? 
Essentiellement, la plus grande partie de l'aide publique au 
développement, qui a progressé, a été accordée sous forme de 
prêts aggravant sensiblement l'endettement des pays avec les-
quels nous aurions dû avoir des relations privilégiées qui 
auraient pu les aider à se sortir des difficultés. 

En 1980, le rapport des dons dans l'aide publique bilaté-
rale française par rapport aux prêts était de 72 p. 100. Nous 
tombons à 67 p. 100 en 1981, à 66 p. 100 en 1982. Nous 
remontons légèrement en 1983 et 1984 à 74 p. 100 et 
68 p. 100 mais nous retombons à 65 p. 100 en 1985 et à 
63 p. 100 en 1986. 

On peut se demander pourquoi. L'explication est facile à 
donner. Si l'on considère l'instrument privilégié d'action du 
ministère de la coopération, celui qui apporte des dons sans 
contrepartie et qui permet notamment la progression des 
équipements et des études favorisant le développement, c'est-
à-dire le fonds d'aide et de coopération, on s'aperçoit que ses 
crédits ont été systématiquement réduits tout au long de la 
période de gestion socialiste. Nous observons en effet que de 
1981 à 1986 les autorisations de programme destinées au 
fonds, en francs courants, ont varié de 942 millions de francs 
à 1 108 millions de francs, c'est-à-dire qu'en réalité elles ont 
diminué. Mais le pire est que les crédits de paiement, qui 
sont précisément destinés à exécuter la croissance des autori-
sations de programme, ont fini par dépasser celles-ci. Ainsi, 
lorsque les autorisations de programme diminuent, les crédits 
de paiement, bien sûr, continuent encore un temps à croître 
pour mettre en paiement ce qui a été autorisé auparavant, 
mais la diminution des crédits devient inévitable à terme. 
Notre Gouvernement, dans le budget de 1987 que vous avez 
critiqué, a fait progresser les autorisations de programme de 
1 108 millions de francs à 1 650 millions de francs, ce qui 
représente une croissance de 48 p. 100. Cette année, nous 
avons pu faire passer les crédits de paiement à 1 555 millions 
de francs, exécutant ainsi parfaitement les engagements que 
nous avions pris. Autrement dit, monsieur Bayle, vous nous 
donnez une leçon que vous n'avez pas été capable de vous 
appliquer à vous-même ! 

J'en viens aux critiques que vous avez formulées et tout 
d'abord à celles concernant le Burkina-Faso. Vous avez 
donné lecture de quelques chiffons de papier ramassés au 
fond d'une corbeille... 

M. Jean -Pierre Bayle. Il y en a eu d'autres ! 

M. Michel Aurillac, ministre de la coopération. ... mais 
moi, je vous donne les chiffres. 

En 1986, dans le dernier budget que vous avez voté, les 
crédits du fonds d'aide et de coopération en faveur du Bur-
kina Faso s'élevaient à 29 millions de francs. En 1987, sous 
ma responsabilité et donc celle du gouvernement de Jacques 
Chirac, ils étaient de 33 millions de francs. En 1988, d'après 
les prévisions que j'ai établies, nous approchons 38 millions 
de francs. 
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Vous le voyez donc, à aucun moment nous n'avons péna-
lisé le Burkina Faso. D'ailleurs, si l'on regarde la politique 
menée à l'égard de ce pays, on s'aperçoit que, sans tenir 
compte d'incidents de parcours qui ont pu, ici ou là, être 
relevés, nous n'avons jamais voulu punir un peuple du com-
portement de ses dirigeants ; nous appliquons toujours cette 
politique, même si nous avons vu avec une infinie tristesse 
les événements qui se sont déroulés dans ce pays. 

Par ailleurs, vous avez cru habile d'ironiser et de plaisanter 
sur ce que j'ai fait à Abidjan. 

Puisque vous avez dit qu'aucun ministre de la République 
n'avait jamais fait une chose pareille, je vous répondrai que, 
moi, je n'ai pas utilisé les crédits de l'État pour fêter les 
anniversaires de ma nomination au Gouvernement et réunir 
2 000 personnes dans ma commune ! (Applaudissements sur les 
travées de l'U.R.E.I., du R.P.R et de l'union centriste.) 

Je vais vous dire ce que j'ai fait en Côte-d'Ivoire. Je pos-
sède tous les comptes rendus de presse qui montrent bien 
comment les choses se sont passées. 

A l'invitation d'un comité de soutien et d'un club de 
pensée français qui avaient rassemblé les fonds nécessaires à 
l'organisation de ce dîner, j'ai réuni 1 400 Français auxquels 
j'ai expliqué, avec d'ailleurs une grande modération - comme 
l'ont souligné les journalistes - la politique menée par le 
Gouvernement français en faveur de l'Afrique. 

Alors, cher monsieur le sénateur, je crois que dans cette 
affaire je n'ai de leçon à recevoir de personne et certaine-
ment pas de vous ! 

Je vais maintenant pouvoir répondre aux autres questions 
qui m'ont été posées dans la partie louangeuse de cette soirée 
- si je puis m'exprimer ainsi - questions auxquelles j'appor-
terai simplement les quelques éléments d'information complé-
mentaires qui m'ont été demandés. 

Il est vrai que pendant un certain nombre d'années on a 
vu croître la part du multilatéral par rapport au bilatéral. Le 
gouvernement de M. Jacques Chirac a continué à augmenter 
la participation de la France dans l'aide multilatérale. Il a 
même pris des initiatives telles que la demande du triplement 
de la facilité d'ajustement structurel du Fonds monétaire 
international ou de l'augmentation du capital de la Banque 
mondiale, qui expliquent, d'ailleurs, d'une certaine façon, 
l'augmentation de ce fameux troisième tiers de l'aide fran-
çaise, celle qui est dirigée vers les organismes multilatéraux. 

Mais ce qui caractérise notre politique, c'est que, tout en 
préconisant une participation accrue de la France aux sys-
tèmes multilatéraux, nous n'avons pas démissionné en ce qui 
concerne les systèmes bilatéraux. L'augmentation sensible du 
fonds d'aide et de coopération, les moyens d'aides budgé-
taires qui nous permettent en particulier de procéder nous-
mêmes à une politique d'ajustement en faveur des pays avec 
lesquels nous avons des relations privilégiées, tout cela 
indique bien que la France a voulu mener cette politique. 
Mais si elle entend bien coordonner cette politique avec 
celles du Fonds monétaire international et de la Banque 
mondiale, elle n'entend pas faire du « suivisme ». Elle entend 
dialoguer avec les institutions de Bretton Woods pour les 
faire bénéficier de l'expérience acquise dans sa politique afri-
caine. 

Il est vrai que la place des experts français dans lés institu-
tions internationales n'est pas suffisante. Il existe, bien sûr, 
des quotas. Nous avons demandé, au niveau français - le 
Premier ministre a prévu une réunion à cet effet - comme au 
niveau des institutions internationales, que la place des 
experts français soit améliorée. Le Gouvernement en est très 
soucieux, et tant le Premier ministre que le ministre d'Etat, 
qui a la responsabilité des relations avec les institutions de 
Bretton Woods, prennent les dispositions nécessaires. 

On m'a interrogé sur les problèmes du budget militaire. Il 
est exact que les gouvernements socialistes ont laissé en bien 
fâcheuse situation financière la mission militaire de coopéra-
tion, et cela pour deux raisons. 

D'une part, chaque année, le budget de la mission militaire 
de coopération était présenté et voté avec un montant infé-
rieur d'environ un tiers - comme l'ont souligné les rappor-
teurs - par rapport aux besoins connus au moment de l'éta-
blissement de ce budget. 

D'autre part, une partie des soldes des coopérants mili-
taires, notamment ceux qui sont installés à Djibouti, étaient 
inscrites au budget du ministère de la défense afin de le gon-
fler, et elles étaient ensuite régulièrement transférées, à la mi- 

année, au budget du ministère de la coopération, ce qui, 
chemin faisant, nous laissait' quelques problèmes de tréso-
rerie. 

Il m'aura fallu' trois exercices budgétaires pour surmonter 
les difficultés de trésorerie dont M. Giraud et moi-même 
avons hérité de nos prédécesseurs. Je dis trois ans, car tout 
n'est pas complètement achevé. 

Sur l'exercice 1987, j'ai pu mettre un terme à l'inscription 
de montants encore plus élevés au ministère de la défense, 
qui avaient été programmés par le gouvernement socialiste 
en 1985 pour les années suivantes. 

Par ailleurs, vous serez bientôt saisis -. MM. les rappor-
teurs l'ont indiqué - d'un projet de collectif budgétaire 
pour 1987, qui permettra d'apurer les dettes que nous avions 
encore à l'égard du ministère de la défense et de financer le 
solde des opérations progammées. 

Dans le budget pour 1988, j'ai pu obtenir qu'il soit mis un 
terme à l'invraisemblable méthode de transfert avec le minis-
tère de la défense

' 
 c'est ce qui explique l'augmentation du 

chapitre concerné de 266 millions de francs. 
Voilà où nous en sommes aujourd'hui. L'effort de redresse-

ment a été considérable. Il faudra le compléter l'année pro-
chaine, car la coopération militaire est un élément essentiel 
de la coopération de la France. Il n'y a pas de développe-
ment sans sécurité. Mais cette sécurité à un coût et je suis 
bien conscient qu'en 1988 il sera probablement supérieur aux 
moyens budgétaires que le Gouvernement vous demande 
d'approuver. 

Je voudrais d'ailleurs, à propos de la coopération militaire 
et à titre de simple comparaison, dire à M. Bécart que, dans 
les modèles de société auxquels il a coutume de se référer, il 
en est un très couramment pratiqué en Afrique, qui consiste 
à fournir des quantités considérables - en tout cas beaucoup 
plus importantes que tout ce que nous pourrons jamais 
fournir aux pays auxquels nous apportons notre concours -
de matériels militaires parfois périmés ou remis à neuf, 
vendus largement au prix du neuf, le paiement étant effectué 
en matières premières, elles-mêmes tarifées à des prix 
garantis et stables, mais très inférieurs au cours mondial. Tel 
est le système d'aide militaire que les Soviétiques pratiquent 
largement en Afrique. Je ne pense pas que nous ayons 
quelque ambition à l'imiter. (Applaudissements sur les travées 
du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union centriste.) 

M. Emmanuel Hemel. Ah que non ! 

M. Michel Aurillac, ministre de la coopération. Je traiterai • 
ensuite du problème de l'enseignement, de la formation et, 
plus généralement, de l'action culturelle. 

M. Habert m'a plus particulièrement interrogé sur le pro-
blème des écoles au Gabon. Je lui rappellerai la réponse que 
je lui avais faite lors de la question d'actualité qu'il m'avait 
posée dans cette même assemblée. 

Un problème spécifique se pose en effet au Gabon, car les 
Gabonais, qui se considèrent comme totalement franco-
phones et totalement intégrés dans notre système d'enseigne-
ment, ne souhaitent pas voir créer dans leur pays d'écoles 
françaises. Ils veulent que nos enfants soient élevés dans les 
mêmes écoles que leur propres enfants, ce qui, me semble-t-
il, part d'un bon sentiment. Mais, compte tenu des problèmes 
que rencontre l'école gabonaise, nous avons été conduits à 
demander à nos interlocuteurs de consentir, avec notre 
concours, un effort particulier pour renforcer la coopération 
à l'intérieur d'un certain nombre d'établissements où sont 
scolarisés de nombreux enfants français. Les résultats, pour 
cette rentrée, paraissent déjà bien meilleurs que l'année der-
nière. J'espère que nous serons en mesure de poursuivre dans 
cette direction. 

Pour ce qui est de l'action culturelle et des bourses, 
MM. les rapporteurs ainsi que la plupart des intervenants ont 
indiqué qu'un effort important avait été fait. Dans ce 
domaine, nous avons un grand handicap à remonter, compte 
tenu de l'état actuel de délabrement de très nombreux centres 
culturels. On ne peut s'empêcher de penser que la politique 
qui a été menée pendant plusieurs années - politique de 
réduction de l'effort en faveur des centres culturels, poli-
tiques d'abandon de l'effort qui avait été fait en faveur du 
français dans de très nombreux pays, politique de réduction 
de plus de 2 100 enseignants français affectés dans les seuls 
pays du champ et de plus de 3 000 si l'on fait intervenir des 
pays hors champ, qui sont tout de même concernés par l'en- 



4522 	 SENAT - SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 

seignement du français - cette politique nous a malheureuse-
ment laissé un héritage que nous n'avons pas pu encore 
aujourd'hui entièrement surmonter. 

Je pourrais citer des exemples de centres culturels qui, 
construits dans des zones marécageuses, s'enfoncent dans les 
eaux, d'autres qui n'ont pas été réparés depuis de très nom-
breuses années, d'autres encore dont le mobilier est dans un 
tel état de délabrement que l'on se demande comment ils ont 
pu fonctionner ainsi pendant si longtemps. C'est vrai, nous 
faisons un effort accru, mais je ne crois pas que nous réus-
sirons, en uh seul budget, à compenser tous les retards qui 
ont été accumulés. 

En ce qui concerne la radio et la télévision, je partage les 
observations qui ont été faites par MM. Cabanel et Alloncle. 
Je ne crois pas que la politique que nous avons menée en ces 
domaines soit entièrement satisfaisante. Nous nous heurtons 
en particulier à une très forte concurrence internationale et 
l'apparition de satellites de réception directe qui commencent 
à couvrir l'Afrique nous pose des problèmes. 

C'est la raison pour laquelle nous devons accélérer la créa-. 
tion de cette chaîne culturelle française qui émettra notam-
ment sur le continent africain. 

En ce qui concerne la santé, la lutte contre le SIDA fait 
partie d'un système général de lutte contre les graves 
endémies qui frappent l'Afrique. Il ne saurait être question 
d'arrêter les efforts faits pour lutter contre les endémies, 
hélas « traditionnelles », pour les remplacer par un effort en 
faveur de la lutte contre le SIDA. Il faut ajouter et non 
retrancher. C'est ce que nous avons fait. 

J'ai dégagé 17 millions de francs en 1987. Cette somme n'a 
pas été totalement consommée bien que nous ayons réussi à 
améliorer près de quatorze centres de transfusion sanguine. Il 
nous reste encore à peu près 4 millions de francs non 
consommés sur le programme de 1987. Comme ce sont des 
autorisations de programme, nous les utiliserons en 1988. 
Cela explique que, pour le moment, je n'ai programmé que 
10 millions de francs. Ce chiffre s'ajoutant aux 4 millions de 
francs de l'année dernière, nous disposerons donc de 14 mil-
lions de francs. , 

En ce qui concerne l'économie, la concurrence internatio-
nale est extrêmement forte. Nous ne pourrons lutter que si 
nous sommes capables d'aider à la création d'entreprises 
ayant des liens avec les entreprises françaises et européennes 
en général. 

C'est pourquoi j'ai organisé les « Journées de Libreville », 
qui ont groupé près de 700 chefs d'entreprise du Nord et du 
Sud. Mais Libreville n'a pas été un <4 coup de poing » sans 
suite. Il y a eu aussi les « Journées d'épargne sans fron-
tière », puis une série de journées de rencontres des entre-
prises dans différents pays d'Afrique, de l'océan Indien et 
même de la Caraibe - des journées analogues se sont en effet 
déroulées à Fort-de-France et dans les pays de la Caraibe 
situés autour des Antilles françaises. Tout cela est aussi en 
train d'aboutir à la création d'un fonds d'investissement privé 
pour lequel un premier tour de table est prévu dans quelques 
jours : le 4 décembre. 

S'agissant de la coopération décentralisée avec les collecti-
vités locales et avec les organisations non gouvernementales, 
mon ministère a fait un très gros effort. Contrairement à ce 
qui a pu être dit, le fait que nous ayons diminué les subven-
tions de fonctionnement aux associations - _parmi lesquelles 
figurait le fameux « Carrefour du développement » - ne nous 
a pas empêché d'augmenter très sensiblement les aides aux 
organisations non gouvernementales en vue de réaliser des 
opérations sur le terrain. 

J'ai rappelé que nous allions dépenser environ 39 millions 
de francs pour aider les volontaires et, en 1987, le concours 
de l'Etat pour les opérations de coopération décentralisée des 
collectivités locales s'est élevé à environ 23 millions de' 
francs. Vous voyez qu'il y a là une montée en puissance qui 
se poursuivra en 1988, pour autant que nous ayons des 
projets. Pour avoir tenu dans la journée d'avant-hier, à Bor-
deaux, une réunion des régions, départements et communes 
regroupant une quarantaine de collectivités locales, je me suis 
aperçu que les projets venaient en grand nombre et que nous 
aurions donc l'occasion de les appuyer. 

En ce qui concerne la situation des coopérants, je ne ,peux 
que rappeler que je me suis trouvé dans une situation de 
déflation très forte de leur nombre et que j'ai fait tout ce que 
j'ai pu pour que cette déflation s'arrête. Le résultat est 
obtenu pour 1988. Pour ce qui est de leur recrutement et de  

leur insertion en France au terme de leur mission de coopé-
ration, le ministère a fait, je crois, tous les efforts qu'il pou-
vait faire dans la situation où est notre pays. 

Cependant, je dois souligner un point. 
Lorsque je m'adresse aux organisations syndicales de coo-

pération, sur place, elle me tiennent un langage qui est, en 
gros, celui que je tiens moi-mêMe : partir en coopération, 
c'est faire un effort pour son propre pays, c'est le servir ; 
cela mérite, au retour, récompense, à savoir que, dans l'admi-
nistration d'origine des coopérants, pour ceux qui sont fonc-
tionnaires, en particulier, on fasse un effort pour leur donner 
une affectation qui soit plutôt un avancement. Les mêmes 
organisations syndicales, quand elles sont installées dans 
leurs ministères respectifs, sont assez hostiles à toutes les 
mesures qui permettraient de donner un avantage aux coopé-
rants. 

J'ai posé la question à mon collègue de la fonction 
publique, et nous avons entrepris cas par cas - j'entends par 
là corps par corps et situation administrative par situation 
administrative - un effort de recensement des solutions. Je 
crois qu'avec de la bonne volonté et un dialogue, nous y par-
viendrons, mais ce n'est pas par quelques grandes affirma-
tions que l'on réussira à rétablir un courant normal entre 
ceux qui partent et ceux qui rentrent. 

Il me reste à dire un dernier mot, monsieur le président, 
sur l'image du ministère de la coopération. 

M. Grandon m'a dit : « Faites mieux connaître l'action de 
votre ministère. » Je pense que les parlementaires peuvent 
nous aider dans cette tâche. Le ministère lui-même a fait un 
grand effort à l'égàrd de l'opinion publique. Il a même un 
service d'information assez actif. 

Je veux simplement vous donner une indication. De mois 
en mois, des sondages qui portent sur l'opinion publique sont 
faits à la demande du service d'information et de diffusion 
pour savoir comment certaines politiques sont jugées. J'ai 
noté que la politique française de coopération est globale-
ment de plus en plus appréciée par l'opinion publique. Voilà 
vingt mois, près de 50 p. 100 des Français trouvaient que la 
politique de coopération était une bonne chose ; il doit y en 
avoir 56 ou 57 p. 100 maintenant. Ceux qui y sont défavo-
rables ne sont pas plus de 20 p. 100. 

C'est donc bien l'indication que « le Zambèze et la Cor-
rèze », comme on le disait tout à l'heure, ne sont pas 
opposés. Si les choses se passent ainsi, je n'aurai pas la pré-
tention de croire que c'est parce que le ministère de la coo-
pération explique bien son action, mais simplement parce 
que la France, dans ses profondeurs, a adhéré à l'idée de 
solidarité entre les pays riches et les pays en voie de dévelop-
pement ; la coopération est perçue comme un devoir élémen-
taire de solidarité. En outre, comme nous avons, nous, 
Français, un lien historique avec l'Afrique, c'est évidemment 
pas ce continent si proche de nous par la géographie et par 
l'histoire que les Français abordent ce concept de solidarité. 
Et c'est bien ! 

Le budget de la coopération augmente et augmentera, je 
l'espère, grâce à votre vote et je vous en remercie. Mais, à 
travers le remerciement que je vous adresse, je dirai à tous 
mes compatriotes combien il est précieux pour moi-même et 
pour les 8 000 coopérants répartis à travers le monde de 
savoir qu'ils sont compris et que notre action traduit la poli-
tique de la France. (Applaudissements sur les travées du 
R.P.R., de l'U.R.E.I., de l'union centriste et sur certaines travées 
de la gauche démocratique.) 

M. le président. Nous allons examiner les crédits concer-
nant le ministère de la coopération et figurant aux états B 
et C. 

ÉTAT B 

M. le président. « Titre III : 8 984 168 francs. » 
La parole est à M. Bayle. 

M. Jean-Pierre Bayle. Monsieur le ministre, si vous restez 
cinq ans au Gouvernement, je vous souhaite sincèrement de 
faire aussi bien que nous avons fait entre 1981 et 1985. A ce 
moment-là, vous aurez peut-être des leçons à donner ! 

En matière d'équilibre entre les dons et les prêts - je 
l'avoue - je n'ai pas de religion toute faite. Vous nous 
apportez strictement la même réponse que l'année- dernière 
alors que la réalité budgétaire est sensiblement différente. 



SENAT - SEANCE DU 25 NOVEMBRE 1987 	 4523 

La déflation du nombre des coopérants, nous en entendons 
parler. C'était une politique délibérée, c'était peut-être une 
politique erronée mais elle correspondait à un choix : passer 
d'un type de coopération de substitution à une coopération 
par projet. Je ne crois pas que vous ayez abandonné cet 
objectif, monsieur le ministre. J'avais cru comprendre que la 
stagnation des effectifs était pour vous une étape mais que 
vous repreniez à votre compte cette notion, ce concept de 
coopération par projet susceptible de répondre aux besoins 
réels des pays avec lesquels nous coopérons. 

Je ne reviendrai que très brièvement sur le « chiffon de 
papier ramassé au fond d'une corbeille ». Ce n'est pas très 
amical pour votre ami M. le Premier ministre de donner ce 
qualificatif à une note qu'il vous a fait parvenir. 

Vous prétendez n'avoir pas pénalisé le Burkina Faso. C'est 
une chose. Pour ma part, j'ai constaté des faits à l'Assemblée 
nationale : un blocage qui a duré six mois, accepté par le 
Gouvernement. Si ce n'est qu'un exutoire au niveau du dis-
cours, cela ressortit davantage à la psychiatrie qu'à la poli-
tique et je vous laisse à vos responsabilités... 

A propos de votre voyage en Côte-d'Ivoire, je n'ai fait 
preuve d'aucune ironie. Cela ne me fait pas rire du tout. 
Qu'un ministre de la République s'abaisse à transformer la 
représentation française officielle en officine électorale me 
choque. Je maintiens qu'aucun ministre socialiste ne s'est 
amusé à ce petit jeu. (Rires sur les travées de l'U.R.E.I., du 
R.P.R. et sur le banc de la commission.) 

M. Michel Aurillac, ministre de la coopération. C'est la 
meilleure ! 

M. Jean-Pierre Bayle. Vous dites que ces propos étaient 
d'une « grande modération ». Je veux bien, mais la presse 
ivoirienne que j'ai lue titrait : « Rupture d'une politique 
désinvolte à l'égard des meilleurs amis de la France ». Bien 
sûr, l'adjectif « désinvolte » était pour nous, tout le monde l'a 
compris. L'opposition n'a pas de projet, etc. 

Appelons un chat un chat, c'était un discours électoral 
pour un candidat éventuel à la présidence de la République 
française. Je maintiens que cela a mis les autorités ivoi-
riennes en difficulté. 

Enfin, vous avez terminé, monsieur le ministre, très élé-
gamment sur l'évocation de cérémonies... 

M. Emmanuel Hemel. Toujours très élégamment, effecti-
vement ! 

M. Jean-Pierre Bayle. ... qui se sont déroulées en France 
- je pense que vous parliez de votre prédécesseur - pour 
l'anniversaire de son mandat. 

Je vous avouerai très franchement en conclusion que, per-
sonnellement, je préfère être l'ami de Christian Nucci plutôt 
que le complice, direct ou indirect, d'Yves Chalier dans son 
rôle d'exécuteur des basses oeuvres du Gouvernement. (Pro-
testations sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union 
centriste.) 

M. Guy Cabanel. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Cabanel. 

M. Guy Cabanel. Sur le titre III, sans passion - je le dis à 
mon collègue M. Bayle - je ne le suivrai pas dans le 
domaine de la polémique. En revanche, je suis obligé de 
revenir sur la déflation. 

Je suis persuadé que la politique de déflation menée de 
1982 à 1985 a été très défavorable à la coopération, et peut-
être même, dans une certaine mesure, a-t-elle détourné 
nombre de jeunes Français de là coopération. Le besoin de 
débouchés sur l'extérieur est évident en France et devrait 
nous conduire à faire preuve de la plus grande prudence en 
ce domaine. Les diminutions drastiques du nombre des coo-
pérants a été, à mon sens, une erreur. 

Je dis en toute objectivité, pour avoir suivi les dossiers, que 
nombre de jeunes Français n'ont pas compris qu'ils ne pou-
vaient plus trouver les débouchés qu'ils trouvaient précédem-
ment. 

J'en viens au problème du retour. Cela fait des années, 
depuis le début de la coopération, en fait, que le problème 
du retour se pose. Il est vrai que le double langage des syn-
dicats, quand ils se trouvent à Abidjan ou dans une ville uni-
versitaire, est une évidence. Depuis des années, on n'a trouvé 
dans des moments difficiles qu'une seule solution à ce pro-
blème : le poste en surnombre qu'on réintègre dans le tableau  

des effectifs de l'établissement dans les deux années qui sui-
vent. On l'a fait dans des établissements universitaires ; j'ai 
moi-même procédé ainsi dans l'établissement universitaire 
dont j'étais le responsable. Il n'existe pas d'autre moyen, car 
on ne trouve pas en France des gens qui accueillent des coo-
pérants, même brillants, à bras ouverts. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix les crédits figurant au titre III. 
(Ces crédits sont adoptés.) 

M. le président. « Titre IV : 421 560 000 francs. » 
-(Adopté.) 

ÉTAT C 

M. le président. « Titre V. - « Autorisations de pro-
gramme : 18 200 000 francs. » - (Adopté.) 

« Crédits de paiement : 9 100 000 francs. » - (Adopté.) 
« Titre VI. - Autorisations de programme : 

1 685 000 000 francs. » - (Adopté.) 
« Crédits de paiemeni : 509 900 000 francs. » - (Adopté.) 
Nous avons achevé l'examen des dispositions du projet de 

loi concernant le ministère de la coopération. 

3 

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un 
projet de loi autorisant l'adhésion à un protocole relatif aux 
privilèges, exemptions et immunités de l'Organisation interna-
tionale de télécommunications par satellites (Intelsat). 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 110, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. 

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. Hector Viron, 
Mmes Marie-Claude Beaudeau, Danielle Bidard-Reydet, 
MM. Jean-Luc Bécart, André Duroméa, Mme Paulette Fost, 
M. Jean Garcia, Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, 
M. Charles Lederman, Mme Hélène Luc, MM. Louis Minetti, 
Yvan Renar, Paul Souffrin, Robert Vizet et Henri Bangou 
une proposition de loi sur la reconnaissance de la vocation 
internationale de l'association internationale des parlemen-
taires de langue française. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 109, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
(Assentiment.) 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la pro-
chaine séance publique, précédemment fixée à aujourd'hui, 
jeudi 26 novembre 1987, à dix heures, à quinze heures et le 
soir : 

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 
1988, adopté par l'Assemblée nationale (nos 92 et 93, 
1987-1988). 

M. Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 
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Deuxième partie. - Moyens des services et dispositions 
spéciales : 

Agriculture : 
M. Roland du Luart, rapporteur spécial (rapport n° 93, 

annexe no 4). 

M. Michel Sordel, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan (avis n° 95, tome I). 

M. Maurice Arreckx, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan (Aménagement 
rural) (avis no 95, tome II). 

M. Charles-Edmond Lenglet, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du Plan (Industries 
agricoles et alimentaires) (avis n° 95, tome III). 

M. Albert Vecten, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles (Enseignement agricole) (avis n° 94, 
tome V). 

Budget annexe des prestations sociâles agricoles : 

M. Roland du Luart, rapporteur spécial (rapport n° 93, 
annexe no 43). 

M. Pierre Louvot, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales (avis n° 97, tome V). 

Délai limite pour le dépôt des amendements aux 
crédits budgétaires pour le projet de loi de finances 
pour 1988 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, en application de l'article 50 du règlement, le 
délai limite pour le dépôt des amendements aux divers 
crédits budgétaires et articles rattachés du projet de loi de 
finances pour 1988 est fixé à la veille du jour prévu pour la 
discussion, à dix-sept heures. 

Délai limite pour les inscriptions de parole dans les 
discussions précédant l'examen des crédits de 
chaque ministère 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, le délai limite pour les inscriptions de parole dans 
les discussions précédant l'examen des crédits de chaque 
ministère est fixé à la veille du jour prévu pour la discussion, 
à dix-sept heures. 

Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée le jeudi 26 novembre 1987, à zéro heure 

cinquante-cinq.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique, 

ROBERT ÉTIENNE 
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